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Avant-propos 
Afin de faciliter la lecture, nous avons fait le choix d’utiliser le masculin pour tous les métiers. 

Cependant, derrière les termes « éleveur », « berger », « salarié », « technicien », « adhérent » et 

« administrateur », nous considérons bien évidemment également les éleveuses, bergères, salariées, 

techniciennes, adhérentes et administratrices. 

Il en va de même pour tout autre corps de métier ou fonction qui ne figurerait pas dans cette liste non 

exhaustive.  

 

 

Toutes les photographies présentes dans ce rapport sont la propriété de la Pastorale Pyrénéenne et ne 

peuvent être reproduites sans autorisation. Elles ont été prises par les salariés lors de leurs différentes 

missions.  
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personnel pour son investissement et pour la mise en œuvre du projet de l’association sur le terrain. 
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actions n’auraient pu atteindre un tel succès et déploiement sur le massif. 
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Introduction 
La Pastorale Pyrénéenne est une association d’éleveurs et de bergers qui a vocation à prodiguer des conseils 

techniques sur la mise en place et l’utilisation des moyens de protection des troupeaux.  

Présente sur l’ensemble des 6 départements pyrénéens, elle intervient à la fois sur les fermes et sur les 

estives.  

Par le biais d’informations techniques et de conseils, nous aidons les éleveurs et les bergers à se prémunir de 

la prédation.  

En 2025, l’association est composée de 161 adhérents et 12 donateurs.  

Elle emploie 21 salariés répartis sur 4 pôles :  

- Le Pôle administratif, chargé de la gestion administrative, financière et stratégique de l’association 

- Le pôle chien de protection, chargé de placer des chiens de protection adaptés au contexte de 

chaque ferme et d’en assurer le suivi tout au long de leur carrière 

- Le réseau des bergers d’appui, chargé d’apporter une aide aux éleveurs et aux bergers sur les estives 

exposées à la prédation 

- Le pôle médiation, sensibilisation et communication, chargé d’informer tous les publics sur les 

comportements à adopter à l’approche d’un troupeau et de prévenir les conflits vis-à-vis de la 

présence des chiens de protection 

Les compétences réunies de ces 4 pôles contribuent à apporter une aide de qualité aux éleveurs et aux 

bergers et d’avoir une réelle expertise sur la protection des troupeaux.  

Cette année a été marquée par des mouvements au sein de l’équipe, avec le remplacement de 2 

coordinatrices, d’une technicienne chien de protection et de 2 bergers d’appui. Par ailleurs, des longues 

absences et maladies, notamment à la direction, ont fortement impacté la structure. Cependant, 

l’organisation interne a permis de palier à ces bouleversements et nous avons pu maintenir une qualité de 

service importante.  

La réussite de nos actions depuis plusieurs années est due à l’implication du Conseil d’administration, à la 

motivation des salariés sur le terrain, au soutien de nos adhérents et au soutien de la DREAL Occitanie. 
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1 Structuration de l’association 
1.1 Les adhérents 

En 2025, la Pastorale Pyrénéenne était composée de 161 adhérents, contre 174 en 2024. Cette baisse 

s’explique essentiellement par les changements opérés dans les statuts de l’association (cf. Annexe 1), qui 

modifie la manière de comptabiliser les adhésions sur l’année civile. D’une manière générale, un effort a été 

réalisé pour communiquer sur l’importance des adhésions pour notre structure (par mai, sur les réseaux 

sociaux et lors des visites des techniciens). Cet effort est à poursuivre pour les années à venir. 

 

 

 

Répartition géographique des adhérents 

Plus de 87% des adhérents résident dans l’un des 6 

départements du massif pyrénéen. 

La plupart des adhérents externes aux départements 

pyrénéens sont des éleveurs qui soutiennent la Pastorale 

Pyrénéenne. 

Les départements où nous avons le plus d’adhérents sont 

les Hautes-Pyrénées, suivi de la Haute Garonne et de 

l’Ariège.  
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Répartition des adhérents par 

profession 

La majorité de nos adhérents sont 

des éleveurs (86%). Cela s’explique 

par le fait que nos services leur sont 

principalement dédiés. 

Les personnes qui adhèrent à 

l’association sont convaincues par 

notre action et souhaitent la 

soutenir. 

 

 

 

1.2 Les administrateurs 

L’Assemblée générale ordinaire de La Pastorale Pyrénéenne s’est tenue le 13 mars 2025 à Montégut (65). 

A cette occasion, 13 personnes ont été élues pour constituer le Conseil d’Administration de 2025 : 

- Président :   Romain MOUTON, éleveur berger en ovins (31) 

- Vice-président :  Gilbert GUILLET, éleveur berger retraité (09) 

- Trésorier :   Jean-Marie TANT, éleveur ovin transhumant (47) 

- Secrétaire :   Eulalie BLANCHARD, éleveuse ovins (65) 

- Secrétaire adjoint : Nicolas LAPEYRE, éleveur ovins-bovins (65) 

- Administrateurs : Dominique BERGER, éleveur retraité (65) 

    Gil CAMPAN, éleveur ovins (09) 

Benoit COCKENPOT, éleveur caprins (65) 

    Claire-Lise FAGGION, éleveuse ovins (31) 

Alexandre FETTIG, éleveur ovins (65) 

    Joachim GAYRARD, éleveur ovins (64) 

Jean-Louis LABORDE, éleveur ovins (64) 

    Yasmine MUHSEIN, éleveuse ovins (64) 

Le conseil d’administration s’est réuni en présentiel à 5 reprises les 13 février, 14 mars, 15 mai, 16 septembre, 

3 novembre et en visio à 2 reprises les 8 juillet et 2 décembre 2025. 

Le Conseil d’administration a également désigné un Bureau, composé du Président, Vice-président, Trésorier, 

Secrétaire et Secrétaire-adjoint. Il s’est réuni le 14 janvier 2025. 

1.3 Les commissions thématiques 

Afin de faciliter les échanges et prises de décisions en conseil d’administration, nous avons mis en place des 

commissions thématiques. Ces dernières, composées d’administrateurs et de salariés, ont pour but de 

mobiliser différentes compétences, afin de mener un travail de réflexion sur les thématiques concernées et 

apporter des propositions concrètes. 

La commission « chien de protection » est chargée de travailler sur les questions relatives au pôle chien de 

protection. Elle est composée de 7 administrateurs et 11 salariés (direction, coordination du pôle chien et 

tous les techniciens Chien de protection). Elle s’est réunie 6 février 2025. 

139
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La commission « Médiation et sensibilisation » est chargée de travailler sur les questions relatives au pôle 

Médiation et sensibilisation. Elle a été créée en 2023 pour nous permettre de structurer notre action sur 

cette thématique, pour laquelle nous sommes de plus en plus sollicités. Elle est composée de 4 

administrateurs et de 6 salariés (direction, coordination pôle chien de protection, coordination réseau des 

bergers d’appui et de la secrétaire-comptable). Elle s’est réunie le 25 juin 2025. 

La commission « Réseau des bergers d’appui » est chargée de travailler sur les questions relatives au réseau 

des bergers d’appui. Elle a été créée en 2025 et est composée de 4 administrateurs et de 11 salariés 

(direction, coordination réseau des bergers d’appui et tous les bergers d’appui). Elle s’est réunie le 17 avril 

et le 13 octobre 2025. 

1.4 Les salariés 

2025 a été une année assez compliquée, marquée par un long arrêt maladie du directeur, ce qui a eu un 

impact sur la gestion de l’association. De plus, il y a eu le départ d’Aurélia GUY et d’Adrienne GASTINEAU à 

la coordination du réseau des bergers d’appui et du pôle chien de protection. Elles ont été remplacées par 

Eglantine CANCEL et Grégoire LAMBERT, sur des fiches de poste un peu différentes. Il y a également eu le 

départ de Stéphanie BONNET, technicienne chien de protection dans le 66, remplacée par Didier 

BERDAGUER.  

L’association emploie ainsi :  

- 12 salariés en CDI toute l’année : 1 directeur, 1 directrice adjointe, 1 secrétaire-comptable, 1 

coordinatrice du pôle chien de protection, 8 techniciens chien de protection 

- 2 salariés en CDD, avec objectif de pérenniser les emplois sur l’année : 2 coordinateurs réseau des 

bergers d’appui 

- 7 salariés saisonniers en CDD sur 6 mois : 7 bergers d’appui 

L’effectif global de l’association est de 15,61 Équivalent Temps Plein (ETP), contre 16,52 en 2024 et 15,44 en 

2023.  

Répartition des effectifs par pôle :  

POLE 
ETP prévisionnel 

2025 
ETP réel 2025 

Pôle administratif 3,00 2,31 

Pôle Chien de protection 8,43 7,95 

Réseau des bergers d’appui 5,81 5,35 

TOTAL 17,24 15,61 

L’effectif réel est inférieur par rapport à l’effectif prévisionnel du fait des différents départs volontaires (dont 

certains n’ont pas été remplacés immédiatement), de plusieurs longs arrêts maladie et d’un congé parental. 

D’une manière générale, une grande importance est donnée à la cohésion d’équipe pour que chaque pôle 

puisse fonctionner correctement, que les relations puissent être fluides et les dossiers suivis correctement. 

Cette attention permet d’améliorer la qualité du travail de l’ensemble de la structure. 



11 / 84 

Organigramme 2025 

Les salariés sont sous l’autorité de la direction, elle-même sous l’autorité du Conseil d’Administration, qui 

décide des orientations et des priorités de l’association. 

1.5 Le budget et le financement de l’association 

Depuis sa création, la Pastorale Pyrénéenne bénéficie du soutien financier de la DREAL Occitanie. Cette aide 

importante est la principale ressource de l’association. En 2025, elle s’est élevée à 750 000 €, soit 82% des 

produits, contre 756 000 € en 2024 (79% des produits).  

Malgré la baisse de la subvention de la 

DREAL, cette dernière représente une 

part plus importante de nos produits en 

2025 par rapport à 2024. Ceci s’explique 

par une diminution de la part des autres 

subventions et autres produits.  

Les prestations de service contribuent à 

hauteur de 15%, malgré un montant plus 

faible en 2025 (133 364,59€ contre 

145 853€ en 2024). En 2025, nous avons 

réalisés plus d’accompagnements 

techniques, mais avec un montant moyen 

plus faible qu’en 2024 (900€ au lieu de 1 

100€). Ces accompagnements sont 

financés à 100% dans le cadre des 

subventions relatives à la protection des 

troupeaux (mesure 73.16).  

Prestations
€133 364,59 

15%

DREAL
€750 000,00 

82%

Fond vert
€15 000,00 

2%

Autres
€12 754,00 

1%
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Enfin, nous avions obtenu une aide de 43 330 € pour les années 2023 à 2025 au titre du Fonds vert, 

notamment pour mener des actions de sensibilisation et de médiation autour des chiens de protection. 

La diversification des financements initiée en 2023 se poursuit, mais le travail mené reste fragile. Le point le 

plus complexe à gérer reste les mesures d’accompagnement technique. Il est difficile d’anticiper et de savoir 

à l’avance combien seront effectués au moment de la réalisation du budget prévisionnel. Bien que cette 

mesure reste prise en charge à 100 %, elle nécessite une avance de trésorerie de la part des éleveurs. Cette 

avance est un frein majeur au déploiement de cette action. Enfin, le paiement de cette aide intervient 

souvent l’année suivante, ce qui met la structure en situation d’inconfort au niveau de sa trésorerie. 

Concernant les dépenses, elles concernent principalement les charges de personnel (72% - 643 581 €). Les 

charges externes s’élèvent à 24% (211 823€), parmi lesquelles on compte les frais de déplacement et de 

véhicules, les frais de formation et l’achat de matériel. 

Aussi, il est intéressant de mettre en parallèle la masse salariale de l’association (qui correspond à l’effectif) 

et la subvention annuelle de la DREAL Occitanie.  

 

La subvention que nous recevons sert essentiellement à rémunérer les salariés de l’association. La légère 

baisse de subvention de la DREAL en 2025 a été largement compensée par une diminution de la masse 

salariale. Cependant, sans les absences initialement non prévues de salariés (arrêts maladie, départs 

volontaires, congé parental), la subvention n’aurait pas suffi pour notre fonctionnement (sachant qu’il faut 

rajouter toutes les autres charges à la masse salariale). Les prestations de service deviennent une 

composante majeure dans l’équilibre financier de l’association.  

2 Les différents pôles 
2.1 Le pôle administratif 

Avec une équipe conséquente et une activité en évolution, le pôle administratif a pour rôle la gestion 

administrative, financière et stratégique de l’association.  
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Missions 

Les principales missions du pôle administratif sont de :  

- Animer la vie associative (Assemblée générale, conseil d’administration…) 

- Définir, avec le conseil d’administration, les orientations de l’association 

- Mettre en œuvre les décisions du conseil d’administration 

- Assurer la gestion financière de l’association (comptabilité, recherche de financements, pilotage 

financier) 

- Gérer l’équipe salariée (recrutements, paie, ressources humaines) 

- Coordonner l’ensemble des actions menées 

- Assurer la communication interne 

- Assurer la communication externe, envers les autres structures et les média 

- Développer des partenariats 

- Représenter l’association auprès des institutions et des structures partenaires 

- Faire le suivi des adhésions 

- S’assurer des obligations et évolutions règlementaires 

Composition 

Le Pôle administratif représente 3 ETP en 2025 (hors absences et maladies) :  

- 1 directeur (Xavier Costes) 

- 1 directrice adjointe (Anne-Laure Andreu) 

- 1 secrétaire-comptable (Virginie Barbe) 

C’est la même équipe depuis fin 2022.  

Le directeur, sous l’autorité du Conseil d’administration, met en œuvre les moyens nécessaires pour 

appliquer la stratégie et les orientations politiques et financières de l’association.  

Il est secondé par la directrice adjointe, notamment dans le suivi administratif et la gestion des salariés. 

La secrétaire-comptable assure la comptabilité de l’association et fait le suivi des adhésions/dons. Elle réalise 

également des tâches administratives diverses et s’occupe de l’accueil.  

En 2025, en raison d’une longue absence du directeur, ce dernier a été remplacé par la directrice adjointe 

pour assurer l’intérim et la continuité des missions.  

2.2 Le pôle chien de protection 

Afin d’accompagner les activités d’élevage sur le massif pyrénéen, le pôle chien de protection propose un 

appui aux éleveurs dans la mise en place des moyens de protection des troupeaux et notamment des chiens 

de protection. Bien que ces derniers soient efficaces face à la prédation, leur mise en place nécessite du 

temps et de l’engagement de la part des éleveurs, ainsi qu’un accompagnement par des techniciens formés 

et compétents. 

L’objectif du pôle chien de protection est de permettre aux éleveurs d’avoir un chien au troupeau efficace 

dans sa fonction de protection, aussi bien sur les estives que sur les exploitations. 

Le pôle chien de protection peut être sollicité par tout professionnel des activités d’élevage (éleveurs, 

bergers, vachers, responsables d’estive). Les demandes sont mises en commun afin d’y répondre de façon 

ciblée. 
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Missions 

Les missions du pôle chien de protection sont de : 

- Recueillir l’ensemble des demandes concernant les chiens de protection émanant des professionnels 

de l’élevage et y apporter des réponses adaptées 

- Soutenir et accompagner techniquement les éleveurs et les bergers sur leur(s) chien(s) de protection, 

en effectuant :  

• Des diagnostics préalables à l’acquisition d’un chien 

• Des placements de chiens de protection (chiot ou adulte) 

• Un suivi de l’évolution et de l’éducation du chien en exploitation et/ou en estive 

• De l’aide au remplissage des dossiers de subvention à la protection des troupeaux 

- Gérer la population de chiens de protection de type « Montagne des Pyrénées » sur les 

départements pyrénéens :  

• Organiser des saillies de qualité 

• Assurer un suivi des portées auprès des éleveurs-naisseurs 

• Aider les éleveurs dans la sélection des chiots 

• Transférer des chiens à l’échelle du massif et veiller à une diversité génétique 

- Former collectivement les éleveurs autour de la mise en place et de l’utilisation de leurs chiens de 

protection 

- Participer à différentes rencontres et réunions  

- Recenser les actions menées et tenir à jour une base de données sur les chiens suivis 

Chaque année, les techniciens de chien de protection sont agréés par le préfet coordonnateur du Massif des 

Pyrénées pour le placement et le suivi des chiens de protection (cf. Annexe 2 – Arrêté fixant la liste des 

techniciens « chien de protection » agréés).  

Le soutien technique 

Les techniciens assurent un accompagnement et un suivi lors de l’intégration d’un chien de protection dans 

les troupeaux ou à tout moment de la vie du chien. Cet accompagnement individualisé s’étale du choix du 

chiot jusqu’au terme de son éducation. Un suivi est effectué durant toute la carrière du chien. La relation 

entre l’éleveur et le technicien est une relation de partenariat : les techniciens peuvent effectuer des actions 

ponctuelles sur le chien, qui seront mises en œuvre par l’éleveur afin d’être répétées dans le temps. Une 

mise en place réussie favorise un bon attachement du chien au troupeau et permettra une protection de 

qualité à l’âge adulte.  

Le soutien technique se déroule comme suit : 

- Diagnostic préalable à l’acquisition d’un chien : Il permet de 

prendre connaissance du contexte et des spécificités de la ferme 

et du troupeau, afin d’adapter les conseils et de sélectionner un 

chien en adéquation avec le contexte d’exploitation et des besoins 

en termes de protection 

- Placement et appui à la mise en place du chien : le technicien 

donne les 1ers conseils concernant l’aménagement de la case, la 

création du lot d’accueil, les aspects sanitaires et règlementaires, 

les conseils sur l’éducation. Les chiens sont généralement placés à 

2 mois ou à l’âge adulte (selon le contexte et les besoins). 

- Suivi éducatif tout au long de la vie du chien : le technicien s’assure 

de la bonne évolution du chien chez l’éleveur-acquéreur. A chaque 

étape, il prodigue des conseils techniques et donne les différents 

exercices à mettre en place. Le suivi éducatif est réalisé aussi bien 

en estive que sur la ferme 
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La gestion de la population de chiens de protection à l’échelle des départements pyrénéens 

Nous œuvrons également à l’optimisation de la qualité des chiens de protection de type « Montagne des 

Pyrénées » avec une gestion des lignées. Quand cela est possible, nous organisation des saillies au sein de 

notre réseau d’éleveurs-naisseurs. Au travers d’une charte, ces derniers s’engagent à ce que les chiots soient 

préparés au mieux pour arriver dans la nouvelle exploitation. 

Cette gestion se traduit par :  

- Un suivi des accouplements, par la connaissance des origines des chiens. Cela permet d’éviter la 

consanguinité et de favoriser génétiquement les traits morphologiques de la race. 

- Un suivi technique, sanitaire et comportemental des portées 

- Une sélection des chiots, selon des tests de caractère et des critères morphologiques, pour adapter 

au mieux le choix du chiot au contexte de l’éleveur-acquéreur 

- Un suivi éducatif du chiot tout au long de sa carrière. 

Ces éléments ont permis jusqu’ici d’avoir une population de chiens de protection au travail de qualité dans 

les Pyrénées françaises et une gestion de la population homogène sur l’ensemble des départements 

pyrénéens. Les échanges constants de données et d’informations permettent de repérer les meilleurs sujets 

et de raisonner au mieux les accouplements. Ce travail permet également de gérer la diversité génétique, 

avec des échanges sur l’ensemble des Pyrénées. 

Afin de valoriser les chiens au travail et dont la lignée génétique présente des qualités indéniables, les 

techniciens peuvent proposer aux éleveurs de présenter leurs chiens à l’inscription au Livre des Origines 

Françaises (LOF). Ces chiens seront alors jugés admissibles ou non par un expert confirmateur de la Société 

Centrale Canine.  

La formation collective des acteurs professionnels 

Les techniciens interviennent régulièrement lors de formations collectives sur le chien de protection. Pour 

les éleveurs, la formation se concentre principalement sur la fonction du chien de protection, les différentes 

étapes lors de son introduction dans son troupeau et sur la gestion de meute. Pour les bergers-vachers, les 

thèmes abordés sont la gestion de meute sur l’estive lors de la garde du troupeau et le transfert de hiérarchie 

entre l’éleveur et le berger. 

Les dossiers relatifs à la subvention sur la protection des troupeaux 

Dans le cadre de la PAC 2023-2027, l’Etat a mis en place des mesures d’aide à la protection des troupeaux 

contre la prédation par le loup et l’ours. Parmi les mesures subventionnées, les éleveurs peuvent demander 

un accompagnement technique afin d’optimiser la mise en œuvre des moyens de protection et notamment 

sur l’éducation et la gestion des chiens de protection. Cet accompagnement est financé à 100%. Au regard 

de l’impossibilité de la DREAL à financer davantage le pôle chien de protection, cette prestation de conseils 

est à ce jour la seule ressource permettant de financer les postes supplémentaires de techniciens pour 

répondre à une demande croissante du terrain. Nous demandons aux éleveurs que l’on suit de souscrire à 

cet accompagnement technique lors de la réalisation de leur dossier de demande de subvention relatif à la 

protection des troupeaux afin de garantir une meilleure qualité de service de la part du pôle chien de 

protection des troupeaux. 

Au vu de la complexité de ces dossiers, nous proposons aux éleveurs de les accompagner dans le dépôt de 

leur demande de subvention et de leur demande de paiement. 
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La coordination et les techniciens chien de protection sont chargés de :  

- Réceptionner les demandes d’accompagnement technique 

- Aider les éleveurs qui le souhaitent dans le montage de leur dossier de subvention et de paiement 

- Faire le lien avec les services instructeurs des DDT(M) pour s’assurer que les dossiers sont bien 

complets et acceptés 

- Faire le suivi des chiens 

- Rédiger un compte rendu individualisé de toutes les visites techniques réalisées dans l’année 

La complexité de ces dossiers fait que les éleveurs sont de plus en plus nombreux à faire appel à la Pastorale 

Pyrénéenne pour les accompagner dans ces démarches. La gestion des dossiers et les démarches 

administratives associées (devis, facture, compte rendu des visites, suivi des dossiers et règlements) 

représente une charge de travail importante pour l’équipe.  

Fonctionnement 

Chaque technicien est autonome dans son travail et est capable d’intervenir sur différentes problématiques. 

La coordination organise les actions afin d’appuyer les techniciens dans leurs missions et d’harmoniser nos 

pratiques. Pour faciliter notre organisation interne, les techniciens tiennent à jour une base de données sur 

les chiens suivis (compilation de l’ensemble de nos connaissances et expériences) et un tableau recensant 

l’ensemble de nos suivis et visites. 

Ce suivi d’expériences nous permet d’améliorer d’année en année notre technicité en matière de placement 

et de suivi des chiens de protection. A ce jour, la multitude des suivis qui ont été réalisés par les techniciens 

permettent de mettre en évidence les éléments qui facilitent la réussite des éleveurs et de leurs chiens : 

imprégnation, attachement, hiérarchisation et sociabilisation.  

2.3 Le réseau des bergers d’appui 

Dans un contexte de prédation, le rôle du Réseau des Bergers d’Appui est de réaliser des accompagnements 

de terrain sur les estives, auprès des bergers, des éleveurs et/ou des gestionnaires d’estive, afin de les aider 

dans la garde et la protection des troupeaux. Ces actions sont gérées par la Pastorale Pyrénéenne depuis 

2010. Elles figurent dans l’arrêté préfectoral portant approbation des mesures d’accompagnement du 

programme de conservation de la population d’ours dans les Pyrénées pour l’année 2025 (cf. Annexe 3). 

L’objectif du réseau des bergers d’appui est l’amélioration de la protection des troupeaux sur les estives pour 

prévenir et lutter contre les prédations.  

Missions 

Le réseau des bergers d’appui vient prêter main forte aux bergers, éleveurs et apiculteurs sur les estives de 

l’ensemble du Massif Pyrénéen en contexte de prédation. Recrutés pour 6 mois, les bergers d’appui peuvent 

intervenir en prévention ou pour des urgences, notamment suite à prédation. Ce service gratuit et ponctuel 

peut être réalisé en lien avec les services de l’État et les structures d’animations pastorales en place. C’est une 

aide destinée aux éleveurs, bergers et apiculteurs souhaitant mettre en œuvre des moyens de protection ou 

en étant déjà équipés. 

Avec la population ursine grandissante, le métier de berger a dû évoluer avec une forte augmentation de la 

charge de travail : le regroupement nocturne est devenu quasi systématique et la surveillance du troupeau 

est renforcée. Trouver une nouvelle façon de conduire le troupeau occasionne de nouvelles contraintes et 

nécessite de la présence humaine. En cas d’attaque, le réseau berger d’appui doit aider à ramener l’ordre et 

le calme au sein du troupeau et à rechercher des lots de brebis dans la montagne. Pour aider bergers et 

éleveurs face à cette charge de travail, les bergers d’appui peuvent intervenir pour des surveillances de nuit, 

des appuis techniques à la garde, sur la réflexion de circuits de pâturage, pour aider et conseiller sur les 

moyens de protection et les parcs de nuit. Ils peuvent également aider à la recherche de lots ou permettre 

de garder le troupeau pendant le constat OFB. 
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En plus des compétences techniques liées au métier de berger (garde et conduite de troupeaux en estive en 

contexte de prédation, connaissance des brebis, utilisation de chiens de conduite, connaissance des chiens 

de protections et des parcs de nuit…), les bergers d’appui doivent faire preuve d’écoute et de flexibilité. Ils 

doivent s’adapter à chaque estive sur lesquelles ils interviennent ainsi qu’aux habitudes et aux contraintes 

des différents bergers à qui ils viennent prêter main forte. Au-delà de l’accompagnement technique, le réseau 

des bergers d’appui apporte un soutien moral aux bergers dans des moments de détresse et leur permet de 

souffler un peu quand cela devient nécessaire. 

Lors des missions, nous transmettons aux bergers en poste des informations sur la lutte contre la prédation, 
les démarches et les contacts en cas d’attaque.  

Les bergers d’appui réalisent 7 types de missions de 1 à 4j : 

✓ Appui technique 
✓ Appui technique parc de nuit 
✓ Appui technique chien de protection 
✓ Surveillance de nuit 
✓ Visite d’estive 
✓ Panneautage 
✓ Appui technique apicole 

Le réseau des bergers d’appui n’est pas un service de remplacement. Nous n’intervenons qu’en présence 

d’un berger ou d’un éleveur assurant la garde du troupeau et toujours en zone de prédation.  

Les appuis techniques 

Un appui technique correspond à une aide de jour, en présence du berger sur place ou d’un éleveur du 

groupement assurant la garde du troupeau. Il s’effectue généralement sur 4 jours et peut être renouvelé. Il 

en existe de 3 sortes :  

- Les appuis techniques : aide à la gestion et à la surveillance du troupeau, aide au regroupement 

nocturne, recherche d’animaux dispersés (suite à prédation ou mauvaise météo par exemple), aide 

à la mise en place des moyens de protection, aide à grouper un troupeau qui n’a jamais été gardé, 

réflexion et mise en place de nouvelles virées, garde du troupeau le temps d’un constat dommage 

suite à prédation 

- Les appuis techniques « parc de nuit » : aide au montage ou démontage de parcs de nuit électrifiés 

et conseil sur leur utilisation (matériaux, implantation, financements…) 

- Les appuis techniques « Chien de protection » : observation de chiens de protection suivis par les 

techniciens (comportement, stabilité de la meute, alerte, attachement au troupeau…) 

La surveillance de nuit 

Face aux prédations nocturnes, les bergers d’appui peuvent 

faire de surveillance de nuit des troupeaux (1 à 3 nuits 

consécutives). 

Durant la mission, ils s’installent à proximité du troupeau, 

sur le lieu de couchade habituel pour assurer la protection 

du troupeau pendant toute la nuit (de21h à 6h). Ils veillent 

à la moindre alerte et se manifestent régulièrement pour 

dissuader un éventuel prédateur (effarouchement simple à 

l’aide de lampes). Le regroupement du troupeau est une 

condition préalable indispensable pour que la surveillance 

de nuit puisse être effective et efficace. 
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La visite d’estive 

Les bergers d’appui réalisent des visites d’estive pour échanger avec le berger ou les éleveurs sur place. En 

lien avec le pôle chien de protection, une liste d’estive à visiter est établie en début de saison (nouvelle estive, 

changement de berger, mise en place de moyens de protection pour la 1ère fois…).  

Les objectifs des visites sont de :  

- Rencontrer et informer les bergers sur place (faire connaissance lorsque ces derniers sont 

nouveaux) : informations sur les mesures de protection existantes et leur évolution, sur le rôle de la 

Pastorale pyrénéenne (réseau des bergers d’appui et pôle chien de protection) et sur notre 

fonctionnement, contacts et démarche en cas d’attaque 

- Prendre connaissance de l’estive et faire des repérages à la fois géographiques et techniques (type 

de gardiennage, accès aux cabanes, accès aux zones de pâturage, localisation des couchades, moyens 

de protection en place…) 

L’appui technique apicole 

Face à l’augmentation des prédations sur ruchers, nous soutenons les apiculteurs en mettant à leur 

disposition des parcs électrifiés. Les bergers d’appui peuvent être sollicités pour aider à mettre en place ou 

démonter ces parcs. Ils apportent également des informations techniques sur ces parcs (matériaux utilisés, 

préconisations, financements du matériel…). 

Le panneautage 

Les bergers d’appui peuvent installer des panneaux de sensibilisation sur les comportements à adopter en 

cas de rencontre avec des chiens de protection aux abords des estives pour informer les utilisateurs de la 

montagne.  

Fonctionnement 

Le Réseau des bergers d’appui est un service gratuit qui peut être sollicité par tout professionnel agricole de 

montagne (éleveurs, bergers, apiculteurs, responsables d’estive). L’objectif est d’intervenir en prévention ou 

lors des épisodes de prédation afin de limiter l’impact des prédateurs sur les troupeaux.  

Le dispositif est déployé sur les 6 départements pyrénéens 7 jours sur 7 de fin mai à octobre. Des 

permanences sont assurées le weekend par un berger d’appui et par la coordination afin de pouvoir 

déclencher une mission en cas d’urgence.  

Chaque berger d’appui est capable d’intervenir sur n’importe quelle estive durant toute la saison.  

La coordination centralise et caractérise les demandes et organise les différentes missions (date, berger 

d’appui missionné, objectif, accès…). Un compte rendu de chaque mission est diffusé auprès des structures 

pastorales et des services de l’Etat.  

Dans le souci d’un travail suivi avec les gestionnaires d’estive, il est important qu’il y ait une suite aux 

interventions des bergers d’appui et de mener une réflexion sur l’amélioration de la protection des troupeaux 

et des ruchers, en partenariat avec les acteurs concernés (présidents de groupements pastoraux, éleveurs, 

bergers, cellules d’animation pastorale, DDT(M), techniciens chiens de protection de la pastorale 

pyrénéenne).  

2.4 Le pôle médiation et sensibilisation 

L‘augmentation du nombre de chiens de protection sur les estives comme sur les fermes peut-être source 

de conflits avec les autres utilisateurs des espaces pastoraux.  

Nous sommes régulièrement sollicités autour de ces sujets, aussi bien pour des actions de sensibilisation des 

publics que pour des appuis à des éleveurs sur leur commune (avec le voisinage ou la mairie).  
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L’objectif du pôle médiation et sensibilisation est de favoriser l’acceptation du chien de protection auprès 

des différents publics.  

Missions 

Participer aux réflexions et actions menées par les services publics 

La question du multi-usages des espaces ruraux intéresse de plus en plus les pouvoirs publics, qui souhaitent 

à la fois conserver des activités pastorales et développer des activités touristiques et de loisirs. Des réflexions 

émergent et sont menées afin de déterminer comment, collectivement sur un même territoire, il est possible 

d’améliorer le partage de l’espace : mieux recenser les incidents, mieux communiquer et sensibiliser les 

publics, mieux accompagner les éleveurs qui sont confrontés aux usagers des espaces pastoraux….  

La Pastorale Pyrénéenne est amenée à participer à ces dynamiques, en tant que spécialiste du chien de 

protection.  

Intervenir en médiation lors d’un conflit lié à la présence de chiens de protection 

La présence de chiens de protection peut créer des tensions sur les estives, autour de la ferme, entre les 

éleveurs, les riverains et/ou les municipalités. Il est important de pouvoir anticiper ces tensions et de 

communiquer des informations sur le chien de protection (son rôle, son fonctionnement, son éducation) le 

plus en amont possible afin d’éviter les conflits :  

- Mise en place et diffusion d’outils d’information à destination des éleveurs, mairies, forces de l’ordre 

(le statut juridique du chien, que faire en cas d’incident…) 

- Participation au recensement des incidents 

- Accompagnement des éleveurs suivis par le pôle chien de protection à la suite d’un incident 

- Rencontre des mairies et organisation de réunions publiques locales 

- Participation à des réunions de médiation multi-acteurs lors de conflits 

Sensibiliser les différents publics vis-à-vis de la présence des chiens de protection 

La rencontre avec un ou plusieurs chiens de protection est souvent impressionnante pour des promeneurs 

ou des pratiquants d’activités de pleine nature. Aussi, il est important de sensibiliser le grand public et les 

structures touristiques sur les comportements à adopter à l’approche d’un troupeau :  

- Participation à des foires et salons tout au long de l’année (tenue d’un stand, réalisation d’animations 

ou de démonstrations sur place…) 

- Interventions et animations grand public (ciné débat, démonstrations…) 

- Panneautage aux abords des exploitations et des estives : nous fournissons ou posons des panneaux 

signalétiques en montagne ou sur les fermes, qui présentent les comportements à adopter en zone 

pastorale en cas de rencontre avec un troupeau et avec des chiens de protection 

- Formations collectives d’agents de sensibilisation, chargés de sensibiliser les promeneurs sur les 

sentiers de randonnées 

- Formations des usagers du territoire : associations ou fédérations sportives, scolaires, offices de 

tourisme 

Former des acteurs professionnels non agricoles utilisateurs des espaces pastoraux 

Les techniciens chien de protection forment régulièrement des agents professionnels amenés à faire de la 

sensibilisation sur les chemins de balades ou randonnées auprès des différents usagers des espaces 

pastoraux (aussi appelés médiateurs ou maraudeurs). Ces derniers expliquent notamment les bons 

comportements à adopter à l’approche d’un troupeau. Ils sont embauchés l’été par différentes structures 

(associations, collectivités, parc national des Pyrénées…) et suivent un programme de formations dans lequel 

nous intervenons pour parler du chien de protection (rôle, fonctionnement, lecture de chien, signaux de 

communication et comportements à adopter).  
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L’association peut également former d’autres acteurs professionnels non agricoles de la montagne, qui 

peuvent être confrontés, dans le cadre de leur métier, à la présence de troupeaux et de chiens de protection. 

Communiquer et faire connaitre l’association 

L’association possède plusieurs outils de communication à destination des éleveurs, des adhérents ou du 

grand public : site internet, page Facebook, envoi de mails, brochures et guides, …. Il s’agit de mettre à jour 

et animer ces différents canaux de communication et de répondre aux sollicitations de la part de médias. 

3 Equipe salariale 
Avec une équipe conséquente, la gestion des salariés est un point central dans l’organisation interne de 

l’association. En 2023 et 2024, la direction avait bénéficié d’un accompagnement sur les ressources 

humaines, via le dispositif diagnostic RH, financé par notre fond de formation OCAPIAT.  

En 2025, un nouvel accompagnement a été financé par OCAPIAT via le dispositif PCRH.  

Nous avons été accompagnés par Sébastien MASSACRIER (société Noous) sur des questions de 

réorganisation interne et de gestion de conflits. Le dispositif va se poursuivre durant le 1er trimestre 2026. 

3.1 Le Conseil social et économique (CSE) 

En 2022, nous avons mis en place un CSE au sein de l’association. Bien que ce soit une obligation légale, cela 

nous permet de nous doter d’un outil d’échanges entre les administrateurs et les salariés, pour évoquer de 

nombreux sujets comme les conditions de travail, les orientations stratégiques de l’association ou encore la 

situation économique de la structure.  

Le CSE est animé par le directeur qui se charge des convocations aux réunions et de leurs comptes rendus. 

Le représentant du CSE se charge de la communication avec les salariés et le directeur de la communication 

avec les administrateurs.  

En 2025, le délégué du personnel et son suppléant ont démissionné de leur poste. Des élections ont été 

organisées et un nouveau délégué du personnel a été élu. 

- Le délégué du personnel ou son suppléant ont participé à 5 Conseils d’Administration, durant 

lesquels les actualités du CSE étaient à l’ordre du jour 

- Il y a eu 3 réunions entre la direction et le délégué du personnel et/ou son suppléant 

3.2 Formation des salariés de l’association 

Afin de rester efficace et pertinente sur le terrain, notre équipe bénéficie de différentes formations tout au 

long de l’année.  
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Une attention particulière est donnée concernant les règles de sécurité et le niveau de technicité pour les 

équipes sur le terrain. Les métiers de la Pastorale Pyrénéenne font appel à de nombreuses compétences et 

connaissances : gestion de situation de crise, connaissances cynophiles, connaissances et pratiques 

pastorales, engagement physique (montée et descente d’estive, gestion du sac, évolution en montagne), 

gestion d’un troupeau de brebis, gestion des chiens, gestion du stress, déplacements en montagne (parfois 

la nuit, quelques fois en zone blanche). 

Les formations communes à l’ensemble des salariés 

Ethologie de l’ours et du loup – 1 jour (6 mai) 

Formateurs : Jérôme SENTILLE et Julien STEINMETZ (Office français de la biodiversité), en présence de 

Myriam SUARD (DDT 09).  

Objectifs : anticiper la saison estivale, sur la base des dernières connaissances sur l’évolution de la prédation 

sur l’ensemble du massif. 

Formation clôtures électriques – 1 jour (7 mai) 

Formateur : Stéphane MERCIER, de la société CREBS 

Objectifs : Améliorer les connaissances techniques sur les clôtures électriques 

Lors de leurs missions ou visites, les bergers d’appui et les techniciens peuvent être amenés à conseiller les 

éleveurs ou les bergers sur l’utilisation et la mise en place de clôtures électriques en estive ou sur exploitation 

(matériaux, puissance, branchements…) 

Echanges sur l’utilisation du parc de nuit en estive (formation interne) – 1 jour (19 mai) 

Objectifs : Echanger collectivement sur les avantages et inconvénients des parcs de nuit en estive 

1ers secours canin – 1 jour (03 novembre) 

Formatrice : Marie ARMBRUSTER, assistante vétérinaire et formatrice certifiée en premiers secours canin et 

félin 

Objectif : Apprendre à réagir en cas d’urgence sur nos chiens de travail notamment sur le terrain (estive) 

Les bergers d’appui et les techniciens sont accompagnés 

de leurs chiens de travail et sont en permanence au 

contact d’autres chiens (conduite ou protection). Ils 

peuvent être amenés à faire face à des accidents et des 

situations d’urgence. Cette formation avait pour objectif 

d’acquérir les réflexes essentiels lors d’une urgence 

vitale, d’apprendre à réaliser un bilan vital rapide sur un 

chien et à stabiliser un animal avant sa prise en charge 

par un vétérinaire. 

Les formations spécifiques au pôle chien de protection 

Lecture de chiens de protection (formation interne) – 2 jours (24-25 nov.) 

Objectif : Homogénéiser la lecture des codes canins et tester notre grille d’évaluation des chiens de 

protection et nos tests de caractères des chiots de protection. 
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Le rôle du technicien est de conseiller les éleveurs sur l’éducation des chiens de protection. Ils doivent savoir 

lire les comportements des chiens pour analyser leur comportement. C’est pourquoi il nous est indispensable 

de continuer de nous former sur ce sujet et d’ajuster notre lexique et nos pratiques. C’est également un 

moment d’échange d’expérience et d’homogénéisation de notre expertise. 

Maladies infectieuses et parasitaires transmissibles inter espèces – 1 jour (04 nov.) 

Formatrices : Dr. BERNARDI et Dr. MATHON (docteures vétérinaires à la clinique de La Battière, 31) 

Objectif : Améliorer les connaissances sanitaires des grands chiens. 

Les techniciens rencontrent régulièrement des problématiques pouvant être liés aux aspects sanitaires des 

chiens. Sans se substituer au suivi vétérinaire, ils ont pu développer leurs compétences à propos de 

différentes maladies (de peaux, de croissance), leurs facteurs et les traitements à apporter. Cette formation 

a également permis de bien identifier les risques survenant au cours de la vie du chien de protection. Ce type 

de formation est indispensable pour répondre aux éleveurs et pour développer nos compétences cynophiles. 

Formation du réseau loup-lynx (26 novembre) 

Intervenants : agents de l’office français de la biodiversité 

Objectifs : Intégrer le réseau loup-lynx et pouvoir récolter et transmettre des indices de présence 

Législation sur le bien-être animal et méthodes d’éducation, échange avec la Société Centrale 

Canine – 1 jour (26 novembre) 

Intervenant : Dr Alexandre BALZER, vétérinaire spécialisé en comportement et président de la société 

centrale canine. 

Objectif : Retour sur la loi du 19 juin 2025 fixant les règles sanitaires et de protection animale et de son 

impact sur notre travail et échanges sur l’éducation dite positive des chiens. 

Cette année, une nouvelle loi a été promulguée en fixant de nouvelles règles et interdictions concernant, 

entre autres, l’éducation des chiens. Afin de mettre en conformité nos pratiques, cet échange a permis de 

mieux connaitre cette loi et de réfléchir à son impact sur notre travail de conseil auprès des éleveurs. Cela 

contribue à l’évaluation et l’amélioration de nos pratiques et il est important de nous renseigner sur les 

nouvelles méthodes d’éducation qui voient le jour. 

Les formations spécifiques au réseau des bergers d’appui 

Chiens de conduite – 2 formations de 4 jours (12-16 mai et 27-31 octobre) 

Formateurs : Bruno THIRION à Rouvenac (11) en mai et Maxime LATASTE à Galinagues (11) en octobre 

Objectif : Faire progresser son chien de conduite dans un contexte propice, grâce à l’œil extérieur d’un 

professionnel. 
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Les chiens de conduite sont le bras droit des bergers d’appui, qui ne peuvent pas réaliser leurs missions sans. 

L’estive n’est pas le moment le plus adapté pour éduquer ou travailler sur une problématique chez son chien. 

C’est pourquoi nous organisons 2 formations pour les bergers d’appui. Celle de début de saison permet au 

couple maître/chien de se remettre en jambe et corriger les défauts qui ont pu apparaître pendant l’hiver. 

Celle de fin de saison permet de travailler sur les difficultés rencontrées pendant l’été et de poursuivre les 

exercices pour améliorer le travail des chiens. 

 

Lecture de chiens de protection (formation interne) – ½ journée (25 juillet) 

Au cours de leurs missions, les bergers d’appui doivent pouvoir faire travailler leur chien de conduite en 

présence d’autres chiens (conduite et protection). Il est important que les bergers d’appui puissent savoir 

lire le comportement des chiens pour limiter le risque de bagarre et de blessures.  

4 Partenariats 
Dans le cadre de ses missions, l’association travaille en partenariat avec différentes structures 

institutionnelles et pastorales. On note principalement (liste non exhaustive) : 

- Les services de l’État : DREAL Occitanie, DRAAF Occitanie, DDT(M) de chaque département 

- Les acteurs du pastoralisme : GIP CRPGE, Fédération pastorale 09, l’association des AFP-GP 66, 

chambres d’agriculture, associations des pâtres des différents départements du massif 

- Les collectivités locales : Parc National des Pyrénées, Parcs naturels régionaux, réserves naturelles 

- Les acteurs de l’enseignement agricole : CFPPA, lycées agricoles 

- Les autres structures : associations de protection de la nature 

- L’institut de l’élevage 

Les relations partenariales sont plus ou moins soutenues en fonction des actualités et des sujets prioritaires 

que nous avons à traiter. 

En tout, ce sont plus de 50 réunions dans l’année (en dehors des réunions internes et des conseils 

d’administration) qui ont été effectuées en 2025. En présentiel ou visioconférence, elles ont été assurées 

essentiellement par la direction, mais impliquant régulièrement les autres membres de l’équipe en fonction 

des sujets abordés. 

Réunions avec les services de l’État 

La Pastorale Pyrénéenne a été présente à de nombreuses reprises sur des réunions avec les services de l’État. 

Il s’agit notamment des réunions départementales sur les questions de prédation de l’ours ou du loup à 

l’échelle du massif, ou les instances plus larges comme le Groupe Ours Pastoralisme et Activités de Montagne 

(GOPAM). Ce sont aussi des réunions avec les DDT(M), DREAL ou DRAAF pour évoquer le sujet de la prédation 

et de la protection des troupeaux (dossiers d’aides, faire remonter les difficultés rencontrées par les éleveurs 

sur le terrain…). Ces réunions ont été étalées tout au long de l’année. 



24 / 84 

La Pastorale Pyrénéenne a participé à 6 comités départementaux ours et loups (Pyrénées Atlantiques, Aude 

et Pyrénées Orientales)  

Quelques réunions plus exceptionnelles : 

- Rencontre en visioconférence avec des rapporteurs de l’Assemblée nationale 

- Rencontre avec Sylvie FAUCHER, députée dans les Hautes-Pyrénées 

- Rencontre avec le sous-préfet de Saint-Gaudens (31) 

- Rencontre avec la sous-préfète d’Argelès-Gazost (65) 

Enfin, des réunions de travail en faveur de la protection des troupeaux : 

- Réunion avec la DDTM des Pyrénées Atlantiques sur les subventions à la protection des troupeaux 

- Réunions avec la DTM de l’Aude sur les zonages de prédation 

- Réunion avec la DDT de l’Ariège sur les mesures déployées sur les estives ariégeoises 

Réunions avec les acteurs en lien avec le pastoralisme, la protection des troupeaux ou la 

recherche 

Nous avons participé à différentes réunions et échanges autour du pastoralisme et de la protection des 

troupeaux :  

2 études de vulnérabilité sur les réserves naturelles de Py (66) et du Pibeste (65) menées par le chercheur 

Jean-Marc LANDRY : nous avons été sollicités pour participer à des réunions nous avons pu accompagner M. 

LANDRY sur le terrain dans le 65. Ces 2 études devraient se terminer en 2026. 

Une rencontre avec la chambre d’agriculture alternative du Pays basque (64) 

Une réunion d’information sur la prédation dans le Val de Dagne (11) à destination des éleveurs, organisée 

par la chambre d’agriculture de l’Aude. 

2 réunions pour échanger sur les moyens de protection en estive : une sur l’estive du Cagire (31) organisée 

par la sous-préfecture de Saint-Gaudens et une sur l’estive de Dorres (66) organisée par la préfecture des 

Pyrénées Orientales.  

Un projet de recherche « Analyse des modelages génomiques en lien avec les trajectoires socio-

environnementales et détection de gènes tendant la fonction de protection chez le Montagne des Pyrénées » 

mené par Anne BLONDEAU et Dominique TAURISSON et porté par l’université de Limoges, le Museum 

d’histoire naturelle et l’association VIE. L’objectif est d’étudier les caractéristiques génomiques des 

Montagne des Pyrénées compte tenu de leur histoire et de les mettre en relation avec leurs comportements. 

La Pastorale Pyrénéenne pourrait, en accord avec les éleveurs, proposer un certain nombre de chiens de 

protection au travail comme sujet d’étude.  

Un projet de mise en place de modules de formation sur le chien de protection pour des vétérinaires, porté 

par l’association Vétérinaire pour la biodiversité : nous sommes sollicités pour participer à l’élaboration de 

ce module 

Un projet de mise en place de chien de protection sur des troupeaux en Guyane, porté par l’association 

HISA : nous avons eu un échange avec l’animatrice du projet et avons fait des retours sur leur protocole de 

placement.  

L’assemblée générale du groupement d’employeurs des bergers vachers des Hautes-Pyrénées 

Nous avons également participé à la restitution de 2 études :  

-  « Des estives aux territoires de la coexistence : bilan du projet Pastoralisme et ours dans les 

Pyrénées » (Dissonances / GEODE CNRS) par Ruppert VIMAL 

- « Le patou ne fait pas tout : recherche participative sur les comportements des chiens de protection 

des troupeaux » (association VIE) par Camille FRAISSARD et Elodie GILMERT 
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Partenariat Transfrontalier 

En 2024, la Pastorale Pyrénéenne a été sollicitée par les partenaires catalans pour participer à un programme 

européen transfrontalier, le programme POCTEFA. Ce dernier est animé par l’Université Autonome de 

Barcelone. En 2025, la construction du projet s’est poursuivie avec des réunions régulières et la demande de 

subvention a été déposée.  

Le projet devrait démarrer en 2026.  

Autres réunions 

10 réunions se sont tenues tout au long de l’année dans le cadre de la gestion financière de la structure, avec 

notre Expert-comptable du CER-France, notre commissaire aux comptes et notre conseillère bancaire. Ces 

réunions ont contribué au bon suivi des finances de l’association. 

Nous avons également effectué plusieurs visites pour des futurs locaux plus adaptés à notre activité.  
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Le pôle chien de protection, en 2025, c’est : 
✓ Une équipe dédiée à l’action chien de protection des troupeaux sur les départements pyrénéens avec 

8 techniciens chien de protection et 1 coordinatrice. 

✓ 1070 chiens suivis 

✓ 577 éleveurs accompagnés 

✓ 52 chiots suivis 

✓ 28 portées suivies 

✓ 67 jours de visites en estive sur 42 estives différentes 

✓ Plus de 1000 visites en exploitation 

1 Composition du pôle chien de protection 
Au vu de l’augmentation de l’activité et des sollicitations, l’association a décidé de renforcer l’équipe en 2023 

en embauchant 3 techniciens et 1 coordinatrice supplémentaires. En 2025, l’équipe a évolué avec le départ 

d’Adrienne GASTINEAU (coordinatrice) et le remplacement de Stéphanie BONNET (technicienne dans les 

Pyrénées orientales) par Didier BERDAGUER. 

Ainsi, l’effectif du pôle chien de protection est plus faible qu’en 2024 (8,43 ETP hors absences et maladies, 

contre 9,11 en 2024) avec :  

- 6 techniciens à temps plein (Julien BOUCHER, Gildas DAMON, Jean-Lin FOURGUET, Pierre-Thomas 

LORETTE et Saskia NIOLLET et Illies SAINT-CLOMENT) 

- 2 techniciens à temps partiel (Didier BERDAGUER et Manon FLEUROUX) 

- 1 coordinatrice à temps plein (Louise MENARD) 

Cette année, il y a également eu un technicien en congé parental, ce qui a eu une répercussion sur 

l’organisation de l’équipe.  

 

La Pastorale Pyrénéenne a à cœur de maintenir l’équipe en place.  
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Les techniciens « chien de protection » sont répartis sur les 6 départements pyrénéens, découpés en 

différents secteurs pouvant se chevaucher. Un même éleveur peut ainsi être accompagné par plusieurs 

techniciens.  

 

La coordination est basée au siège de l’association à Saint-Gaudens et est amenée à se déplacer 

occasionnellement, en fonction des sollicitations et des besoins. 

2 Suivi à l’échelle du massif pyrénéen 
Le Pôle Chien de Protection intervient 

sur l’ensemble des départements 

pyrénéens auprès des éleveurs 

souhaitant protéger leurs troupeaux 

face à la prédation (ours, loup, renard, 

sanglier…). Au regard de l’évolution des 

populations ursines et lupines, les 

éleveurs continuent de s’équiper en 

chiens de protection. L’arrivée du loup 

sur de nouveaux territoires entraine des 

situations d’urgence sur certains 

secteurs, avec des éleveurs qui veulent 

rapidement mettre en place des 

moyens de protection.  

Durant toute l’année, que ce soit au travers des interventions des techniciens, des demandes des éleveurs et 

bergers ou d’autres partenaires, la coordination est amenée à communiquer en interne et auprès des 

différents acteurs de façon réactive et spécifique. Elle vient en appui pour fluidifier le travail des techniciens 

sur le terrain.  

Notre travail sur 6 départements fait que nous intervenons sur des contextes variés, en termes de système 

d’élevage, de taille, de gestion de troupeaux et de pression de prédation. Notre expérience accumulée au fil 

des années nous permet de conseiller au mieux les éleveurs et de les appuyer dans le cadre de leur 

changement de pratique face à la prédation. 
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2.1 Les chiens de protection et les éleveurs suivis 

En 2025, les techniciens ont suivi 1070 chiens de protection chez 577 éleveurs. Ces chiffres sont globalement 

en augmentation chaque année depuis 2018.  

En 2017-2018, il y a eu des mouvements importants dans l’équipe, ce qui a impacté la dynamique (petit 

décrochage sur les courbes). Pour éviter que cela ne se reproduise, nous avons mis en place des outils de 

suivi plus rigoureux pour faciliter la transmission et le remplacement en cas d’absence ou de départ.  

Sur les Pyrénées, les éleveurs possèdent en général 1 à 2 chiens de protection, avec une moyenne de 1,85 en 

2025. Cette moyenne est assez stable depuis 2022. 
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Répartition départementale 

Chaque éleveur fait appel au technicien du département où se trouve sa ferme.  

La répartition par département est comparable aux années précédentes : les départements où il y a le plus 

d’éleveurs suivis sont les Pyrénées Atlantiques (23%), suivi par les Hautes Pyrénées, l’Aude et l’Ariège (entre 

15 et 18% chacun). Viennent ensuite les Pyrénées Orientales et la Haute Garonne (12% chacun).  

La partie « Autres départements » correspond aux éleveurs situés en dehors des 6 départements pyrénéens 

mais qui transhument dans les Pyrénées. Ils représentent 3% des éleveurs (proportion relativement stable 

chaque année). Ainsi, 29 chiens de protection « hors zone » sont suivis en estive. 

Répartition du nombre d’éleveurs suivis par département 

Eleveurs « hors zone » suivis qui transhument dans les Pyrénées 
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2.2 Suivi des portées et placement des chiots 
Les portées suivies 

Nous suivons chaque année un nombre important de portées de chiots de type « Montagne des Pyrénées ». 

Les éleveurs-naisseurs et les techniciens peuvent décider ensemble d’accouplements pertinents, en termes 

d’efficacité de protection, de caractère et de morphologie. Nous sélectionnons ensuite des chiots au sein de 

ces portées de façon spécifique et différenciée, en fonction des contextes et besoins des éleveurs. 

Faire appel au suivi des techniciens pour les portées de chiots représente un travail exigent et fréquent. 

Les étapes d’un suivi de portée sont les suivantes : 

- L’éleveur-naisseur appelle le technicien pour l’informer que la chienne est pleine 

- Les techniciens mettent en commun les portées prochainement disponibles sur l’ensemble des 

secteurs en pointant les origines de ces portées (couple reproducteur) 

- L’éleveur-naisseur appelle le technicien pour lui faire part de la naissance de la portée et du nombre 

de chiots 

- Le technicien prodigue des conseils à l’éleveur-naisseur pour l’environnement des chiots au cours 

des premiers jours 

- Première visite de la portée au bout de quelques jours et signature de la charte éleveur-naisseur 

(dans le cas où elle n’aurait pas été signée préalablement) 

- Travail de l’éleveur-naisseur auprès de la portée 

- Visites de la portée toutes les 2 semaines pour la pesée et la vérification des caractéristiques 

morphologiques des chiots, ainsi que la partie sanitaire (nutrition, vermifuge) de la mère et des chiots 

- Visite pour les tests de caractère des chiots afin de permettre un choix de chiots selon les demandes 

- Information auprès de l’éleveur-naisseur si des chiots vont lui être réservés et le nombre 

- Transfert des chiots à 2 mois et placement chez l’éleveur-acquéreur 

Durant la période 2025-2026, les techniciens ont 

suivi 28 portées sur le massif Pyrénéen. Un chiffre 

qui réaugmente progressivement et qui revient aux 

tendances observées en 2020-2021 et 2021-2022. 

Cela offre une plus grande opportunité de sélection 

pour les techniciens et les éleveurs et permet de 

s’orienter vers une sélection plus exigeante des 

couples reproducteurs et des chiots. Nous 

progressons de plus en plus vers les standards de la 

race et la qualité de protection. Aussi, certaines 

chiennes ayant participé activement à la production 

de chiots peuvent être retirées du pool 

reproducteur pour une prise en compte de leur 

fatigue et pour un bon renouvellement génétique.  

La multiplicité des modes d’exploitation sur les départements pyrénéens ainsi que les différentes menaces 

pesant sur les troupeaux entrainent un allongement de la période de placement des chiots et du suivi des 

portées. La période hivernale reste cependant très marquée car elle correspond à la période la plus 

appropriée dans un contexte transhumant. Malgré tout, en 2025, nous avons observé un décalage des mises 

bas dans le temps avec la moitié des portées qui sont nées en novembre-décembre au lieu de septembre-

octobre. Ce décalage entraine également un report dans les placements avec un nombre plus conséquent de 

chiots placés en début d’année 2026.  
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Nombre de portées de chiots suivies sur le massif pour chaque période depuis 2020. 

Les chiots et jeunes chiens suivis 

Le nombre de chiots suivis varie en fonction des années et selon plusieurs facteurs : 

- Stabilité et effectif de l’équipe du pôle chien de protection 

- Besoins et demandes de la part des éleveurs 

- Disponibilité des portées 

- Evolution administrative des subventions et des cercles de prédation 

Evolution du nombre de chiots suivis depuis 1996 
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Entre 2021 et 2023, beaucoup de chiots ont été placés et intégrés au suivi, 

du fait essentiellement de la colonisation croissante du loup, entrainant un 

besoin accru en protection. En 2025, il y a eu moins de chiots placés que les 

années précédentes. Cela s’explique par des mises-bas plus tardives, ce qui 

implique un report des placements en 2026 (un chiot né en novembre ne 

peut être placé qu’à partir de janvier).  

Cette année, 52 chiots sont intégrés au suivi, dont 25 sélectionnés et placés 

sur de nouvelles exploitations (contre 41 en 2024). Les 27 autres chiots sont 

des chiots autoplacés (par les éleveurs eux-mêmes) et suivis par les 

techniciens après le placement (contre 24 en 2024).  

Cependant, avec la dynamique des années précédentes, près d’un quart 

des chiens suivis ont moins de 3 ans (257 en 2025).  

De fait, le suivi des chiens de protection est adapté selon les spécificités propres à chaque élevage. La tranche 

d’âge du chien, le placement, l’expérience de l’éleveur, la nature des prédations sont autant de paramètres 

pris en compte par les techniciens afin d’adapter au mieux leurs interventions.  

Les jeunes chiens demandent un suivi rapproché, régulier et assidu afin de favoriser le bon passage des 

étapes d’éducation nécessaires pour une bonne efficacité au troupeau à l’âge adulte. C’est à cet âge que 

peuvent apparaître des problématiques telles que le jeu. Il est donc indispensable de pouvoir corriger ces 

comportements inadaptés à la protection de façon rapide. Au-delà de 3 ans, nous considérons que le chien 

adulte aura acquis la majeure partie de ses capacités et de son éducation. C’est pourquoi il est plus 

confortable pour l’éleveur et pour le technicien de travailler ensemble dès la mise en place du chiot : un 

placement réussi conditionne l’efficacité du chien au troupeau une fois adulte ainsi que son adaptation au 

contexte. 

Au total, sur les 1070 chiens suivis, 539 chiens ont été placés par les techniciens dans les élevages et sont 

suivis tout au long de leur vie (50%). 

Les différentes étapes de suivi  

- Diagnostic préalable permettant d’établir les besoins spécifiques de l’éleveur ainsi que son contexte 

(bergerie, plein air, estive) 

- Mise en commun des demandes, besoins et disponibilités en chiens entre les techniciens 

- Suivi des portées communes et sélection spécifique du chiot selon le contexte de la demande 

- Transfert et échange des chiots sur l’ensemble du massif pour éviter la consanguinité 

- Placement du chiot chez l’éleveur 

Suite au placement du chiot, les techniciens effectuent un suivi régulier qui sera nécessaire jusqu’au deux à 

trois ans du chien : 

- Visites de suivi rapprochées les semaines et mois suivants le placement (2 à 3 sur l’année, dont la 

première sortie au pré par exemple) 

- Suivi avant la première montée en estive (2 à 5 visites) 

- Visites en estive selon les besoins (1 à 2 visites) 

- Suivi post estive selon les besoins, puis suivi classique jusqu’à ce que le chien soit arrivé au stade 

mature en protection 

2.3 Qualité des chiens et filière chiens de protection des troupeaux 

Depuis le début de l’action « chien de protection » de la Pastorale Pyrénéenne, l’aspect qualitatif des chiens 

de protection au travail est primordial et pris en compte au travers de la génétique et des aspects 

comportementaux. La gestion des reproducteurs par les techniciens depuis de très nombreuses années 

permet de tendre vers des lignées conformes au standard de la race.  
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Afin de valoriser les chiens de protection au travail et dont 

la lignée génétique présente des qualités indéniables, les 

techniciens peuvent repérer des sujets pouvant être 

confirmés et proposer aux éleveurs le souhaitant de 

présenter leurs chiens à l’inscription à titre initial au Livre 

des Origines Françaises (LOF). Ces chiens seront alors jugés 

admissibles ou non par un expert confirmateur de la 

Société Centrale Canine (SCC). Les chiots provenant de 

portées LOF sont priorisés pour le placement en 

maximisant le départ des chiots. 

 

En 2025, 8 chiens de protection de type Montagne des Pyrénées ont été repérés par les techniciens et 

présentés à un expert confirmateur de la SCC. 5 ont été déclarés aptes et ont été inscrits à titre initial au LOF. 

3 chiens ont également été déclarés aptes et inscrits au titre de la descendance.  

Pour toutes ces étapes, les techniciens accompagnent et conseillent les éleveurs afin de favoriser l’inscription 

des chiens aptes et favoriser une amélioration génétique de la race. Ils organisent également la venue de 

l’expert confirmateur, qui prend en compte l’avis du technicien sur le comportement du chien au travail. De 

nouvelles venues sont d’ores et déjà prévues pour l’année 2026. 

Par ailleurs, nous entretenons des relations avec l’IDELE, chargé du développement d’une filière nationale 

« chien de protection des troupeaux ». Au-delà des échanges réguliers que l’on peut avoir avec les relais 

locaux proches de notre zone d’intervention (Tarn et Gers notamment), nous réfléchissons à organiser un 

séminaire en commun pour faire se rencontrer l’équipe de la Pastorale Pyrénéenne et le réseau IDELE en 

2026. 

2.4 Suivi en estive à l’échelle du massif 

Le suivi en estive fait partie intégrante de l’accompagnement des éleveurs. A leur demande ou celle du 

berger, les techniciens montent observer et tester le ou les chiens. Ils peuvent dans certains cas prodiguer 

des conseils sur la gestion du chien ou de la meute. 

En 2025, 153 estives sont équipées de chiens de protection suivis par la Pastorale Pyrénéenne (contre 163 

en 2024) pour 401 chiens (contre 429 en 2024). Pour la première fois, nous avons une baisse du nombre de 

chiens suivis en estive. Cette diminution peut s’expliquer en partie par les mouvements au sein de l’équipe, 

qui ont temporairement limitée la disponibilité des techniciens. Les visites se sont organisées en priorité pour 

les situations à plus fort enjeu (nouveau berger, chien montant pour la première année ou réorganisation de 

la meute). En moyenne, les estives du massif sont équipées de 2,59 chiens suivis par la Pastorale Pyrénéenne. 
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3 Suivi à l’échelle des départements 
Sur chaque secteur, la dynamique autour des chiens de protection évolue en fonction de l’historique vis-à-

vis de la protection des troupeaux, de la nature et de la pression de prédation et des zonages des cercles de 

prédation. L’équipe du pôle chien de protection possède une visibilité globale de la population des chiens 

de protection sur les 6 départements pyrénéens par une connaissance précise de chaque secteur. Cela 

permet une continuité des actions et une communication au sein de l’équipe avec les éleveurs. 

Sur chaque secteur, les techniciens effectuent plusieurs types de missions (cf. Annexe 4 : Planning général 

des techniciens) en estive ou sur les fermes des communes des départements pyrénéens. 

Une fois le chien arrivé à l’âge adulte en étant mature et opérationnel en protection, le suivi type d’un chien 

de protection comporte 1 visite sur l’exploitation et 1 visite en estive. A la demande de l’éleveur ou du berger, 

le technicien peut effectuer un plus grand nombre de visites si des problématiques spécifiques apparaissent.  

De plus en plus d’éleveurs sollicitent les techniciens pour intervenir auprès de la mairie et des habitants de 

leurs communes afin de faire de la médiation et de l’information sur les chiens de protection des 

troupeaux (utilité, fonctionnement, signaux de communication, comportements à adopter). Ces moments 

ont pour but d’améliorer la compréhension et les interactions des habitants vis-à-vis du chien de protection 

au travers d’une lecture plus fine de celui-ci. 

3.1 Les Pyrénées-Atlantiques 

Les Pyrénées-Atlantiques en 2025 c’est :  

- 242 chiens de protection suivis 

- 134 éleveurs suivis 

- 5 chiens entrés dans le suivi, dont 1 chiot placé, 2 chiots autoplacés et 2 chiens adultes 

- 5 portées suivies 

  

Evolution du nombre d’estives suivies et du nombre de chiens de protection suivis en estive depuis 1998 
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L’ensemble du département est situé en zonage cercle de prédation ours ou loup (cf. Annexe 5 : Arrêtés 
des zonages prédation) :  

- 60 chiens sont en cercle 1 (ours ou loup) 

- 47 chiens sont en cercle 2 (ours ou loup) 

- 135 chiens sont en cercle 3 (loup) 

22% des chiens se trouvent sur des exploitations dont la commune est en cercle ours. 

124 chiens sont suivis activement, dont 34 ont moins de 3 ans. Historiquement, c’est le département avec le 

plus grand nombre de chiens de protection, du fait de leur histoire pastorale. 

 

Dans les Pyrénées Atlantiques, l’élevage est principalement un système laitier transhumant sur des estives 

individuelles. Le mode de garde ainsi que le regroupement qui en découle facilitent la présence et l’utilisation 

des chiens de protection.  

Les techniciens suivent des éleveurs sur 86 

communes (en bleu sur la carte). L’arrivée du 

loup et les zonages des cercles de prédation 

entraînent une répartition spatiale de plus en 

plus large. 

 

 

Dans les Pyrénées-Atlantiques, 70 estives sont 

équipées en chiens de protection avec 179 

chiens transhumants, pour une moyenne de 

2,55 chiens par estive. Cette année, il y a eu 23j 

de visites en estive sur 17 estives différentes 

(cf. Annexe 4 : Planning général des 

techniciens).  

Répartition des chiens de protection suivis dans le 64 (commune 
du siège d’exploitation) 

Evolution du nombre de chiens de protection suivis 
dans le 64 depuis 2009 

Evolution du nombre d’éleveurs suivis dans le 64 
depuis 2010 
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Ce département très touristique et historiquement équipé en chien de protection détient le plus de retours 

sur les interactions et rencontres humains-chiens de protection. Les techniciens effectuent donc beaucoup 

de sensibilisation auprès du grand public (principalement durant l’été) et forment les médiateurs du Parc 

National des Pyrénées (cf. Partie Pôle médiation sensibilisation). 

3.2 Les Hautes-Pyrénées 

Les Hautes-Pyrénées en 2025 c’est :  

- 176 chiens de protection suivis 

- 103 éleveurs suivis 

- 7 chiens entrés dans le suivi, dont 3 chiots placés, 3 chiots autoplacés et 1 chien adulte) 

- 7 portées suivies 

L’ensemble du département est situé en zonage cercle de prédation ours ou loup (cf. Annexe 5 : Arrêtés des 

zonages prédation) :  

- 27 chiens sont en cercle 1 (ours et loup) 

- 33 chiens sont en cercle 2 (ours et loup) 

- 116 chiens sont en cercle 3 (loup) 

24% des chiens se trouvent sur des exploitations dont la commune est en cercle ours. 

118 chiens sont suivis activement, dont 11 ont moins de 18 mois et 22 ont entre 18 mois et 3 ans. L’arrivée 

du loup depuis 3 ans sur ce département entraine un besoin en chiens de protection dans les fermes du 

piémont.  

 

  

Evolution du nombre de chiens suivis dans le 65 depuis 
2009 

Evolution du nombre d’éleveurs suivis dans le 65 
depuis 2010 
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Les techniciens suivent des éleveurs sur 75 

communes (en bleu sur la carte).  

Dans les Hautes Pyrénées, 40 estives sont 

équipées en chiens de protection avec 73 

chiens transhumants, pour une moyenne de 

1,82 chiens par estive. Cette année, il y a eu 

18j de visites en estive sur 10 estives 

différentes (cf. Annexe 4 : Planning général 

des techniciens). 

Une étude de vulnérabilité a été financée par 

la réserve naturelle du Pibeste sur les estives 

de Saint Pé de Bigorre et de Batsurguère. 

Nous avons participé à cette étude, dont les 

résultats seront présentés en 2026 

 

 

3.3 La Haute-Garonne 

La Haute-Garonne en 2025 c’est :  

- 116 chiens de protection suivis 

- 67 éleveurs suivis 

- 16 chiens entrés dans le suivi, dont 9 chiots placés, 4 chiots autoplacés et 3 chiens adultes 

- 5 portées suivies 

L’ensemble du département est situé en zonage cercle de prédation ours ou loup (cf. Annexe 5 : Arrêtés des 

zonages prédation) :  

- 36 chiens sont en cercle 1 (ours) 

- 19 chiens sont en cercle 2 (ours et loup) 

- 61 chiens sont en cercle 3 (loup) 

38% des chiens se trouvent sur des exploitations dont la commune est en cercle ours. 

75 chiens sont suivis activement, dont 33 ont moins de 3 ans. L’arrivée soudaine du loup dans le Lauragais (à 

cheval entre l’Aude et la Haute-Garonne) en 2025 a entrainé une forte dynamique de protection. Les 

techniciens accompagnent fortement les éleveurs de ce secteur sur la cohérence du mode de protection et 

le changement des modes d’exploitation pour l’arrivée de chiens de protection (chiots ou adultes). 

Répartition des chiens de protection suivis dans le 65 (commune du 
siège d’exploitation) 
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Les techniciens suivent des éleveurs sur 50 

communes (en bleu sur la carte), soit 5 

communes de plus qu’en 2024. 

En Haute-Garonne, 9 estives sont équipées 

en chiens de protection suivis avec 31 chiens 

transhumants, pour une moyenne de 3,44 

chiens par estive. Cette année, il y a eu 12j de 

visites en estive sur 6 estives différentes (cf. 

Annexe 4 : Planning général des techniciens). 

 

 

 

3.4 L’Ariège 

L’Ariège en 2025 c’est :  

- 163 chiens de protection suivis 

- 89 éleveurs suivis 

- 13 chiens entrés dans le suivi, dont 1 chiot placé, 5 chiots autoplacés et 7 chiens adultes 

- 3 portées suivies 

L’ensemble du département est situé en zonage cercle de prédation ours ou loup (cf. Annexe 5 : Arrêtés des 

zonages prédation) :  

- 64 chiens sont en cercle 1 (ours) 

- 42 chiens sont en cercle 2 (ours et loup) 

- 57 chiens sont en cercle 3 (loup) 

Répartition des chiens de protection suivis dans le 31 (commune du 
siège d’exploitation) 

Evolution du nombre de chiens suivis dans le 31 
depuis 2009 

Evolution du nombre d’éleveurs suivis dans le 31 
depuis 2010 
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60% des chiens se trouvent sur des exploitations dont la commune est en cercle ours. 

104 chiens sont suivis activement, dont 52 ont moins de 3 ans (contre 42 en 2024). Du fait de la présence 
ursine, l’Ariège reste un des départements les plus dynamiques du massif. Ce département est principale-
ment concerné par le zonage de prédation de l’ours, sur le piémont et les montagnes. Il représente donc le 
département avec le plus de chiens suivis dont la commune d’exploitation se trouve en cercle ours (60% des 
chiens concernés).  

 

 
 
Les techniciens suivent des éleveurs sur 61 
communes (en bleu sur la carte).  

En Ariège, 18 estives sont équipées en chiens 

de protection avec 64 chiens transhumants, 

pour une moyenne de 3,55 chiens par estive. 

Cette moyenne est en augmentation, du fait 

de dynamique de protection sur la zone à 

ours. Cette année, il y a eu 6j de visites en 

estive sur 4 estives différentes (cf. Annexe 4 : 

Planning général des techniciens).  

 

 

3.5 L’Aude 

L’Aude en 2025 c’est :  

- 218 chiens de protection suivis 

- 100 éleveurs suivis 

- 37 chiens entrés dans le suivi, dont 9 chiots placés, 10 chiots autoplacés et 18 chiens adultes 

- 7 portées suivies 

Répartition des chiens de protection suivis dans le 09 (commune 
du siège d’exploitation) 

Evolution du nombre de chiens suivis dans le 09 depuis 
2009 

Evolution du nombre d’éleveurs suivis dans le 09 
depuis 2010 
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L’ensemble du département est situé en zonage cercle de prédation ours ou loup (cf. Annexe 5 : Arrêtés des 

zonages prédation) :  

- 40 chiens sont en cercle 1 (loup) 

- 32 chiens sont en cercle 2 (ours et loup) 

- 146 chiens sont en cercle 3 (loup) 

Moins de 1% des chiens se trouvent sur des exploitations dont la commune est en cercle ours : il y a peu 

d’estives, avec une présence de l’ours ponctuelle et localisée au sud du département. 

181 chiens sont suivis activement, dont 68 ont moins de 3 ans. L’Aude est un département très impacté par 

l’arrivée soudaine du loup dans certains secteurs (Montagne noire en 2022-2023, Lauragais en 2024), qui 

entraine des demandes urgentes en chiens de protection. Ceci explique le nombre important de jeunes 

chiens suivis et du nombre de placements adultes. En 2025, les techniciennes ont focalisé leurs efforts pour 

que les éleveurs puissent être équipés et faire face rapidement à la présence du loup dans le Lauragais. 

 

 

Les techniciennes suivent des éleveurs sur 71 

communes (en bleu sur la carte).  

Dans l’Aude, 3 estives sont équipées en chiens de 

protection avec 5 chiens transhumants, pour une 

moyenne de 1,66 chiens par estive. Il n’y a pas eu de 

visite en estive en 2025 (cf. Annexe 4 : Planning 

général des techniciens). 

 

 

 

Répartition des chiens de protection suivis dans le 11 
(commune du siège d’exploitation) 

Evolution du nombre de chiens suivis dans le 11 depuis 
2009 

Evolution du nombre d’éleveurs suivis dans le 11 
depuis 2010 
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3.6 Les Pyrénées-Orientales 

Les Pyrénées-Orientales en 2025 c’est :  

- 126 chiens de protection suivis 

- 66 éleveurs suivis 

- 19 chiens entrés dans le suivi, dont 2 chiots placés, 3 chiots autoplacés et 14 chiens adultes 

- 1 portée suivie 

L’ensemble du département est situé en zonage cercle de prédation ours ou loup (cf. Annexe 5 : Arrêtés des 

zonages prédation) :  

- 18 chiens sont en cercle 1 (ours et loup) 

- 21 chiens sont en cercle 2 (ours et loup) 

- 63 chiens sont en cercle 3 (loup) 

13% des chiens de protection se trouvent sur des exploitations dont la commune est en cercle ours. C’est le 

seul département du massif dont toutes les communes ne sont pas concernées par le cercle 3 du zonage de 

prédation loup. Cependant, des loups sont installés depuis de nombreuses années sur le département et 77% 

des chiens suivis situés en cercle loup. 

114 chiens sont suivis activement, dont 33 chiens ont moins de 3 ans.  

 
  

Evolution du nombre de chiens suivis dans le 66 
depuis 2009 

Evolution du nombre d’éleveurs suivis dans le 66 depuis 
2010 
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Le technicien suit des éleveurs sur 52 

communes (en bleu sur la carte).  

Dans les Pyrénées-Orientales, 17 estives 

sont équipées en chiens de protection avec 

47 chiens transhumants, pour une moyenne 

de 2,76 chiens par estive. Il y a eu 8j de visites 

en estive sur 5 estives différentes (cf. Annexe 

4 : Planning général des techniciens). 

Une étude de vulnérabilité a été financée par 

les réserves catalanes sur l’estive de Py. 

Nous avons participé à une réunion 

concernant cette étude, dont les résultats 

seront présentés en 2026. 

 

4 Le hors zone massif pyrénéen 
Bien que notre zone d’intervention soit les 6 départements pyrénéens, des éleveurs « hors zone » (du reste 

de la France ou autre pays) peuvent faire appel à nous pour s’équiper avec des chiens pyrénéens qui ont 

bénéficié de notre suivi génétique.  

Figure 17 : Communes des élevages possédant des chiens suivis 
dans le 66 (communes du siège d’exploitation) 

Destination des chiens de protection fournis hors zone 
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Ces demandes sont traitées de façon spécifique, en partenariat avec les relais locaux et référents de la filière 

chien de protection, animée par l’Institut de l’Elevage. 

Les étapes sont les suivantes : 

- Demande effectuée auprès d’un relais local ou auprès de la Pastorale Pyrénéenne 

- Mise en commun entre l’IDELE et la Pastorale Pyrénéenne 

- En fonction des disponibilités et en priorisant les éleveurs pyrénéens, prise en compte de la demande 

et sélection d’un chien 

- Le relais local ou l’éleveur vient chercher le chiot sur le massif et les informations importantes sont 

relayées 

- Le suivi du chiot est alors transmis par le relais local de l’IDELE. 

En 2025, 16 chiens ont été envoyés en hors zone dans 13 départements différents. Nous avons également 

été contactés par la Guyane et la Martinique afin d’échanger sur notre travail de sélection des reproducteurs, 

notre fonctionnement auprès des éleveurs et notre suivi des chiens de protection. 

5 Interventions et formations techniques 
Au cours de l’hiver, nous sommes amenés à échanger avec les éleveurs ou les bergers sur des problématiques 

spécifiques. Nous sommes régulièrement sollicités pour intervenir en formation auprès des éleveurs et des 

bergers salariés ou en formation. 

Cette année, nous sommes intervenus : 

- Au cours de la formation Berger-vacher transhumant au CFPPA 64 et CFPPA 65 : « Utilisation du chien 

de protection en estive » 

- Pour une formation « Travailler avec une meute de chiens de protection des troupeaux », organisée 

par la Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne 

- Pour une formation « Utilisation du chien de protection en estive », organisée par la Bourse d’emploi 

des bergers (64) pour les bergers salariés dans les Pyrénées Atlantiques 

- Pour une formation « Les différentes races de chien de protection : choix et impacts », auprès des 

éleveurs du secteur du Val d’Azun (65) 

Ces interventions sont essentielles pour amener les bases sur le chien de protection avant son intégration 

sur une exploitation et pour avoir une gestion efficace en estive.  

Etant donné le nombre accru d’éleveurs déjà équipés en chien de protection, nous proposons des formations 

plus poussées qui traitent de la gestion de plusieurs chiens de protection en meute ou des conditions 

optimales de naissance et d’éducation de chien de protection.  
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6 Synthèses et perspectives 
L’année 2025 a été marquée par plusieurs évolutions importantes au sein de l’équipe du pôle chien de 

protection. L’une des deux coordinatrices a quitté ses fonctions, nécessitant une réorganisation interne et 

une redistribution des missions afin d’assurer la continuité des actions. Un technicien a été absent pendant 

plusieurs mois et la technicienne des Pyrénées-Orientales a quitté la structure et a été remplacée en juillet 

par un nouveau technicien. Son intégration a été accompagnée par un temps de formation assuré par les 

autres techniciens, permettant une prise de poste progressive et la transmission des pratiques spécifiques 

au suivi des chiens de protection. Cette organisation a permis la continuité des suivis et le maintien de la 

qualité de l’accompagnement. 

Chaque année, les techniciens accompagnent de plus en plus d’éleveurs qui s’équipent pour la première fois 

en chien de protection ou qui souhaite renforcer leur meute de chiens déjà existante. Toujours dans une 

optique d’anticipation de l’installation du loup et de l’accroissement de la population ursine, les éleveurs 

continuent de faire appel aux techniciens de la Pastorale Pyrénéenne. Cela se reflète dans les actions du pôle 

chien de protection avec le suivi de 1070 chiens et 577 éleveurs. Cette demande s’accroit progressivement 

d’année en année et semble s’accentuer sur les besoins en chiens adultes ou jeunes chiens démarrés, 

notamment dans les secteurs nouvellement ou récemment impactés par l’arrivée du loup (ex. zone du 

Lauragais, entre le 31 et le 11). La mise en place d’un chien adulte est souvent le premier rempart et la 

réponse la plus rapidement efficace face à l’urgence de protection lors de l’arrivée d’un prédateur. 

Cependant, cela demande beaucoup d’investissement de la part des techniciens : il faut trouver un chien 

adulte « prêt à l’emploi », disponible en prêt ou à la vente, adapté au contexte de la nouvelle exploitation, 

manipulable et transportable. De plus, cela demande plusieurs étapes : habituation des brebis si elles n’ont 

jamais vu de chien de protection, modification du mode de garde ou du fonctionnement, visites régulières 

afin de voir si tout se passe bien et de corriger les comportements non voulus, mise en place d’un collier GPS 

pour suivre les déplacements du chien. 

L’urgence de protection des troupeaux sur les fermes fait que de nombreux éleveurs s’équipent en chien de 

protection de façon autonome, ce qui se traduit par une augmentation du nombre de chiens et de chiots 

autoplacés. La difficulté réside dans la méconnaissance de la génétique de ces chiens, de leur provenance et 

de leur environnement de croissance. Ces informations sont des atouts indispensables pour accompagner au 

mieux les éleveurs afin d’avoir un chien efficace en protection tout en minimisant les interactions négatives 

avec l’humain. 

Depuis le lancement de l’action du pôle chien de protection, les techniciens accordent une importance 

centrale à la qualité génétique et comportementale des chiens de protection, en priorisant les portées LOF 

et en assurant un suivi rigoureux des couples reproducteurs. Ils travaillent avec les éleveurs-naisseurs pour 

garantir des accouplement réfléchis, des portées de qualité et des chiots ciblés en fonction des contextes 

d’exploitations des futurs acquéreurs. Toutefois, un décalage des mises bas a été observé cette année, 

entraînant le report d’une partie des placements prévus sur l’année 2026. Cette évolution souligne 

l’importance d’anticiper davantage la planification des accouplements et des besoins des éleveurs, afin 

d’optimiser l’adéquation entre offre et demande. 

Entre 2021 et 2023, un nombre important de chiots ont été placés, en lien avec l’augmentation des besoins 

en protection (expansion ursine et progression lupine). Cette dynamique a eu des répercussions sur l’année 

2025, avec un grand nombre de jeunes chiens (257 chiens de moins de trois ans). Cette forte proportion de 

jeunes chiens implique un suivi rapproché et régulier, demandant un travail important de la part des 

techniciens. Les premières années sont déterminantes pour l’éducation, la gestion des comportements 

inadaptées et l’efficacité future du chien au troupeau. 

Tout comme le suivi des jeunes chiens, les demandes de chien de renfort représentent une part de plus en 

plus importante et prenante du travail des techniciens. En effet, il s’agit là de bien évaluer la demande et de 

trouver le chien le plus adapté. Qui plus est, il reste difficile de trouver des chiens adultes efficaces en 
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protection, habitués et aptes à changer de contexte pour répondre à ces demandes croissantes et 

généralement dans l’urgence pour faire face à la prédation. Grâce à une concertation et des échanges 

internes permettant d’identifier les disponibilités des chiens à l’échelle du massif, nous arrivons à répondre 

à ces demandes de chiens de renfort à la fois sur les exploitations et sur les estives. 

En estive, le suivi des chiens de protection constitue un élément central de l’accompagnement des éleveurs 

et des bergers, alliant observation, tests et conseils personnalisés. En 2025, le nombre de chiens suivis en 

estive est en légère baisse pour la première fois. Cette diminution s’explique en partie par les mouvements 

dans l’équipe au cours de l’année, qui ont temporairement limité la disponibilité des techniciens pour le suivi 

de certaines estives, avec une priorisation pour celles avec de nouveaux bergers mais aussi avec des chiens 

de protection montant pour la première fois. Les estives demeurent un enjeu majeur, tant en termes de 

pression de prédation que de partage du territoire avec les autres usagers de la montagne, nécessitant un 

suivi technique régulier, un soutien aux bergers dans la gestion de la meute de chiens de protection et une 

adaptation fine aux réalités territoriales propres à chacun des six départements d’intervention. 

En parallèle, les techniciens assurent un travail continu de formation auprès des éleveurs, bergers et vachers 

afin de renforcer leurs compétences concernant l’intégration du chien, son éducation et sa sociabilisation à 

l’humain en exploitation ou en estive. Cette démarche contribue à améliorer l’efficacité des chiens au travail 

tout en limitant les potentiels conflits avec les autres usagers du territoire. 

Sur les 6 départements pyrénéens, nous observons une forte dynamique territoriale pour la protection des 

troupeaux, soutenue par les mesures de subvention au travers du zonage des cercles de prédation ours et 

loup. En 2025, c’est 136 accompagnements techniques qui ont été inscrits et validés au sein des dossiers de 

protection des troupeaux des éleveurs. Les éleveurs sont généralement partants pour inscrire 

l’accompagnement technique dans leur dossier, d’autant plus que nous leur venons en appui dans le 

montage de leur dossier. Toujours est-il que ces dossiers restent des démarches administratives prenantes 

et complexes, sans garantie que les dossiers aboutissent et avec des délais de paiement incertains. Il reste 

difficile pour certains éleveurs, suivant leur contexte, d’avancer la trésorerie. Cette mesure représente une 

charge de travail importante pour l’ensemble de l’équipe, au détriment de l’accompagnement purement 

technique ; les techniciens prenant du temps à conseiller les éleveurs dans leurs démarches administratives. 

La coordinatrice passe un temps considérable sur l’aide aux dossiers, permettant un réel appui administratif 

des éleveurs et des techniciens. 

Cette année encore nous poursuivons nos échanges avec l’IDELE (Institut de l’élevage) et principalement les 

référents et les relais locaux des départements limitrophes aux nôtres. Au-delà des demandes de chiots reçus 

de la part des relais locaux et pour des départements hors du massif pyrénéen, le relais local de l’IDELE 

nouvellement arrivée sur le département du Gers a passé quelques jours aux côtés de nos techniciens pour 

se former. 

Nous avons à cœur de poursuivre ce travail d’échange et de réflexion autour des chiens de protection avec 

l’IDELE. Dans ce sens, nous allons participer à une journée d’échanges avec les référents et les relais locaux 

lors de leur séminaire prévu en début d’année 2026. 

D’autres projets d’échanges et de partenariats sont en cours et à poursuivre sur les années à venir : 

-  Un projet d’analyse génétique de nos reproducteurs est en construction avec Anne BLONDEAU, 

chercheuse à l’université de Limoges 

- Un projet porté par l’association Vétérinaire Pour la Biodiversité est en cours avec pour objectif de 

construire une formation dédiée aux praticiens vétérinaires en partie sur les connaissances de la 

sélection, de l’intégration et de l’éducation des chiens de protection des troupeaux et sur la gestion 

de la prédation et l’utilisation des moyens de protection. 

Ces travaux permettront de consolider les connaissances techniques sur les chiens de protections, 

d’améliorer les pratiques d’accompagnement des éleveurs et de préparer les évolutions pastorales pour faire 

face de manière toujours plus efficace à la prédation. 
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Malgré une année marquée par des mouvements d’équipe et un contexte territorial exigeant, le pôle chien 
de protection a maintenu un niveau d’activité soutenu. L’augmentation du nombre de chiens et d’éleveurs 
suivis ainsi que la hausse du nombre de dossiers d’accompagnements techniques témoignent d’une activité 
dynamique et d’un besoin croissant d’accompagnement et de soutien pour utiliser efficacement les moyens 
de protection face à la prédation ursine et lupine. Le pôle chien de protection conserve un rôle essentiel 
auprès des éleveurs et des bergers sur les six départements d’intervention. L’équipe des techniciens continue 
de s’adapter et de se former pour accompagner les évolutions du monde pastoral et agricole. Véritable relais 
d’informations et de liens entre éleveurs, le pôle chien de protection répond aux sollicitations des éleveurs 
et des bergers, propose des améliorations d’outils et de méthodes de suivi des chiens de protections et 
facilite la mise en place de la protection des troupeaux face à la prédation.  
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Le réseau des bergers (RBA) d’appui en 2025, c’est :  

- Une équipe dédiée à la protection des troupeaux sur les estives du massif pyrénéen avec 7 bergers 

d’appui et 2 coordinateurs 

- 273 jours pour 78 missions sur l’été, dont :  

• 87% d’appuis techniques (dont 1% de médiation chien de protection et 3% d’appui au parc de 

nuit) 

• 11% de surveillances de nuit 

• 1% de visites d’estive 

- 27 estives accompagnées ou visitées 

1 Composition du réseau des bergers d’appui 
Les bergers d’appui sont des gardiens de troupeau expérimentés et flexibles qui ont déjà géré des estives en 

zone de présence de grands prédateurs. Ils sont capables de se rendre sur n’importe quelle estive du massif. 

Ils sont embauchés en contrat saisonnier 6 mois de mai à octobre.  

Le Réseau des bergers d’appui représente 5,81 ETP en 2025 (hors absences et maladies), contre 5,49 en 

2024 :  

- 7 bergers d’appui saisonniers à 39h/semaine (Benoit AMIEL, Yvon BARRES, Thomas COGRANNE, 

Adham DOBAI, Arnaud LEBLANC, Marion OROSCO et Agustin SESE PIQUER) 

- 2 coordinateurs à l’année (Eglantine CANCEL et Grégoire LAMBERT) 

Depuis 2019, il y a entre 7 et 9 bergers 

d’appui, en fonction des financements de 

l’association. La plupart reviennent d’une 

année sur l’autre et nous avons à cœur de 

pérenniser les postes, ce qui nous permet, 

au fil des années, un travail de suivi solide 

autour de la protection des troupeaux 

pyrénéens.  

Pour la saison 2025 ; l’équipe a évolué 

avec le remplacement d’Adrienne 

GASTINEAU et Aurélia GUY 

(coordinatrices) par Eglantine CANCEL et 

Grégoire LAMBERT. De plus, 2 nouveaux 

bergers d’appui ont été recrutés (Thomas 

COGRANNE et Adham DOBAI) en 

remplacement de 2 personnes qui n’ont 

pas souhaité refaire une saison.  

Cette année, il y a également eu 2 bergers d’appui qui ont eu des longs arrêts maladie, ce qui a eu une 

répercussion sur le nombre de missions.  

2 Actions à l’échelle du massif pyrénéen 
Le Réseau des bergers d’appui (RBA) intervient sur l’ensemble du massif pyrénéen, à la suite ou en prévention 

de prédations. En corrélation avec l’évolution de la population ursine, nos actions se sont concentrées 

principalement dans les Pyrénées centrales.  

Les services de l’Etat et les structures pastorales sont informés lors du départ et de retour de chaque mission. 
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Depuis 16 ans que le RBA est géré par la Pastorale Pyrénéenne, nous améliorons notre fonctionnement grâce 

à l’évaluation de nos actions et notre connaissance fine des estives. Notre expertise développée au fil des 

saisons nous permet de participer aux réflexions autour du pastoralisme en montagne, en relation avec les 

acteurs concernés, pour tenter de soulager ou d’améliorer le travail des bergers sur place et des éleveurs. Ce 

travail permet également de chercher les mesures de protection des troupeaux les plus adaptées à chaque 

estive et de trouver collectivement des solutions pérennes.  

Pour des raisons budgétaires, l’équipe de bergers d’appui a été réduite à 7 personnes depuis 2024, contre 9 

en 2023 et 8 en 2022. Aussi, pour prioriser nos actions, nous avons fait le choix de diminuer le recours aux 

surveillances de nuit pour privilégier les appuis techniques, qui restent les actions majoritairement 

demandées.  

De plus, comme en 2024, il y a eu des longs arrêts maladie en fin de saison, ce qui a réduit d’autant l’équipe 

sur le terrain avec seulement 5 bergers d’appui disponibles à partir d’août. L’année 2025 a été encore une 

année complexe pour le RBA, avec peu de moyens humains pour répondre à l’ensemble de la demande. Cela 

s’est traduit par un nombre similaire de missions par rapport à 2024, mais plus faible que les années 

précédentes.  

Le travail d’organisation et de coordination des missions est resté le même, avec une communication 

importante en interne (avec la direction, les techniciens chien de protection et les administrateurs) comme 

en externe (avec les éleveurs, les bergers, les gestionnaires d’estive, les cellules pastorales et les institutions).  

2.1 Les actions 2025 

En 2025, le RBA a effectué 78 missions, qui correspondent à 273 journées sur 27 estives différentes entre 

mai et octobre. On est sur une activité similaire à 2024 (82 missions, 271 journées, 27 estives). Il est à noter 

que 8 missions ont nécessité la présence de 2 bergers d’appui. 

Le calendrier détaillé de toutes les interventions est présenté en annexe 6.  

  

Répartition du nombre de jours par type de mission des bergers d’appui 
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Les bergers d’appui ont effectué :  

- Appuis techniques (AT) : 55 missions (dont 4 en binôme) pour 227 jours 

- Appuis techniques parc (AT Parc) : 4 missions (dont 2 en binôme) pour 9 jours 

- Surveillances de nuit (SN) : 6 missions (dont 2 en binôme) pour 31 jours 

- Visites d’estive (V) : 4 missions pour 4 jours 

- Médiation (CP) : 1 mission pour 2 jours 

Appuis techniques et surveillances de nuit 

Le RBA a toujours réalisé plus d’appuis techniques que de surveillances de nuit. Cependant, depuis 2021, le 

nombre de surveillances de nuit est en nette diminution, au profit des appuis techniques : nous intervenons 

de moins en moins en urgence et de plus en plus en plus en anticipation. 

En 2025, nous n’avons réalisé que 11 % de surveillances de nuit, contre 25 % en 2022-2023 et 45 % en 2021. 

Cette baisse significative est à mettre en corrélation avec l’augmentation des moyens de protection sur les 

estives et l’augmentation des estives accompagnées par la Pastorale Pyrénéenne. En effet, ces dernières 

années, il y a eu de nombreuses installations de parcs de nuit électrifiés et d’équipement en chien de 

protection. De plus, certaines estives classées « foyer de prédation » se sont dotées de gardiens de nuit.  

 

Visites d’estive 

Le nombre de visites a fortement diminué depuis 2018, essentiellement par manque de temps : certaines 

missions d’appui technique nous mobilisent dès le début de saison (aide à la mise en place de moyens de 

protection et aide à la cohésion de troupe). Cependant, au vu des changements de bergers sur les estives 

chaque année, il serait important d’y consacrer plus de temps. Les visites sont un moyen de rencontrer et 

d’informer les éleveurs et bergers sur les dispositifs d’accompagnement proposés par le RBA, ce qui facilite 

grandement les missions effectuées en urgence plus tard dans la saison si celle-ci sont amenées à se produire. 

Ainsi, 3 des 4 visites effectuées en 2025 ont débouché sur des demandes d’appui technique par la suite. Les 

visites peuvent également être effectuées avec un binôme berger d’appui et technicien chien de protection.  
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Autres missions 

Cette année, nous avons effectué une mission de médiation autour du chien de protection à la demande d’un 

éleveur berger : un berger d’appui est allé à la rencontre des gardiens de refuges voisins afin d’échanger et 

d’apporter de la documentation et des panneaux sur les chiens de protection. Sur cette estive, 6 chiens de 

protection sont présents, avec une forte fréquentation touristique. Cette mission initiée par l’éleveur-berger 

a amené une réflexion plus globale sur la formation des gardiens de refuges aux chiens de protection et aux 

différentes activités pastorales. 

En 2025, il n’y a pas eu de panneautage effectué par les bergers d’appui. Cependant, certains ont été faits 

par les techniciens chiens de protection. 

Il n’y a pas eu de sollicitation pour des appuis techniques apicoles. A la suite de dégâts très importants sur 

ruchers en 2024, les apiculteurs se sont équipés en parcs électrifiés. Cette année, il y a eu beaucoup moins 

de constats que les années précédentes (17 en 2025 contre 76 en 2024 et 30 en 2023). Cependant, le RBA 

reste disponible pour le prêt et l’installation de parcs en cas d’urgence pour les apiculteurs.  

Evolution globale du nombre de jour de mission annuelle du RBA depuis 16 ans 

 

Le nombre total d'estives accompagnées (courbe rouge) est à mettre en rapport avec le nombre de visites 

effectuées (diagrammes verts) : durant les premières années du RBA, les visites étaient très nombreuses 

(jusqu’à 95 jours en 2010), avec comme enjeu de faire connaitre le dispositif. C’est pourquoi les années avec 

beaucoup de visites correspondent aux années avec beaucoup d’estives. Aujourd’hui, les visites ne sont plus 

notre priorité et semblent moins nécessaires qu’avant (le RBA étant mieux connu sur le massif), bien que cela 

reste des missions qu’il serait intéressant de redévelopper. Cela reste un moyen de tisser des liens avec les 

estives qui risque d’être nouvellement impactées par la prédation.   
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Le nombre de jours de missions (courbe 

noire) varie chaque année en fonction de 

l’effectif du RBA. En 2024 et 2025, 

l’équipe était constituée de 7 bergers 

d’appui, contre 9 en 2023 et 8 en 2021 et 

2022. De plus, il y a eu 2 longs arrêts 

maladie en fin de saison, ce qui a encore 

réduit l’équipe. C’est pourquoi le nombre 

de missions est plus faible qu’en 2022 ou 

2023.  

 

On constate également la baisse ces dernières années des surveillances de nuit (diagrammes jaunes) au profit 

des appuis techniques (diagrammes bleus). En 2024 et 2025, nous n’avons réalisé qu’une trentaine de jours 

de surveillances de nuit, contre 106 en 2023 et 88 en 2022.  

Chaque année, un berger d’appui effectue en moyenne 44 jours de mission durant la saison (hors absences 

et maladies). Cette moyenne est stable depuis 2010 

En revanche, la concentration des missions et les moyens humains limités à partir d’août ont eu un impact 

sur la fatigue et le moral de l’équipe au pic de l’activité de la saison. 

2.2 Les actions par mois 

Chaque année, les missions se répartissent différemment au cours de la saison. En 2024 et 2025, ce sont les 

mois de juillet et août qui totalisent le plus de missions. C’était le mois de juin en 2023 et le mois d’août (avec 

un pic d’activité important) en 2022. Cela démontre que chaque saison est différente, notre activité étant 

très dépendante des conditions de travail sur les estives (météo, pression de prédation, arrivée ou départ de 

bergers…).  

En 2025, la météo a été très clémente en début de saison, avec peu de prédation. C’est pourquoi le mois de 

juin a été assez calme par rapport à d’autres années. 30% des missions ont été faites en juillet et 31% en 
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août. Cependant, il y a eu de nombreux reports et annulations de missions en août du fait d’arrêts maladie. 

On suppose ainsi qu’à effectif complet, 5 à 10 missions supplémentaires auraient pu être réalisées en aout.  

2.3 Evolution de la protection face à la prédation 

La saison en estive peut parfois s’avérer éprouvante pour les bergers et éleveurs qui s’occupent des brebis 

tous les jours et parfois même la nuit. D’autant plus lorsque la pression de prédation est importante et que 

les montagnes sont difficiles à garder en fonction du terrain ou de la météo (reliefs accidentés, brouillard, 

sécheresse, pluie en abondance, forêts denses, éclatement du troupeau...). Dans ces conditions, l’aide 

apportée par le réseau des bergers d’appui est essentielle. 

Les 27 estives accompagnées par le RBA en 2025 sont toutes gardées par un ou plusieurs bergers (éleveur ou 

salarié), qui étaient sur place lors de nos missions. 16 estives sont équipées de chiens de protection et de 

parcs de nuit électrifiés. D’une manière générale, nous observons une hausse des moyens de protection sur 

les estives depuis 2019.  

Nous intervenons majoritairement sur des estives qui subissent de la prédation. Cette année, un berger 

d’appui a observé un ours, de nuit, lors d’une de ses missions d’appui à la garde.  

De temps en temps, nous accompagnons des estives qui souhaitent anticiper et prévenir les prédations. 

Les appuis techniques destinés à la mise en place de moyens de protection ou pour l’aide au groupement des 

troupeaux amènent une réponse aux éleveurs et bergers en difficulté face à la prédation. Aussi, cette action 

aide à donner une solution pérenne à la protection des troupeaux face à l’ours et permet l’écriture d’une 

pratique pastorale contemporaine dans les Pyrénées. Ce travail au cas par cas se construit avec le temps, en 

fonction des possibilités techniques, prenant en compte les espaces géographiques, la topographie, le 

comportement des brebis, la taille du troupeau, le chien de berger, les cabanes, les bergers et les éleveurs. 

Changer les habitudes d’un troupeau est un travail de longue haleine : déplacement des troupeaux, 

changements de mode de garde (de non gardé ou « escabot » à un mode « gardé »), changements de 

couchades ou de parcours, aide au regroupement dans des parcs de nuit et mise en place de chiens de 

protection. Le passage parfois très régulier de bergers d’appui sur ces estives a permis d’aider les éleveurs et 

bergers à trouver des solutions pérennes pour la protection des troupeaux. Depuis 2019, voici la liste des 

estives que nous avons accompagné dans ce travail de protection : 

- Dorres (66) : parcs de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 

- Baigth de San Cour (64) : mise en place de parc de protection + garde 

- Barestet (09) : parcs de protection électrifiés + garde en troupe.   

- Estrémailles (09) : parc de protection proche cabane + garde en troupe + chien de protection 
- Chapelle de l’Isard (09) : parcs de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 
- Bentaillou (09) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection 
- Urets (09) : parcs de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 
- Mont-Rouch (09) : parcs de protection + garde en troupe 
- Ustou Col d’Escot (09) : parcs de protection + garde en troupe 
- Coumebière Laquet (09) : parcs de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 
- Bouirex (09) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 
- Campalou Embizon (09) : parcs de protection + garde en troupe + chien de protection (PP)  
- Bésines (09) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 
- Gar (31) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 
- Bouleste (65) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 

- Mont-Ceint Massat le Port (09) : parcs de protection + garde en troupe 

- Tramadits (65) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 

- Arraing Moreres (09) : parc de protection + garde en troupe 

- Porta (66) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 

- Melles (31) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 

- Bouleste (65) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 
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- Port de Saleix (09) : garde en troupe  

- Siguer Neych (09) : parc de protection 

- Hougarouze (65) : garde en troupe 

- Cagire (31) : parc de protection + garde en troupe + chien de protection (PP) 

- Er (64) : amélioration parc de protection + chien de protection (PP) 

On constate que notre intervention se concentre dans les Pyrénées centrales, qui correspond au secteur où 

il y a le plus d’ours.  

En 2025, nous sommes davantage intervenus en Haute-Garonne par rapport aux autres années, département 

plus fortement impacté par l’ours depuis 2024. L’élargissement de notre zone d’intervention est en lien avec 

l’augmentation de l’aire de répartition de la population ursine ces dernières années.  

 

2.4 Report de missions 

En moyenne entre 2020 et 2023, nous reportions 6 missions au cours de la saison et en annulions 7. En 2024, 

nous en avions reporté 17 et en avions annulé 17.  

En 2025, seules 6 missions ont été reportées et 4 annulées. Ces chiffres correspondent aux missions qui ont 

fait l’objet d’un rapport de report ou d’annulation auprès des services de l’Etat. A ces missions 

Estives accompagnées par le RBA entre 2019 et 2025 pour la mise en place de nouvelles mesures de 
protection.  
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« officiellement » reportées ou annulées, s’ajoutent les missions qui ont été légèrement décalées, par 

manque de disponibilité de berger d’appui. Elles ont été assez nombreuses cette année en août (plus d’une 

dizaine). Il faut également prendre en compte le fait que, comme nous ne pouvions pas répondre à toutes 

les demandes, certaines estives ne nous ont probablement pas sollicités alors qu’elles l’auraient fait si nous 

avions pu être plus réactifs.  

Nous estimons qu’avec une équipe de 7 bergers d’appui tout au long de la saison, nous aurions pu honorer 

10 missions supplémentaires. Avec une équipe de 8 bergers d’appui (comme en 2021 et 2022), nous aurions 

pu en faire encore 13 de plus. 

Toutes ces données indiquent que le Réseau des Bergers d’Appui n’était pas suffisamment calibré pour faire 

face aux demandes. Sept bergers d’appuis n’est pas une taille d’équipe suffisante pour apporter le soutien 

demandé par les estives des Pyrénées. Les arrêts maladie au sein de l’équipe ont contribué à ces reports de 

mission. Néanmoins, ce constat indique que le métier de berger d’appui est très intense et nécessite une 

excellente forme physique et mentale pour pouvoir assurer les missions. Bien que la coordination veille 

particulièrement à l’état de santé des bergers d’appui avant de les envoyer en mission, une petite blessure 

peu rendre inopérant un berger d’appui sur plusieurs semaines. Cette donnée doit être prise en compte pour 

les années à venir.  

3 Actions à l’échelle des départements 
3.1 Comparaison des départements du massif 
Les missions réalisées 

Les diagrammes ci-dessous permettent de comparer la répartition des missions par département en 2024 et 

2025. Bien que la majorité de nos actions se déroulent toujours en Ariège, nous y sommes moins intervenus 

que les années précédentes (55% en 2025 contre 63% en 2024 et 82% en 2023). Cette baisse peut s’expliquer 

en partie par une meilleure protection globale des troupeaux (renforcement de la garde sur les zones foyers 

de prédation, regroupement nocturne, chiens de protection).  

En revanche, nous sommes beaucoup plus intervenus en Haute-Garonne, sur des estives très fortement 

impactées par l’ours depuis 2024. Cela confirme la corrélation entre élargissement de l’aire de répartition de 

l’ours et sollicitation du RBA.  

Le nombre de missions a également augmenté dans les Hautes-Pyrénées. 
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Les estives accompagnées 

 

Chaque année, nous accompagnons certaines estives de manière plus poussée dans les changements de 

pratiques que souhaitent opérer les éleveurs et les bergers pour améliorer la protection des troupeaux. En 

2025, nous sommes intervenus beaucoup sur l’estive de Cagire (31) pour accompagner les nouveaux bergers 

dans la gestion de l’estive (cohésion de troupe sur un regroupement de 11 troupeaux, mise en place de biais, 

conseils sur les parcs de nuit électrifiés et sur l’utilisation de l’abris d’urgence). 

Nous sommes également beaucoup intervenus sur l’estive d’Ustou col d’escots (09) avec 36 jours de mission. 

Dans un premier temps, le RBA est venu pour présenter les quartiers hauts de l’estive à la nouvelle équipe 

de bergers afin de leur en faciliter la prise en main. Puis les bergers d’appui sont montés en soutien de la 

Répartition par estive du nombre de jours passés en mission par les bergers d’appui en 2025 
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bergère principale, dans un contexte de forte pression de prédation, à la suite de plusieurs changements de 

deuxième berger en cours de saison. Pour 2026, une évolution des pratiques est envisagée. Cette estive était 

déjà dans le top 3 des interventions en 2024 avec 21 jours de mission. 

Nous avons effectué 2 missions de surveillances de nuit sur l’estive du Trapech (09) pour 16 jours de mission. 

La configuration de la couchade et la taille du troupeau (presque 2000 brebis) nécessite la présence de 2 

bergers d’appui à chaque fois (ce qui double le nombre de jours de mission). Là aussi, un changement de 

pratiques est envisagé pour 2026. 

Enfin, nous avons également fait plusieurs missions à Gar (31) et à Dorres (66), dans un contexte de pression 

de prédation importante. Nous avons accompagné les deux nouvelles bergères pour de l’aide à la prise en 

main de l’estive, la définition de nouveaux biais, de l’aide à la garde par mauvais temps et de l’aide à la 

recherche de lots.  

3.2 Les Pyrénées Atlantiques 

Le RBA dans les Pyrénées Atlantiques en 2025, c’est 2 missions pour 6 jours sur 1 estive :  

- 1 mission d’appui technique (4j) 

- 1 mission d’appui technique parc (2j) 

Nous sommes intervenus sur 

l’estive d’Er. La première 

mission était pour améliorer 

les différents parcs de nuit 

électrifiés. La 2ème mission a 

eu lieu en fin de saison à la 

suite d’un dérochement 

d’une trentaine de brebis. 

Cela a permis de venir en 

soutien à la bergère et à 

l’éleveur sur place pour 

retrouver les brebis 

dispersées et préparer la 

descente d’estive.  

 

Aire de répartition des missions du RBA en 2025 

Estive d’Er 
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Historiquement, le RBA intervient peu sur ce département, avec un nombre de mission variable en fonction 

des années. Cependant, même si la pression de prédation reste relativement faible, on peut s’attendre à de 

nouvelles sollicitations dans les années à venir.  

 

3.3 Les Hautes Pyrénées 

Le RBA dans les Hautes Pyrénées en 2025, c’est 14 missions (dont 2 en binôme) pour 43 jours sur 8 estives 

différentes (contre 9 missions pour 13 jours en 2024 sur 7 estives) :  

- 10 missions d’appui technique (36 jours) dont 1 en binôme 

- 2 missions d’appui technique parc (3 jours) dont 1 en binôme 

- 1 surveillance de nuit (3 nuits) 

- 1 visite d’estive (1 jour)  

Les estives accompagnées par le RBA en 2025 dans le 64 
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Deux missions faisaient suite à de la prédation. 

C’est sur Hougarouze que le RBA est le plus intervenu en 

2025 dans ce département :  

- 1 visite d’estive avec un berger d’appui et un 

technicien chien de protection pour conseiller 

l’éleveuse-bergère sur la gestion de ses chiens de 

conduite et protection 

- 3 missions d’appui technique pour de la réflexion sur 

les biais et de l’aide à la garde.  

Estaing-Lutoussou : nouvelle estive ayant fait appel au 

RBA. Un berger d’appui est intervenu 2 fois pour de l’aide 

à la recherche de lots. Les conditions météo ont écourté 

les missions.  

Le nombre d’interventions sur les Hautes-Pyrénées est en nette augmentation en 2025 mais reste modéré.  

Les estives accompagnées par le RBA en 2025 dans le 65 

Evolution du nombre d’AT et SN dans le 65 

Estive de Mont 
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D’une part, ce département n’est pas impacté de façon régulière par la prédation. D’autre part, un grand 

nombre d’estive ne sont pas gardées par un berger toute la journée, ce qui limite les interventions de la 

Pastorale Pyrénéenne.  

Cependant, certaines estives souhaitent faire évoluer leurs pratiques. Nous avons été sollicités par Plaa de 

Chèze pour faire un accompagnement sur les moyens de protection, aussi bien sur la mise en place de chiens 

de protection que sur la mise en place de parc. Cette initiative n’est pas isolée et d’autres estives de ce 

département devraient nous contacter pour une prise de contact en 2026. 

3.4 La Haute Garonne 

Le RBA en Haute-Garonne en 2025, c’est 17 missions pour 72 jours sur 4 estives différentes :  

- 16 missions d’appui technique (71 jours), dont 2 en doublon 

- Aucune surveillance de nuit 

- 1 visites d’estive (1 jour) 

Sept missions d’appuis technique ont été réalisées à la suite de prédations, les dix autres missions ont été 

réalisées en prévention.  

Nous sommes beaucoup intervenus sur l’estive du Cagire, avec 7 appuis techniques pour 35 jours. Cette 

estive subit une pression de prédation importante depuis 2024. Des moyens de protection ont été mis en 

place pour la 1ère fois en 2025, avec une garde plus serrée par 2 bergers, une meute de chiens de protection 

et des parcs de nuit électrifiés. Les éleveurs et bergers nous ont sollicité tout au long de la saison pour les 

accompagner dans ce changement de pratiques (aide à la cohésion de troupe, aide au regroupement de 

troupeau, conseils sur les parcs de nuit…). Les efforts initiés cette année sont à poursuivre en 2026 pour 

améliorer l’efficacité des moyens de protection. 

Nous sommes également intervenus plusieurs fois sur l’estive de Gar, avec 4 appuis techniques (17j) et 1 

visite. Là aussi, dans un contexte de passage d’ours fréquent, nous avons accompagné la nouvelle bergère 

pour de l’aide à la garde. 

  

Les estives accompagnées par le RBA en 2025 dans le 31 



63 / 84 

Historiquement, le RBA intervenait peu 

sur le département de la Haute-Garonne. 

Depuis 2024, la prédation ursine a eu un 

impact beaucoup plus important que 

précédemment. Les éleveurs de plusieurs 

estives ont souhaité faire évoluer leurs 

pratiques et renforcer la protection de 

leurs troupeaux. Les estives de Gar et 

Cagire ont impulsé une réflexion, à 

laquelle nous sommes associés. Ces 

évolutions sont en corrélation directe avec 

une présence d’ours plus accrue et une 

pression de prédation en forte 

augmentation.  

 

 

3.5 L’Ariège 

Le RBA en Ariège en 2025, c’est 29 missions pour 122 jours sur 11 estives différentes :  

- 21 missions d’appui technique (84 jours) dont 1 en binôme 

- 1 mission d’appui technique parc en binôme (8 jours) 

- 5 surveillances de nuit (28 jours) dont 2 en binôme 

- 2 visites d’estive (2 jours) 

11 missions faisaient suite à de la prédation. 

C’est sur Ustou col d’Escot que nous sommes le plus intervenus, tous départements confondus, avec 9 appuis 

techniques (36 jours). Les premières missions consistaient à aider les deux nouveaux bergers à déterminer 

des biais dans les quartiers hauts. Suite à un arrêt du second berger, remplacé uniquement sur une partie de 

la saison, les bergers d’appui ont aidé la bergère restée sur place pour de l’aide à la garde et de la recherche 

de lots, dans un contexte de forte prédation.  

L’estive de Pioulou – Suc et Sentenac a fait appel au RBA pour la 1ère fois, avec 2 appuis techniques (8 jours) 

pour de l’aide à la recherche de lots.  

Evolution du nombre d’AT et SN dans le 31 

Estive de Cagire 
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De même, nous avons fait une surveillance de nuit (2 nuits) sur l’estive du Mont Rouch, sur laquelle nous 

n’étions plus intervenus depuis plusieurs années.  

Nous avons également fait une visite d’estive à Orgeix, en présence d’un berger d’appui et d’un technicien 

chien de protection.  

Les autres estives accompagnées en 2025 sont des estives sur lesquelles nous intervenons régulièrement, en 

fonction des saisons et des besoins.  

Sur ce département, nous faisions historiquement beaucoup de surveillances de nuit. Jusqu’en 2021, elles 

étaient même régulièrement majoritaires. En 2022 et 2023, elles ne représentaient déjà plus que 25% des 

missions en Ariège, pour passer à seulement 14% en 2024.  

En 2025, la proportion de surveillances de nuit en Ariège est de 22% des missions, essentiellement du fait de 

la baisse des appuis techniques (et du nombre total de mission) dans ce département. En effet, nous sommes 

passés de 253 jours d’appuis techniques en 2023 à 147 en 2024 et 92 en 2025. Cette diminution s’explique 

en partie par le développement des moyens de protection dans les estives classées « foyers de prédation », 

sur lesquelles des postes de bergers supplémentaires sont financés.  

Les estives accompagnées par le RBA en 2025 dans le 09 

Estive du Trapech 
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3.6 Les Pyrénées Orientales 

Le RBA dans les Pyrénées Orientales en 2025, c’est 8 missions pour 30 jours sur 3 estives différentes :  

- 7 missions d’appui technique (28j) 

- 1 mission de médiation chien de protection (2j) 

C’est sur l’estive de Dorres que nous sommes le plus intervenus, avec 4 appuis techniques (16j). Cette estive 

a été particulièrement prédatée cette année, avec une bergère nouvelle sur l’estive. Nous l’avons aidée à 

garder le troupeau et rechercher des lots, notamment lors de constats réalisés par l’OFB. Sur cette estive, les 

3 moyens de protection sont mis en place et l’enjeu est de renforcer la garde à l’aide d’un 2ème berger. Nous 

sommes associés à une réflexion collective sur cette estive, en lien avec les services de l’Etat et les structures 

pastorales. Une évaluation de la meute de chien en estive a également été faite par le technicien chien de 

protection du secteur. 

L’estive de Porta avait été beaucoup accompagnée en 2024 pour de l’aide dans la mise en place de moyens 

de protection (garde plus serrée et parcs de protection). Il y a eu plusieurs changements au sein du 

groupement pastoral en 2025 et nous avons moins été sollicités cette année. Cependant, nous avons réalisé 

2 appuis techniques (8j) en début de saison pour de l’aide à la cohésion de troupe et au regroupement 

nocturne.  

 

L’estive du Lanoux est une estive très 

fréquentée par des randonneurs, qui ont des 

comportements parfois inadaptés vis-à-vis 

des chiens de protection. Pour diminuer un 

peu la pression que cela engendre pour les 

bergers, un berger d’appui est allé visiter les 

refuges alentours pour échanger avec les 

gardiens et apporter de la documentation et 

des panneaux sur les chiens de protection.  

Evolution du nombre d’AT et SN dans le 31 

Estive du Lanoux 
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L’enjeu pour la plupart des estives que nous accompagnons sur ce département est de pouvoir bénéficier 

d’un 2ème poste de berger. Au-delà du financement de ce poste, le facteur limitant est les conditions 

d’hébergement, avec des cabanes soit inexistantes, soit trop petites pour 2 personnes.  

C’est pourquoi il est important de poursuivre le travail initié collectivement avec les services de l’Etat et les 

structures pastorales pour trouver des solutions pérennes.  

  

Les estives accompagnées par le RBA en 2025 dans le 66 

Evolution du nombre d’AT et SN dans le 31 
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4 Synthèse et perspectives 
Le réseau des bergers d’appui reste très actif sur l’ensemble du massif pyrénéen. L’aide technique et morale 

qu’il apporte aux éleveurs, bergers et apiculteurs permet de diminuer la pression de prédation sur le terrain. 

Cette action essentielle pour la saison d’estive mérite donc d’être renforcée pour favoriser un pastoralisme 

durable. 

De plus, aux vu de l’augmentation de la population d’ours, offrir des moyens humains pour aider à protéger 

les troupeaux, c’est permettre de répondre à une demande d’éleveurs et bergers parfois démunis. Cela 

permet de décourager des attaques dans des situations de prédation répétées mais également 

d’accompagner la mise en place des moyens de protection de manière pérenne sur les zones de prédation. 

En 2024 et 2025, l’équipe de 7 bergers d’appui n’a pas été suffisante pour répondre à l’ensemble des 

sollicitations. Du fait d’arrêts maladie longs en fin de saison, de nombreuses missions ont dues être reportées 

ou annulées. L’effectif actuel ne permet pas de marge de manœuvre en cas d’imprévu (lié au berger d’appui 

ou à son chien de conduite). La Pastorale Pyrénéenne a toujours la volonté d’ouvrir un 8ème poste de berger 

d’appui pour permettre une meilleure récupération des salariés en cours de saison.  

De même, l’équipe actuelle ne compte qu’une bergère pour 6 bergers d’appui. Cela ne reflète pas la réalité 

sur les estives accompagnées, qui comptent environ un tiers de bergères. Il serait intéressant de féminiser 

l’équipe, afin d’être représentatif de la profession. En effet, une bergère isolée et débutante sur son estive 

pourrait se sentir plus en confiance à recevoir des conseils et à cohabiter dans un espace restreint avec une 

femme bergère d’appui.  

 

En 2026, un cercle 0 ours va être mis en place, à l’instar du cercle 0 loup dans les Alpes. Cela va permettre de 

renforcer les moyens mis en œuvre sur les estives les plus impactées par la prédation. Au regard du contexte 

de prédation, de nouveaux secteurs vont être contraints de renforcer la protection des troupeaux (à l’image 

de certaines estives de Haute-Garonne en 2025). Ce travail va nécessiter une forte implication des éleveurs 

et des bergers. On peut ainsi s’attendre à de nouvelles sollicitations en 2026, en corrélation avec l’extension 

de l’aire de répartition des ours observée ces dernières années.  

 

Concernant la nature des missions, les visites d’estive sont quasiment inexistantes depuis quelques années. 

Il pourrait être judicieux de relancer ces visites pour tisser du lien avec les estives qui risquent d’être 

nouvellement impactées par la prédation. 

La baisse des surveillances de nuit depuis 2024 a permis aux bergers d’appui de faire plus de missions d’appui 

technique, qui sont le socle de l’action du RBA. Cette dynamique est encourageante. Nous pouvons aussi la 

mettre en corrélation avec l’augmentation du nombre d’estives accompagnées en chiens de protection et 

parcs de nuit électrifiés. Certaines estives ont fait le choix d’embaucher plusieurs bergers et parfois un 

gardien de nuit. Cela rend la présence de bergers d’appui la nuit moins indispensable qu’il y a quelques 

années en arrière.  

Au regard des chiffres de dégâts sur ruchers en 2024, il semble primordial de mieux communiquer sur l’action 

du RBA auprès des apiculteurs. En effet, la protection d’un rucher est assez rapide à mettre en œuvre et 

moins contraignante que sur les troupeaux. La Pastorale Pyrénéenne dispose de parcs électrifiés prêt à 

l’emploi en cas d’urgence pour faire face à ce type de prédation. 

Enfin, concernant le panneautage, les bergers d’appui peuvent être davantage sollicités par les gestionnaires 

d’estives, ces missions pourraient permettre de faire connaissance avec le RBA et ainsi favoriser la promotion 

des trois mesures de protection à mettre en place face à la prédation  
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Pour un certain nombre d’estives où les mesures classiques seraient inopérantes, il convient à la 

coordination, de rechercher par la médiation d’autres modes de faire, alternatifs, innovants en visant une 

efficacité́ nécessaire articulée avec les éleveurs, les bergers et les bergers d’appui. 

 

Le Réseau des Bergers d’Appui reste donc très actif sur l’ensemble du massif pyrénéen. L’aide technique et 

morale qu’il apporte aux éleveurs, bergers et apiculteurs permet de diminuer la pression de prédation sur le 

terrain. Cette action essentielle pour la saison des estives mérite donc à être renforcée pour favoriser un 

pastoralisme pérenne et apaisé. 
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1 Réalisations 2025 
Le pôle médiation et sensibilisation en 2025, c’est :  

- 10 actions de médiation 

- La tenue d’un stand sur 8 foires et salons 

- 14 actions de sensibilisation 

- 8 formations d’agents de sensibilisation et professionnels non agricoles de la montagne 

- 10 articles et reportages publiés sur ou en présence de la pastorale pyrénéenne 

Ce pôle reflète l’évolution des actions et missions de la Pastorale Pyrénéenne. Les questions de sensibilisation 

et médiation autour des chiens de protection deviennent un enjeu important sur l’ensemble du massif, en 

montagne comme en plaine. De plus en plus de structures (collectivités, associations, services de l’Etat, 

professionnels de l’élevage, professionnels du tourisme) s’intéressent au sujet et mettent en place des 

actions pour permettre une meilleure cohabitation entre activités d’élevage, activités touristiques et vie dans 

les villages.  

La Pastorale Pyrénéenne étant reconnue pour ses connaissances et compétences autour des moyens de 

protection et des chiens de protection, elle est de plus en plus sollicitée pour participer à ces actions, que ce 

soit pour faire des formations, des interventions, des animations ou encore participer aux réflexions sur le 

sujet.  

Bien qu’encore très peu structuré, le pôle médiation et sensibilisation nécessite des nouvelles organisations 

internes afin de recenser les sollicitations et y répondre au mieux, avec nos moyens (humains et financiers) 

actuels. Ce travail, initié depuis 2023, nous permet aujourd’hui d’être plus présents sur ces questions, même 

s’il reste du chemin à parcourir. 

1.1 Actions auprès des institutions 

A l’échelle des territoires ou des départements, certaines structures et institutions publiques souhaitent 

mener des réflexions multi-acteurs autour de la cohabitation entre les activités touristiques et les activités 

pastorales.  

C’est le cas de la préfecture des Pyrénées Atlantiques qui a initié un travail en 2023 pour déterminer des 

actions concrètes à mener pour faciliter cette cohabitation. Un groupe de travail a été mis en place, composé 

de la Pastorale Pyrénéenne, de services de l’Etat, de mairies ou leurs représentants, d’offices de tourisme, 

du conseil départemental 64, du Parc national des Pyrénées et de la profession agricole. Il s’est réuni 2 fois 

en 2025 pour échanger plus spécifiquement sur la question de l’éducation des chiens de 

protection/formation des éleveurs et sur la mise en place d’une fiche type pour caractériser les incidents.  

Bien que ce groupe soit en pause à ce jour, les échanges avec les différentes structures présentes nous ont 

permis d’être mieux identifiés sur le territoire, notamment par le Conseil départemental 64 qui a fait appel à 

nous pour intervenir auprès d’offices de tourisme notamment.  

Par ailleurs, à la suite de plusieurs incidents intervenus en vallée d’Ossau cet été, nous avons participé à une 

réunion locale organisée par la Préfecture des Pyrénées Atlantiques, en présence de l’OFB, gendarmerie et 

maires des estives concernées, pour mettre en place un protocole commun d’intervention en cas de morsure. 

En Haute-Garonne, la Communauté de communes Pyrénées Haute-Garonnaises souhaite mener un projet 

autour de la cohabitation entre activités pastorales et touristiques. Nous avons participé à une réunion visant 

à identifier les secteurs sur lesquels il y a un besoin d’information sur les chiens de protection. 

Au-delà de nos compétences sur les chiens de protection et nos connaissances des éleveurs et des estives, le 

fait que notre action s’étale sur l’ensemble du massif pyrénéen est un atout précieux. En effet, sur des 

réflexions souvent très territoriales, nous pouvons faire le lien avec ce qui se fait ailleurs, sur d’autres 

systèmes ou sur des systèmes similaires. 
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1.2 Actions de médiation 

La présence de chiens de protection sur les exploitations peut créer des conflits, plus ou moins ouverts, dans 

les villages avec les riverains ou les municipalités. Le fait que les chiens travaillent en autonomie au sein d’un 

troupeau et qu’ils ne nécessitent pas une présence permanente de son référent fait qu’ils peuvent 

« s’éloigner » du troupeau sans pour autant être en divagation. 

En 2025, la loi d’orientation agricole a permis de renforcer la spécificité du chien de protection et de protéger 

un peu mieux les éleveurs en cas d’incident. Cependant, localement, les municipalités et les services de 

l’ordre ne sont pas toujours sensibilisés à la présence de ce chien atypique.  

Dans ce contexte pas toujours simple, nous accompagnons les éleveurs suivis par le pôle chien de protection 

pour limiter les conflits et éviter au maximum les tensions potentielles. Cela nécessite du temps et une 

nouvelle organisation interne, afin de répondre aux sollicitations de manière ciblée et adaptée.  

En 2025, nous avons participé à 10 actions de médiation :  

Sur les communes de Le Port (09) et de Oppoul (66) : à la demande d’éleveurs suivis, nous avons fait des 

actions de sensibilisation pour présenter les chiens de protection et échanger sur les comportements à 

adopter. Cela a permis de diminuer les craintes exprimées de la part des riverains et des municipalités. 

Sur les communes des Brunels et de Labécède Lauragais (11) : en partenariat avec les mairies, nous avons 

organisé 2 réunions publiques pour parler du chien de protection. Le Lauragais est un secteur nouvellement 

impacté par la prédation du loup et les éleveurs ont dû s’équiper rapidement en chiens de protection. Cela a 

suscité des craintes et des interrogations de la part des habitants. Lors de ces 2 réunions, une trentaine de 

participants étaient présents, ce qui montre l’intérêt des riverains pour ce sujet.  

Dans la vallée d’Ossau (64) : plusieurs incidents ont eu lieu durant l’été sur différentes estives de la vallée, 

dont certains ont été largement relayés dans la presse. La Préfecture du 64 a organisé une réunion d’urgence 

avec les maires concernés, les services de l’Etat, les forces de l’ordre et nous pour réfléchir à un protocole 

d’intervention concerté en cas de problème. Suite à cette réunion, nous avons fait une analyse des chiens de 

protection sur les estives de Larrue et de Peyrelue, dont le compte rendu a été transmis aux éleveurs, 

municipalités, DDTM 64 et gendarmerie.  

Interventions plus ponctuelles :  

- Rédaction et envoi de 2 comptes rendus techniques suite à des incidents, qui ont été transmis en 

fonction des cas aux éleveurs, municipalités et/ou autres acteurs concernés.  

- Echange téléphonique avec une mairie concernant des problématiques avec des chiens de protection 

et envoi d’un guide sur les chiens de protection à destination des maires 

- Echanges avec des voisins inquiets lors d’une visite de suivi de chien de protection 

1.3 Actions de sensibilisation 

Il est important de sensibiliser tous les publics à la présence des 

chiens de protection. La plupart du temps, il s’agit de présenter 

les comportements à adopter à l’approche d’un troupeau et en 

cas de rencontre avec un chien de protection.  

Le public est divers (randonneurs, familles, pratiquant des 

activités de pleine nature, grand public, professionnels non 

agricoles de la montagne, structures touristiques, écoles…), avec 

plus ou moins de connaissances sur le pastoralisme et les chiens 

de protection.  

Ces actions de sensibilisation sont d’autant plus importantes que 

les personnes ont parfois déjà eu des interactions avec des chiens 

de protection qui les ont marquées. Il est fréquent que certains 
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vivent ces rencontres comme des agressions, même lorsque le chien et le promeneur ont eu des 

comportements adaptés et qu’il n’y a pas eu de pincement ou de morsure.  

L’enjeu est donc de démystifier les chiens de protection tout en faisant comprendre aux usagers des espaces 

pastoraux qu’il faut faire attention à l’approche d’un troupeau ; un comportement inadapté pouvant 

entrainer une réaction non souhaitée de la part du chien de protection.  

Foires et salons 

Nous sommes régulièrement sollicités pour participer à différentes foires ou salons sur les départements 

pyrénéens. La plupart du temps, il s’agit de tenir un stand afin de présenter l’association et ses missions. 

En fonction de la nature de la manifestation, cela nous permet de :  

- Sensibiliser les professionnels de l’élevage à l’utilisation des chiens de protection : leur présenter 

notre action, les informer sur l’accompagnement que nous proposons et donner les premières 

informations concernant le chien de protection.  

- Sensibiliser le grand public et les autres utilisateurs des espaces pastoraux à la présence des chiens 

de protection et en particulier sur les comportements à adopter. 

Le fait de participer à des foires et salons nous permet de toucher un public diversifié, plus ou moins informé 

sur le sujet. De plus, cela nous permet d’être en lien avec les différents organisateurs et différents acteurs 

agricoles ou touristiques.  

En 2025, nous avons participé aux manifestations suivantes :  

- Concours des béliers à Ferrère (65) en mars 

- Fête de la transhumance au Cagire à Estadens (31) en juin 

- Foire de la fenaison à l’ancienne à Ilheu (65) en juillet 

- Foire de Luchon (31) en septembre 

- Foire du boulonnais à Boulogne sur Gesse (31) en septembre 

- Fête de la RACP à Argelès Gazost (65) en septembre 

- Fête de l’automne à Montaner (65) en septembre 

- Fête du pastoralisme à Juzet-d’Izaut (31) en novembre 

Interventions et animations auprès de différents publics 

Des actions sont organisées à la demande de différentes structures (fédération sportive, collectivité, école, 

association, organisateur d’évènement…). A chaque fois, l’animation est différente et adaptée en fonction 

du public cible, du temps disponible, du cadre et contexte de l’animation, des supports proposés et des autres 

intervenants potentiels.  

En 2025, nous avons fait : 

- 5 animations et démonstration lors d’évènements, foires ou salons :  

• A la station de Gourette (64) en juillet : démonstration et sensibilisation grand public 

• A maison de la montagne d’Argeles Gazost (65) en juillet : intervention lors d’une réunion 

publique 

• A Aulon (65) en août : intervention lors d’une table ronde 

• A la maison du Soulor (65) en août : démonstration et sensibilisation grand public 

• A Campagne sur Aude (11) en juin : animation et sensibilisation lors d’une randonnée organisée 

- Des interventions auprès de scolaires à 3 reprises :  

• Pour des classes de lycéens du lycée agricole de Mirande (32) 

• Pour différentes classes de maternelle et primaire lors de la fête de la transhumance à Estadens 

(31) 

• Pour une classe de BTS Gestion de protection de la nature d’un lycée agricole de Coreze en 

voyage d’étude avec visite de ferme (31) 
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- 5 interventions lors de ciné-débats autour du film « Rasco et nous » de l’IDELE à la demande du Parc 

national des Pyrénées (64 et 65), de la communauté de communes Cagire Garonne Salat (31) et de 

la commune d’Arrien en Bethmale (09) 

- 1 intervention lors de la projection du film « invisibles mais infiniment précieux » de Gérard 

QUINTANA à Saint-Gaudens (31) 

Panneaux de sensibilisation 

En 2024, des nouveaux panneaux nationaux de 

sensibilisation sur les chiens de protection ont été édités. 

Sur les départements pyrénéens, la Pastorale Pyrénéenne 

est missionnée par la DREAL Occitanie pour gérer le stock 

et distribuer les panneaux aux éleveurs et sur les estives.  

A l’initiative de la DDTM 64, une réunion a eu lieu pour 

échanger sur les besoins en panneaux sur les estives du 

département.  

 

1.4 Actions de formation des professionnels non agricoles 

Formation d’agents de sensibilisation par rapport aux espaces pastoraux 

Nous intervenons régulièrement pour former des agents de sensibilisation (aussi appelés médiateurs ou 

maraudeurs), qui sensibilisent sur les chemins de randonnée les usagers des espaces pastoraux aux bonnes 

pratiques en montagne. Ils sont recrutés l’été par différentes structures (associations, parc national, parc 

naturel régional…) et sont situés sur des chemins de randonnée à forte fréquentation. Ils informent les 

publics sur différents sujets (liés à la sécurité et au respect des espaces, de la faune et des activités) et la 

question du chien de protection est régulièrement abordée. Il est donc indispensable que ces professionnels 

soient correctement formés et informés pour pouvoir relayer les bons comportements et donner quelques 

explications sur le chien de protection. C’est également le cas d’autres professionnels du tourisme, comme 

les agents des offices du tourisme ou les accompagnateurs en moyenne montagne.  

En 2025, nous avons formé :  

- Les médiateurs du Parc national des Pyrénées, qui sont des saisonniers recrutés spécifiquement 

- Les maraudeurs d’associations de protection de la nature (ADET), qui sont des accompagnateurs en 

montagne et des volontaires en service civique 

- Des agents du conseil départemental et d’offices de tourisme des Pyrénées Atlantiques 

- Des agents de l’office de tourisme de Luchon (31) 

- Des accompagnateurs en montagne avec l’UCPA 65 et ADAM 64 

Formation des élus locaux 

Les maires sont régulièrement interpelées sur les questions relatives aux chiens de protection : ils sont 

souvent un des premiers interlocuteurs des riverains en cas d’incident ou de crainte.  

Souvent démunis, ils représentent un public important à sensibiliser, tant sur les comportements à adopter 

en cas de rencontre avec un chien de protection que sur la manière de caractériser un « incident » relaté par 

une personne. Par ailleurs, ils ont un pouvoir de police quant à la divagation des chiens en général et doivent 

être garants de la sécurité dans leur commune.  

En 2025, une formation a eu lieu à la demande du Conservatoire des espaces naturels de l’Aude pour parler 

du chien de protection à des élus locaux. Il serait intéressant de développer ce genre d’interventions à 

l’avenir. 
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Formation d’autres professionnels de la montagne 

Nous sommes parfois sollicités pour intervenir en formation pour des professionnels non agricoles de la 

montagne. Ces derniers, dans le cadre de leur métier, peuvent être amenés à rencontrer un troupeau avec 

des chiens de protection. Il est important de leur présenter les comportements à adopter dans ces cas-là, 

afin de limiter les risques.  

En 2025, nous avons formé des agents EDF pour la 3ème année consécutive. 

1.5 La communication associative et outils de communication 

Nous souhaitons communiquer auprès de différents publics. Pour ce faire, nous favorisons l’échange de 

proximité au quotidien à travers nos équipes et nous nous appuyons sur différents outils de voies de 

communication. L’idée est de faire connaitre notre association et ses actions au plus grand nombre.  

En 2025 ; nous avons initié un travail de refonte de notre logo et notre identité graphique. Ce travail devrait 

se terminer en 2026. 

Articles et reportages 

Nous sommes régulièrement sollicités par des médias qui souhaitent réaliser un reportage ou rédiger un 

article ou des étudiants qui font un rapport autour de la prédation, de la protection des troupeaux et/ou du 

chien de protection des troupeaux. En fonction de la demande, c’est une source intéressante d’information 

auprès du grand public ou d’un public plus spécialisé (usagers des espaces pastoraux, sportifs, …).  

La diffusion d’articles de presse, la participation à des émissions télévisées ou radiophoniques et les réponses 

à des interviews constituent d’excellents moyens de vulgarisation.  

En 2025, la Pastorale Pyrénéenne a été mentionnée 10 articles et reportages :  

- 8 articles et reportages sur les chiens de protection des troupeaux :  

• Reportage de BFM TV « 18 mois de travail intense : cette association propose une solution contre 

l’agressivité des patous »  
https://www.bfmtv.com/bfm-dici/18-mois-de-travail-intense-cette-association-propose-une-solution-contre-l-

agressivite-des-patous_AV-202507090341.html  

• Article de La Dépêche « Patous des Pyrénées : les bons réflexes à adopter pour apaiser une 

rencontre fortuite en montagne » 
https://www.ladepeche.fr/2025/07/23/patous-des-pyrenees-les-bons-reflexes-a-adopter-pour-apaiser-une-

rencontre-fortuite-en-montagne-12840271.php  

• Reportage au 13h de TF1 « Patous, loups ou ours… comment se comporter face aux animaux des 

massifs montagneux » 

• Article du Sud-Ouest « Pyrénées : randonneurs et patous, comment éviter les incidents » (cf. 

annexe 7) 

• Article du Sud-Ouest « Contre les prédateurs, en estive, des humains plutôt que des fusils » (cf. 

annexe 8) 

• Article de France 3 Occitanie « Un chien sociabilisé peut être 100% pertinent en termes de 

protection envers un prédateur : chiens de protection en montagne, faut-il craindre les 

agressions ? » 

https://france3-regions.franceinfo.fr/occitanie/hautes-pyrenees/tarbes/un-chien-sociabilise-peut-etre-100-

pertinent-en-termes-de-protection-envers-un-predateur-chiens-de-protection-en-montagne-faut-il-craindre-les-

agressions-3194136.html 

• Article dans une revue vétérinaire « Le chien de troupeau, déterminant dans la lutte contre la 

prédation » parue en mars (cf. annexe 9) 

• Dossier dans le magazine de la société centrale canine « Portraits de races françaises : Les 

pyrénéens à l’estive » paru en septembre (cf. annexe 10) 

https://www.bfmtv.com/bfm-dici/18-mois-de-travail-intense-cette-association-propose-une-solution-contre-l-agressivite-des-patous_AV-202507090341.html
https://www.bfmtv.com/bfm-dici/18-mois-de-travail-intense-cette-association-propose-une-solution-contre-l-agressivite-des-patous_AV-202507090341.html
https://www.ladepeche.fr/2025/07/23/patous-des-pyrenees-les-bons-reflexes-a-adopter-pour-apaiser-une-rencontre-fortuite-en-montagne-12840271.php
https://www.ladepeche.fr/2025/07/23/patous-des-pyrenees-les-bons-reflexes-a-adopter-pour-apaiser-une-rencontre-fortuite-en-montagne-12840271.php


75 / 84 

- 1 film réalisé sur la Pastorale Pyrénéenne par Joelle BRAULT, membre du club de vidéo du jurançon 

- Participation à un film réalisé par Gérard QUINTANA « Invisibles amis infiniment précieux », sorti en 

novembre 2026 et participation à une émission à radio coteaux (radio locale dans le Gers) 

Nous avons également participé à des tournages et interview pour des reportages ou articles à paraitre en 

2026 :  

- Une émission sur YouTube sur les Hautes Pyrénées pour la chaine Chilowe 

- Une émission de 360° Géo pour Arte sur l’ours dans les Pyrénées 

- Une BD sur l’ours 

- Un reportage et un article sur les chiens de protection par l’AFP 

Réponse aux sollicitations d’entretiens 

Nous répondons régulièrement à des sollicitations de la part de personnes qui veulent mieux connaitre notre 

activité. C’est souvent dans le cadre d’un travail étudiant ou de recherche (sur la prédation, le pastoralisme, 

la protection des troupeaux et/ou le chien de protection), ou pour essayer de mettre en place des actions 

similaires sur d’autres départements. En général, il s’agit d’entretiens en visioconférence.  

En 2025, nous avons ainsi eu des entretiens avec :  

- Un groupe d’étudiants en MASTER 

- Une personne en charge du dispositif « Mon expérience avec les chiens de protection » dans les Alpes 

- Une personne d’une communauté de commune en Isère pour échanger sur la gestion des incidents 

avec les chiens de protection 

Supports de communication 

Nous avons différents supports de communication, que nous utilisons en fonction des différents publics :  

 

 

Nous avons un jeu de 6 roll-up, que nous utilisons lors de foires ou interventions diverses. 

  

Le « Guide pour 

l’acquisition, la mise en 

place et l’utilisation d’un 

chien de protection », à 

destination des éleveurs-

acquéreurs de chiens 

La plaquette d’information sur 

les comportements à adopter 

face aux chiens de protection, 

à destination du grand public.  

Nous participons à un groupe 

de travail national animé par la 

DREAL Auvergne Rhone Alpes 

pour remettre à jour cette BD 

sur les chiens de protection.  

Une plaquette de 

présentation de la 

Pastorale Pyrénéenne qui 

présente les 3 pôles de 

l’association 
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Nous distribuons également les brochures 

- « Le patou : promeneurs, randonneurs, vous pouvez rencontrer des chiens de protection dans les 

Pyrénées » éditée par la préfecture Occitanie 

- « Randonneurs, vététistes : au cours de vos promenades, vous pouvez rencontrer des chiens de 

protection des troupeaux » éditée par la préfecture Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du plan 

national d’action loup et activités d’élevage 

Internet et réseaux sociaux 

Nous communiquons via notre site internet : www.pastoralepyreneenne.fr 

Nous communiquons également via notre page Facebook : @Pastorale-pyreneenne, qui comptabilise de plus 

en plus de visites. En 2025, on compte 2600 followers. Ce chiffre confirme que cet outil reste un vecteur de 

communication important. 

Nous possédons également un chaine YouTube, afin d’y déposer des vidéos tournées par notre équipe ou 

relatives à la protection des troupeaux. Mais cela fait plusieurs années que nous n’avons pas eu le temps de 

l’animer correctement.  

Parmi nous outils numériques, seuls le site internet et la page Facebook est actuellement utilisée. Il est 

important de dynamiser notre communication pour avoir une meilleure visibilité de mieux faire connaitre 

notre travail.  

2 Synthèse et perspectives 
Au vu de la dynamique des demandes de chiens de protection et de l’utilisation de l’espace par de multiples 

activités, nous encourageons la communication, la sensibilisation et la médiation autour de la protection des 

troupeaux. Les enjeux liés au partage du territoire entre les éleveurs équipés de chiens de protection et les 

autres usagers de la montagne génèrent des besoins croissants en information et en médiation. Réunions 

publiques, interventions auprès de partenaires et actions de communication ont permis de renforcer la 

compréhension du rôle du chien de protection et de diffuser les bonnes pratiques. Cette dynamique confirme 

que la sensibilisation constitue un levier indispensable pour favoriser l’acceptation du dispositif et prévenir 

les tensions sur le territoire.  

Grâce à nos connaissances et compétences sur le chien de protection, la Pastorale Pyrénéenne est un acteur 

largement identifié pour participer aux réflexions et former les différents acteurs.  

Les actions de médiation ou de sensibilisation constituent un accompagnement complémentaire au suivi des 

éleveurs. Non seulement on les aide pour avoir des chiens efficaces en protection et adapté à leur contexte 

avec des conseils pour réussir leur éducation, mais on les soutient aussi en cas d’incident ou de conflit.  

Les actions à mener sont nombreuses et diversifiées et c’est pourquoi nous avons créé en 2023 le pôle 

médiation et sensibilisation.  

Cependant, malgré toutes les bonnes volontés, notre travail est insuffisant à l’échelle du massif. Au-delà de 

nos faibles moyens humains et financiers, nous faisons face à des difficultés humaines importantes (peur des 

randonneurs, conflits de voisinage, contraintes pour les éleveurs ou les bergers…). De plus, la question du 

statut juridique du chien est primordiale vis-à-vis des éleveurs.  

En 2026, nous souhaitons continuer de développer nos actions et poursuivre le travail initié depuis 2023. A 

équipe constante, cela implique une meilleure organisation interne pour fluidifier les échanges et les prises 

de décisions et mieux suivre les actions.  

Parmi nos priorités, il y a l’accompagnement et le soutien aux éleveurs suite à des morsures ou pincements 

de la part de leurs chiens en action de protection (mise en place d’une procédure en interne pour les aider 

au mieux, communication et sensibilisation des mairies et des forces de l’ordre, …).  

http://www.pastoralepyreneenne.fr/
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Nous voulons également poursuivre nos formations à destination des agents de sensibilisation, (médiateurs, 

maraudeurs, professionnels du tourisme…), qui permettent de démultiplier notre discours sur l’ensemble du 

massif pyrénéen.  

Un autre public à démarcher est celui des maires, souvent démunis face aux problématiques liées aux chiens 

de protection.  

Enfin, nous devons poursuivre la communication associative, notamment à travers notre site internet et les 

réseaux sociaux.  

Bien que sans salarié entièrement dédié, le pôle médiation et sensibilisation mobilise une grande partie de 

l’équipe, entre la direction et la coordination pour recenser les besoins et définir des méthodes de travail, 

les techniciens chien de protection pour la réalisation d’interventions/animations, de formations et d’actions 

de médiation, la secrétaire-comptable pour augmenter notre présence sur des évènements et les 

administrateurs pour définir la stratégie et accompagner les salariés dans ces actions.  
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Cela fait plusieurs années maintenant que la Pastorale Pyrénéenne est l’acteur incontournable en matière 

de protection des troupeaux sur les départements pyrénéens. Au regard de l’évolution du contexte de 

prédation, notre activité est en constante augmentation.  

Pour les éleveurs nouvellement et fortement impactés par la prédation, la mise en place de moyens de 

protection devient rapidement une urgence, à laquelle notre accompagnement permet de répondre.  

L’intérêt porté à nos actions n’a jamais été aussi important, avec 161 adhérents et un conseil d’administration 

qui est passé de 8 à 13 membres en une année. C’est grâce à l’implication conjointe des administrateurs et 

des salariés que nous arrivons à construire et maintenir un service adapté aux besoins sur le terrain.  

1 Un équilibre fragile, malgré une activité en hausse 
Malgré une année marquée par des bouleversements au sein de l’équipe salariée (longues absences et 

départs), nous avons su poursuivre et développer notre activité. Cependant, il a fallu nous adapter 

constamment pour répondre aux différentes demandes et sollicitations. Notre activité est globalement en 

hausse et la demande en chiens de protection continue d’augmenter.  

Cependant, notre équilibre est très fragile et nous sommes conscients que la moindre problématique peut 

venir ébranler notre stabilité : l’accueil de nouveaux salariés prend du temps de formation, les absences 

imprévues rejaillissent sur la charge de travail du reste de l’équipe et la marge de manœuvre financière est 

très faible. 

Cette année, nous n’avons pas réussi à maintenir le même niveau de prestations qu’en 2024, impactant nos 

recettes de près de 10 000€ en moins. La répercussion du nombre d’accompagnements techniques financés 

par les subventions à la protection des troupeaux des éleveurs à réaliser chaque année rend la gestion de la 

structure plus difficile. La complexité des dossiers pour les éleveurs et l’avance de trésorerie qu’ils supportent 

peuvent facilement amener à un ras-le-bol administratif des éleveurs et réduire considérablement nos 

recettes. Ces prestations étant directement liées à notre activité, elles peuvent également se décaler d’une 

année sur l’autre en fonction de la disponibilité en chiots, comme ça a été le cas en 2025.  

Par ailleurs, dans le contexte budgétaire actuel, il est impossible de prévoir le montant de la subvention de 

la DREAL Occitanie sur plusieurs années. Cette subvention représentant plus de 80% de nos produits, cette 

incertitude nous installe dans une situation inconfortable dans laquelle nous ne pouvons pas nous projeter 

d’une année sur l’autre.  

Pour pallier ce manque de vision à moyen termes, il serait intéressant de diversifier nos financements, mais 

cela reste compliqué du fait de la spécificité de notre activité. Un travail stratégique et budgétaire sera à 

mener par le Conseil d’administration, la direction et nos principaux financeurs en 2026. Il serait 

intéressant, dans ce cadre, de poursuivre la réflexion initiée par M. HEGAY, préfet coordinateur du plan 

national d’action Ours brun entre 2023 et 2025, sur un système permettant de limiter les contraintes 

administratives pour les éleveurs en reversant l’aide des accompagnements techniques (prise en charge à 

100%) directement à la Pastorale Pyrénéenne. 

2 Des actions de terrain toujours de qualité 
La Pastorale Pyrénéenne peut compter sur une équipe formée, qualifiée et expérimentée pour mener à bien 

ses missions. Malgré les absences et remplacements au sein de l’équipe, le nombre d’éleveurs accompagnés 

et de chiens suivis a augmenté. La demande d’équipement en chien de protection est toujours bien présente 

sur l’ensemble de notre territoire d’action.  

Avec l’extension des aires de répartition de l’ours et du loup, de nouveaux secteurs sont concernés par la 

prédation. En fonction des contextes, cela entraine des bouleversements importants sur les territoires, qui 

doivent rapidement modifier leurs pratiques et intégrer des moyens de protection dans leurs systèmes. C’est 

par notre écoute, notre réactivité, notre compréhension des enjeux et nos conseils techniques individualisés 
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que nous permettons à ces éleveurs et ces bergers de faire face. L’accompagnement de ces « fronts de 

colonisation » (secteur du Lauragais ou estive du Cagire par exemple) est d’autant plus compliqué qu’il doit 

se faire dans l’urgence : trouver les bons chiens de protection « prêts à l’emploi », revoir le système de 

clôtures, revoir éventuellement le système de garde en estive…  

Pour maintenir ce niveau de service, il est important de maintenir au maximum l’équipe en place : les 

relations que les salariés tissent avec les éleveurs et les bergers mettent du temps à se construire. Avoir des 

personnes présentes depuis plusieurs années nous permet d’avoir une connaissance fine du territoire, de ses 

enjeux et de ses acteurs. Nous pouvons ainsi faire des connexions entre les différents contextes et proposer 

les solutions les plus adaptées aux besoins.  

C’est notamment ce qui nous permet d’encadrer des prêts de chiens de protection adultes pour renforcer 

une meute ou pour faire face à une situation d’urgence. La gestion de ces prêts est assez complexe et c’est 

par notre expertise et la connaissance approfondie des situations de terrain que nous arrivons à faire 

correspondre l’offre avec la demande.  

La qualité de notre travail se voit également sur le nombre très faible d’incidents entre les chiens de 

protection que l’on suit et les usagers des espaces pastoraux. Le travail que nous menons sur le suivi des 

chiens limite les comportements déviants des chiens. Par ailleurs, nous complétons ce suivi par des actions 

de médiation et sensibilisation pour favoriser l’acceptation de ces chiens sur les territoires.  

Par ailleurs, nous accordons une importance particulière à la formation collective, que ce soit pour les 

professionnels de l’élevage (éleveurs, bergers, futurs éleveurs ou futurs bergers) ou pour des agents de 

sensibilisation (accompagnateurs en montagne, médiateurs pastoraux, offices de tourismes). C’est une 

manière de nous assurer que les informations relayées sur les chiens de protection soient conformes à notre 

travail. La question de la sensibilisation des publics, et notamment sur les comportements à adopter vis-à-vis 

des chiens de protection, est primordiale pour une coexistence apaisée entre activités de loisir et 

pastoralisme. Bien que sans salarié dédié, le pôle médiation et sensibilisation est une part importante de 

notre activité. Il mériterait d’être mieux structuré et mieux déployé sur chaque département pyrénéen. 

Enfin, le réseau des bergers d’appui est un dispositif qui reste très sollicité par les estives. La diminution des 

surveillances de nuit au profit des appuis techniques de jour reflète des changements de pratiques dans les 

montagnes, avec une augmentation de l’utilisation de moyens de protection. Avec une équipe réduite (entre 

5 et 7 bergers d’appui au cours de la saison), nous n’avons pas pu honorer toutes les demandes de missions 

cette année. Déjà en 2024, nous souhaitions ouvrir un poste supplémentaire de berger d’appui, ce que nous 

n’avons pas pu faire pour des questions financières. Ce souhait est toujours présent pour la saison 2026.  

Globalement, le travail de la Pastorale Pyrénéenne est de plus en plus reconnu par nos différents 

interlocuteurs, notamment par les services de l’Etat et les structures pastorales. Que ce soit dans les réunions 

institutionnelles ou dans des groupes de réflexion plus restreints ou plus localisés, nous apportons à la fois 

notre technicité et notre connaissance des différents systèmes d’élevage pyrénéens. La diversité des 

contextes dans lesquels nous évoluons et la mixité de nos compétences croisées nous permettent de prendre 

du recul sur une situation donnée et d’apporter des réponses adaptées.  

3 Des nouveaux projets en perspective 
Malgré les incertitudes budgétaires, la Pastorale Pyrénéenne souhaite se tourner vers l’avenir et continuer à 

mener divers projets, qu’ils soient déjà engagés ou encore au stade de discussion.  

Depuis 2024, nous travaillons sur un projet POCTEFA « LoupO Coexistence » transfrontalier avec la 

Catalogne et l’Andorre, qui devrait démarrer en 2026 pour une durée de 3 ans. Ce projet structurant nous 

permettrait de financer des actions que nous souhaitons mener depuis longtemps, tel que la réalisation d’un 

ouvrage de référence sur la protection des troupeaux. De plus, un rapprochement avec des partenaires 

espagnols serait bénéfique pour faire avancer la protection des troupeaux sur les deux versants des Pyrénées. 
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Cependant, la participation à ce projet va demander des moyens supplémentaires (humains et financiers), 

que nous ne sommes pas certains de pouvoir mobiliser sur les 3 prochaines années.  

En 2025, nous avons été sollicités par l’association « Vétérinaires pour la biodiversité », qui souhaite mettre 

en place des modules de formation pour des vétérinaires sur les grands prédateurs et les chiens de 

protection. Un des objectifs est d’améliorer les connaissances des praticiens pour la réalisation d’analyses 

comportementales des chiens de protection. La Pastorale Pyrénéenne serait amenée à participer à 

l’élaboration de la formation et à en dispenser une partie. Nous pourrions également permettre à des 

vétérinaires de tourner avec des techniciens.  

Cette année, nous avons également été sollicités par Anne BLONDEAU et Dominique TAURISSON, chercheurs 

à l’université de Limoges, qui souhaitent mener une étude sur la génétique des Montagne des Pyrénées. En 

tant que partenaire du projet, la Pastorale Pyrénéenne pourrait proposer plusieurs chiens de protection de 

son réseau comme sujet d’étude. Cela nous permettrait d’obtenir des informations génétiques précises sur 

différents individus reproducteurs suivis et avoir une analyse plus fine sur les risques de développement de 

certaines maladies (dysplasie des hanches par exemple) et sur les lignées.  

En 2026, il nous semble important de renforcer nos liens avec l’IDELE. En début d’année, une rencontre 

devrait avoir lieu entre l’équipe du pôle chien de protection de la Pastorale Pyrénéenne et les relais locaux 

et référents de l’IDELE. Nous espérons que ce séminaire permettra un rapprochement des deux structures et 

de développer certaines actions ensemble. Au-delà des aspects techniques, nous sommes confrontés à un 

certain nombre de problématiques et interrogations communes : l’impact de la nouvelle loi sur l’éducation 

des chiens, la mise en œuvre de la loi d’orientation agricole et son impact sur le statut du chien de protection, 

la multiplication des rencontres entre les chiens de protection et les usagers des espaces pastoraux….  

Il nous semble également important de renforcer nos 

partenariats sur le terrain. En tant qu’acteur du 

pastoralisme pyrénéen, un travail plus concerté avec 

les structures pastorales départementales serait 

bénéfique pour avancer sur la protection des 

troupeaux. Sur certaines estives qui souhaitent faire 

évoluer leurs pratiques, une analyse croisée pourrait 

permettre de trouver les solutions les plus adaptées et 

de porter un discours commun auprès des institutions 

pour faire avancer les projets (lieu d’implantation de 

parcs de nuits, construction ou agrandissement de 

cabanes par exemple).  

Enfin, nous avons un projet d’acquisition immobilière pour des futurs locaux. Après plusieurs années de 

recherche, nous avons signé une promesse de vente en 2025 pour un bien situé à Saint Gaudens, qui sera 

plus adapté à la taille actuelle de l’équipe et du conseil d’administration. Le déménagement devrait être 

effectif durant le 1er semestre 2026.  

De même, nous avons initié en 2025 une refonte de notre identité visuelle (logo et charte graphique), qui 

devrait se terminer en 2026.  

Nous espérons que tous ces projets nous aideront à construire une Pastorale Pyrénéenne plus moderne et 

toujours plus ancrée dans les problématiques actuelles.  
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Saint Gaudens Comignes

St Gauderic Cassaigne St Gauderic
Labécède 

Lauragais
Alaric

Fd F CP/Rh CP/Rh CP/Rh SE

TCP 11

Action SE SE CP/Rh Sportée

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Mas Ste Puelle

Labastide 

Esparbareinqu

e

R CP/Rh Fd B CP/Rh
SE

B CP/Rh CP/Rh SE Fd Transfert

SE B

Saint Gaudens Saint Gaudens Alaric

Prades et Py 

PO (66)
Saint Gaudens

LauragaisTuchan
Labecede 

Lauragais

B Fd SE S
Sportée

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bordes 

Uchentein

Castillon de 

Larboust
Toulouse

S S B
Diag

B RTransfert F S B SE SEAction Fd

Benque Bonac Irazein

TCP 65-31

Action CP/Rh SE B SE S F

Port de Bales

Prat 

Bonrepaux
Saint GaudensSengouagnet

Biert
Bagnère de 

Luchon
Galey

TCP 31-09

SE

B B
P

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Saint Gaudens Fréchède La Courbe

CP/Rh P B R R CP/RhCP/Rh Fd SE SE Diag S

TCP 65

Action SE B B SE Me F

Astugue Saint GaudensSaint Gaudens Pessan

Prades et Py 

PO (66)
Astugue Port de Bales

Fd S B

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Capvern Bareilles Estadens

B SE B B R BB CP/Rh SE SE SE S

Aulon

TCP 64-65

Action B SE SE Fd F Fd

Barousse Saint Gaudens BenqueJarret Saint Gaudens Estaing

SE SE
P

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bascat Garlin Issor Burnos

B SE B R SE SB Transfert S B S CP/Rh

Urdos Buros

Bedous

TCP 64

Action CP/Rh B B Fd CP/Rh

Ustaritz Saint Gaudens BeostLescun Lauragais Cette Estaing

CP/Rh

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Issor

SE SE B CP/Rh CP/Rh RF Fd SE SE CP/Rh CP/Rh

Semaine 23 Semaine 24 Semaine 25 Semaine 26JUIN

Bedous BeostBedous Arbus Saint GaudensLescun Habas Angous

SE S CP/Rh



CP/Rh Congés, Régulation heures

AM Arrêt Maladie Fd Formation dispensée P Placement chien Transfert Récupération / transfert de chiens S Suivi en estive R Réunion F Formation reçue

CPp Congés Pat / Mat Me Mediation, Manifestation Diag Diagnostic préalable Sportée Suivi de portée SE Suivi en exploitation B Bureau
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M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J

SE

Melles Gourette Reynes

Troubat

Esbareich Opoul Perillos

Castelnaudary Lapradelle Porta

Labecede 

Lauragais

Campagne de 

Sault

Campagna de 

Sault
Saverdun

Reynes

Opoul Perillos

SE S

Melles
Montbrun 

Bocage
Erce

Esbareich Ribervernet Soueix

Sengouagnet Baylard Le Port

R

Hougarouze Agos Vidalos St Pé Delbosc

Le Pin Murelet

Transfert

Gourette

PLANNING DREAL TCP 2025

Employé Jour

TCP 66

Action

JUILLET Semaine 27 Semaine 28 Semaine 29 Semaine 30 Semaine 31

B SE DiagMe S B CP/Rh R Me

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Ribevernet Laruns

S R CP/RhR
Diag

SE F R

SE S CP/Rh CP/Rh

St Martin des 

Fenouillèdes

Eaux Bonnes Prats de Mollo

Saint Gaudens Argeles Gazost Hougarouze

SE S

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Saverdun
Labecede 

Lauragais
Orgeix

R SE SE SE CP/Rh CP/RhF CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh BSE CP/Rh

TCP 11

Action B CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh

TCP 11-09

Action CP/Rh CP/Rh CP/Rh

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh F CP/Rh

Labecede 

Lauragais
Saint Gauderix

Saint Gaudens

Siguer Gaudies

CP/Rh SE CP/Rh CP/Rh SE DiagCP/Rh CP/Rh CP/Rh B R CP/Rh

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Corbières

St Martin des 

Fenouillèdes

Prats de Mollo

Saint Gaudens

SE
Diag SE

F

TCP 31-09

Action S S S CP/Rh B

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bonac Irazein Saint Lary Saint Lary Bethmale Bethmale Ribevernet

B B R B SE SECP/Rh CP/Rh CP/Rh S CP/Rh RB S

Saint GaudensGaley

S B Me SE B SECP/Rh B SE SE R Me
Me

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Hougarouze Hougarouze Badet Caurteret Astugue Cauteret Ségus

Transfert Transfert S CP/Rh S FAction S S S S

Hougarouze
Arrens 

Marsous
Sazos CamaradeRicaud Saint Gaudens Argeles Gazost

Sengouagnet Saint Lary

TCP 65

Action B Fd CP/Rh B SE B

TCP 65-31

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Saint Lary

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/RhB CP/Rh SE F CP/Rh CP/Rh

Estaing

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/RhCP/Rh CP/Rh

TCP 64-65

Action SE CP/Rh Transfert SE R S S

Fréchède

CP/Rh CP/Rh CP/Rh
S

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bedous Saint Gaudens Assouste Bedous

B R CP/Rh R R CP/RhB F B Me S B

Eaux Bonnes

Laruns Saint Gaudens Béost

TCP 64

Action SE SE B CP/Rh

Ainhoa Gere Belesten

CP/Rh CP/Rh CP/Rh RCP/Rh S B CP/Rh CP/Rh F S

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bedous Mans Gourette

S R CP/Rh CP/Rh R SportéeCP/Rh CP/Rh

Laruns Aydius LarunsSaint Gaudens Arlas Béost



CP/Rh Congés, Régulation heures

AM Arrêt Maladie Fd Formation dispensée P Placement chien Transfert Récupération / transfert de chiens S Suivi en estive R Réunion F Formation reçue

CPp Congés Pat / Mat Me Mediation, Manifestation Diag Diagnostic préalable Sportée Suivi de portée SE Suivi en exploitation B Bureau
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V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D

Cuxac 

Cabardes
La Bastide 

Saint Laurent 

de Cerdans 

Saint Jean 

Albère

Diag S S Transfert
SE P

Diag Diag SE SE

Saverdun Py Saverdun Avignonet Hougarouze
Porte 

Puymorens

Bessede de 

Sault
Bouisses

Avignonet
Labecede 

Lauragais
Saint Gaudéric

Beauville
Labecede 

Lauragais
Bouisses

SE

Beleveze du 

razes

Cuxac 

Cabardes

Beleveze du 

Razes
La Bastide 

Saint Laurent 

de Cerdans 

Saint Jean 

Albère

Sportée
SE
SE

Mont bernard Les toureilles

Cassagnabère Esbareich

Latoue Troubat

SE SE SE

Boo Silhen
Anan

Cassagnabère

Sportée

Tardets

PLANNING DREAL TCP 2025

Employé Jour

TCP 66

Action B CP/Rh B SE SE

AOUT Semaine 31 Semaine 32 Semaine 33 Semaine 34 Semaine 35

CP/Rh B SE SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Mosset Py

CP/Rh B SE SE SE CP/RhSE CP/Rh B SE P F

Diag
B SE SE P F S

Le Boulou
Fontiers 

Cabardes

Baillestavy
Saint Laurent 

de Cerdans
CorsavyPy

Saint Felix 

Lauragais

Magrie
Labecede 

Lauragais
Counozoul

P SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Lanoux
Bessede de 

Sault
Mosset Vaillant

Saint Felix 

Lauragais

CP/Rh SE CP/Rh SE SEAction S SE SE SE

Saint Gaudens Gruissan Saint Gaudens
Saint Felix 

Lauragais
Fontenilles

TCP 11

Action S CP/Rh B

Hougarouze

TCP 11-09

SE

SE SE
P

SE F S S CP/Rh S

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Lanoux Tuchan

CP/Rh CP/Rh CP/RhCP/Rh SE Transfert CP/Rh SE SE

CP/Rh CP/Rh

Porte 

Puymorens
Le Boulou

St Félix 

Lauragais

Lauragais Bouisses Hougarouze Hougarouze
Labecede 

Lauragais

Fontiers 

Cabardes

B CP/Rh B SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

F CP/Rh CP/Rh SE CP/Rh SportéeCP/Rh CP/Rh CP/Rh B SE CP/RhAction B

Aucazein

TCP 65-31

Action P S Me S SE B

Ore Les toureilles 

TCP 31-09

CP/Rh

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/RhSE F CP/Rh CP/Rh SE SE
P S P

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Anan
Gouaux de 

luchon
Soulor Estaing

SE

Loucrup
St Pé de 

Bigorre
Anan

TCP 65

Action CP/Rh B S

Baillestavy
Saint Laurent 

de Cerdans
CorsavyArthez d'Asson Estaing

MeSE F B SE B SSE S CP/Rh B B P

Mont Capvern Ardengost

B CP/Rh SE B CP/Rh

Saint Martin Aulon

TCP 64-65

Action CP/Rh SE S S

Capvern EstaingTuzaguet Orincles

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

B S S S B

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Laruns Aste béon Beost

F CP/Rh CP/Rh CP/Rh B BB CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh

Borce

TCP 64

Action CP/Rh B S S CP/Rh CP/Rh CP/Rh B S

Aragnouet Aragnouet

CP/Rh Sportée S S B
Diag

F CP/Rh B S B CP/Rh

Bielle

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Aste béon Béost Borce Borce

Roquiage

Borce Tardets



CP/Rh Congés, Régulation heures

AM Arrêt Maladie Fd Formation dispensée P Placement chien Transfert Récupération / transfert de chiens S Suivi en estive R Réunion F Formation reçue

CPp Congés Pat / Mat Me Mediation, Manifestation Diag Diagnostic préalable Sportée Suivi de portée SE Suivi en exploitation B Bureau
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M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V

Le boulou Reynes

Transfert Transfert

Muret

Saint Felix 

Lauragais
Avignonet

Saint Felix 

Lauragais

Sportée Sportée

Reynes Albas

P P

Esbareich Saint Girons Seix

Mancioux Seix Massat

Le boulou Lescure Mancioux Sost Ercé Esbareich

Préchac

Tournay

Juncalas

PLANNING DREAL TCP 2025

CP/Rh SE CP/Rh CP/Rh R CP/Rh

Employé Jour

TCP 66

Action CP/Rh SE SE SE CP/Rh

OCTOBRE Semaine 40 Semaine 41 Semaine 42 Semaine 43 Semaine 44

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/RhCP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh B

Saint Laurent 

de Cerdans 
Saint Gaudens

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Saint Laurent 

de Cerdans 
Mosset Puivert

CP/Rh CP/Rh B R

TCP 11-09

Action CP/Rh CP/Rh SE B B

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Cintegabelle

Avignonnet
Labecede 

Lauragais

CP/Rh CP/Rh P SE Sportée
SE

SE SE SE CP/Rh CP/Rh CP/Rh
SE

SE

TCP 11

Action CP/Rh SE SE SE Sportée

Saint Gaudens Saint Gaudéric

Saint Felix 

Lauragais Labecede 

Lauragais

CP/Rh SE CP/Rh SE R CP/Rh

Avignonnet

Labastide 

Esparbareinqu

e

Cantaous
Peyrefitte du 

razes

B CP/Rh SE B
P SE

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh

Saint Laurent 

de Cerdans 
Puivert Saint Gaudens

Labecede 

Lauragais

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bouisses Puivert Puivert
Labecede 

Lauragais

St Laurent de 

la Cabrerisse Labecede 

Lauragais

SE SE B R

TCP 31-09

Action P SE SE SE SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Lescure

Saint Laurent 

de Cerdans 
Mosset Les toureilles Massat le port 

Roquefort sur 

Garonne
Troubat Mayregne

P SE CP/Rh
SE

SE SESE P SE Sportée SE
SE

P SE

Antichan

Ustou Esbareich
Roquefort sur 

Garonne

Montjoie en 

Ouserans
Saint Gaudens

Massat le Port

Mancioux Lourdes Aspet

SE Fd B R

TCP 65-31

Action CP/Rh CP/Rh B B SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Le pin muret Haute Corrèze

SE SE B CP/Rh B SESE SE B SE SE BSE B

Anan Ségus

TCP 65

Action B B SE B SE B

Thermes 

Magnoac
AnanSaint Gaudens Ricaud Aulon Montgaillard

Bagnères de 

Bigorre

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Lareule

SE B SE SETransfert B B R B CP/Rh

Ferrère Saint Gaudens

B B CP/Rh CP/Rh CP/RhB B

TCP 64-65

Action SE CP/Rh B B SE B Diag

Capvern Saint Martin LoudenvielleLareule

Transfert SE CP/Rh CP/Rh

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

St Juste Ibarr Bescat

Me B B CP/Rh CP/Rh BDiag R R B B B

Saint MédardAssouste

TCP 64

Action CPp CPp CPp CPp

MuretSt Médard Helette Saint Gaudens Saint Gaudens

CPp CPp CPp CPpCPp CPp CPp CPp CPp CPp CPp

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

CPp CPp CPp CPp CPp CPpCPp CPp



CP/Rh Congés, Régulation heures

AM Arrêt Maladie Fd Formation dispensée P Placement chien Transfert Récupération / transfert de chiens S Suivi en estive R Réunion F Formation reçue

CPp Congés Pat / Mat Me Mediation, Manifestation Diag Diagnostic préalable Sportée Suivi de portée SE Suivi en exploitation B Bureau

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V

Le boulou Reynes

Transfert Transfert

Muret

Saint Felix 

Lauragais
Avignonet

Saint Felix 

Lauragais

Sportée Sportée

Reynes Albas

P P

Esbareich Saint Girons Seix

Mancioux Seix Massat

Le boulou Lescure Mancioux Sost Ercé Esbareich

Préchac

Tournay

Juncalas

PLANNING DREAL TCP 2025

CP/Rh SE CP/Rh CP/Rh R CP/Rh

Employé Jour

TCP 66

Action CP/Rh SE SE SE CP/Rh

OCTOBRE Semaine 40 Semaine 41 Semaine 42 Semaine 43 Semaine 44

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/RhCP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh B

Saint Laurent 

de Cerdans 
Saint Gaudens

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Saint Laurent 

de Cerdans 
Mosset Puivert

CP/Rh CP/Rh B R

TCP 11-09

Action CP/Rh CP/Rh SE B B

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Cintegabelle

Avignonnet
Labecede 

Lauragais

CP/Rh CP/Rh P SE Sportée
SE

SE SE SE CP/Rh CP/Rh CP/Rh
SE

SE

TCP 11

Action CP/Rh SE SE SE Sportée

Saint Gaudens Saint Gaudéric

Saint Felix 

Lauragais Labecede 

Lauragais

CP/Rh SE CP/Rh SE R CP/Rh

Avignonnet

Labastide 

Esparbareinqu

e

Cantaous
Peyrefitte du 

razes

B CP/Rh SE B
P SE

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh

Saint Laurent 

de Cerdans 
Puivert Saint Gaudens

Labecede 

Lauragais

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bouisses Puivert Puivert
Labecede 

Lauragais

St Laurent de 

la Cabrerisse Labecede 

Lauragais

SE SE B R

TCP 31-09

Action P SE SE SE SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Lescure

Saint Laurent 

de Cerdans 
Mosset Les toureilles Massat le port 

Roquefort sur 

Garonne
Troubat Mayregne

P SE CP/Rh
SE

SE SESE P SE Sportée SE
SE

P SE

Antichan

Ustou Esbareich
Roquefort sur 

Garonne

Montjoie en 

Ouserans
Saint Gaudens

Massat le Port

Mancioux Lourdes Aspet

SE Fd B R

TCP 65-31

Action CP/Rh CP/Rh B B SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Le pin muret Haute Corrèze

SE SE B CP/Rh B SESE SE B SE SE BSE B

Anan Ségus

TCP 65

Action B B SE B SE B

Thermes 

Magnoac
AnanSaint Gaudens Ricaud Aulon Montgaillard

Bagnères de 

Bigorre

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Lareule

SE B SE SETransfert B B R B CP/Rh

Ferrère Saint Gaudens

B B CP/Rh CP/Rh CP/RhB B

TCP 64-65

Action SE CP/Rh B B SE B Diag

Capvern Saint Martin LoudenvielleLareule

Transfert SE CP/Rh CP/Rh

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

St Juste Ibarr Bescat

Me B B CP/Rh CP/Rh BDiag R R B B B

Saint MédardAssouste

TCP 64

Action CPp CPp CPp CPp

MuretSt Médard Helette Saint Gaudens Saint Gaudens

CPp CPp CPp CPpCPp CPp CPp CPp CPp CPp CPp

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

CPp CPp CPp CPp CPp CPpCPp CPp



CP/Rh Congés, Régulation heures

AM Arrêt Maladie Fd Formation dispensée P Placement chien Transfert Récupération / transfert de chiens S Suivi en estive R Réunion F Formation reçue

CPp Congés Pat / Mat Me Mediation, Manifestation Diag Diagnostic préalable Sportée Suivi de portée SE Suivi en exploitation B Bureau

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D

Transfert SE
Sportée

SE

Muret Cucugnan Avignonet

Peyrefitte du 

razes

Sonnac / Hers

R Diag

Puivert Carcassonne 

Diag

Ustou Opoul
Roquefort sur 

Garonne

Novembre Semaine 44 Semaine 45 Semaine 46 Semaine 47 Semaine 48

PLANNING DREAL TCP 2025

B B CP/Rh F

Employé Jour

TCP 66

Action F F SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bataillet Bataillet

B B F F B CP/RhDiag F F CP/Rh P SEF B

TCP 11-09

Action F F F SE B CP/Rh SE SE
F

F Sportée B SE CP/Rh CP/Rh

OpoulLauragais LauragaisVira
Tarascon sur 

Ariège

Tarascon sur 

Ariège
Opoul Opoul

Bataillet Bataillet Roquefixade

SE SE F Sportée B

Avignonet 

LauragaisSonnac sur 

l'hers
Lauragais

TCP 11

Action F F F CP/Rh CP/Rh

Roquessiere

Saint Laurent 

de la 

Cabrerisse

Lauragais SaverdunSaverdun
Labecede 

Lauragais

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

CP/Rh B
SE F

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bataillet Bataillet

Sportée CP/Rh CP/Rh SE F BCP/Rh F P F F CP/Rh

Carcasonne Lauragais

TCP 31-09

Action F F F CP/Rh

Labecede 

Lauragais

Saint Laurent 

de la 

Cabrerisse

Lauragais
Labecede 

Lauragais

Tarascon sur 

Ariège

Tarascon sur 

Ariège

F B SE CP/Rh
SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bataillet Bataillet

Transfert P CP/Rh Transfert P FSE SE Transfert F B SE

Lauragais Lauragais

Saint Pe del 

Bosc

TCP 65-31

Action F F F

Saint Girons
Saint Pe del 

Bosc
Opoul

Roquefort sur 

Garonne

Prat 

Bonrepeaux
Barousse Aspet Toulouse

Bagnères de 

Luchon

SportéeF F P B B MeSE B SE CP/Rh F B

Bataillet Bataillet
Boulogne sur 

Gesse

SE F F B B

Lauragais Agos Vidalos

TCP 65

Action F F F B

St Pé Del Bosc Saint Gaudens Sirac Lauragais
Villeneuve 

Lécussan

Tarascon sur 

Ariège

Tarascon sur 

Ariège

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

AM AM AM AM AM

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bataillet Bataillet

AM AM AM AM AM AMSE B CP/Rh F B SE

TCP 64-65

Action F F F

Barousse Orincles

CP/RhB B Sportée B CP/Rh SEB SE SE Sportée F CP/Rh

Bataillet Bataillet Arette

B F F B B

Lauragais

TCP 64

Action F F F CPp

Ogenne 

Camptort
Arette Lauragais

Sauveterre de 

Béarn
Issor

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

CPp CPp

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Bataillet Bataillet

CPp CPp CPp CPp CPp CPpCPp CPp CPp F CPp CPp CPp CPp CPp



CP/Rh Congés, Régulation heures

AM Arrêt Maladie Fd Formation dispensée P Placement chien Transfert Récupération / transfert de chiens S Suivi en estive R Réunion F Formation reçue

CPp Congés Pat / Mat Me Mediation, Manifestation Diag Diagnostic préalable Sportée Suivi de portée SE Suivi en exploitation B Bureau

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M
Diag Diag SE

Nohède Dorres Rieutort
Prunet et 

Belpuig 

Font Romeu Enveitg

Llo

SE Sportée Diag
Transfert

P

Douzens Puivert Dorres Saverdun
Bourg Saint 

Bernard
Chalabre Rieutort

Font Romeu Saverdun

Llo Salza Montferrand

Diag P SE
Sportée

SE
Labastide de 

Bousignac

Prunet et 

Belpuig 
Montferrand

Montferrand

Labecede 

lauragais
Belvis

Moncaup Lescure
Bganeres de 

Luchon

Bellelongue Massat

Lascoux Erce

Sportée

Saint Martin

PLANNING DREAL TCP 2025

Semaine 01

Employé Jour

TCP 66

Action B B CP/Rh SE

Décembre Semaine 49 Semaine 50 Semaine 51 Semaine 52

CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh
SE SE P

R SE CP/Rh CP/Rh CP/Rh FB CP/Rh SE B B B

Prunet et 

Belpuig
Mosset

TCP 11-09

Action SE SE SE SE

Opoul Saint Gaudens Los Masos

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

SE
P SE

R P B CP/Rh CP/Rh FCP/Rh Diag P P SE P

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Val de Ddagne
Saint Louis et 

Parahou
Alet les bains

Bourg Saint 

Bernard

CP/Rh SE SE

Esplas de 

Serrou
Escouloubre

TCP 11

Action SE CP/Rh B SE SE SE

Vad de Dagne Chalabre
Bourg Saint 

Bernard

La bastide de 

Sérou

Villefranche 

Lauragais

Roquefixade

Montreal Saint Gaudens Salza

CP/Rh CP/Rh
SE P

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Villardonnel Bugarach Villardonnel

CP/Rh CP/Rh CP/Rh F CP/Rh CP/RhP P CP/Rh CP/Rh R CP/Rh

B Sportée B

Revel

Mayronnes
La bastide de 

Sérou
Saint Gaudens

SE B SE SE

Mosset Revel

CP/Rh CP/Rh

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Aspet Roquefort Boutx

CP/Rh CP/Rh CP/Rh F CP/Rh CP/RhB CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/RhTransfert Sportée

Saint Bertrand 

de Comminges

TCP 65-31

Action B B B Fd SE Transfert

TCP 31-09

Action

CP/Rh
SE

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Lescun

R B Transfert B CP/Rh FB B P B SE Sportée

Sirac
Castillon 

Martory
Fréchède

CP/Rh B SE

FréchèdeSaint Frajous Agos Vidalos Saint Gaudens Sarp

Villeneuve

AM SE B B

TCP 65

Action AM AM AM AM CP/Rh

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Saint Lary

CP/Rh CP/Rh F CP/Rh CP/Rh CP/RhSportée B B R B CP/RhAM AM

TCP 64-65

Action Sportée Fd SE Sportée B

Ferrère Saint Gaudens

SE B R SE B B CP/Rh F CP/Rh CP/Rh CP/Rh CP/RhSportée CP/Rh R Transfert CP/Rh CP/Rh

Buros Saint Gaudens Mifaget

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

Issor
Oloron Ste 

Marie
Aste Béon

Ogenne 

Camptorr
Issor Saint Gaudens Aydius

CPp CPp CPp CPp

TCP 64

Action CPp CPp CPp CPp CP/Rh

Commune , 

ESTIVE 

(départemen

t)

CPp CPp F CPp CP/Rh CP/RhCPp CPp CPp CPp CPp CPpCPp CPp
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P
O V A
R AT Rh / R
F ATP C
M ATA CP
B Bureau SN AM

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S
Action F R F F F Rh / R F F F F F F R F Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F R F F F Rh / R F F F F F F R F Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F R F F F Rh / R F F F F F F R F Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F R F F F Rh / R F F F F F F R F Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F R F F F Rh / R F F F F F F R F Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F R F F F Rh / R F F F F F F R F Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F R F F F Rh / R F F F SN SN SN F R F Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert col d'Azet col d'Azet col d'Azet Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F Rh / R R F F F B F F F F F F R F B B B B B F A

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

Action F Rh / R R F F F Rh / R F F F F F F R F B B B B B F Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens
Luchon Luchon Puivert Puivert Puivert Puivert Puivert Luchon

Saint 

Gaudens
Luchon

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R AT AT Rh / R

Estive Cagire Cagire Cagire Cagire
Saint 

Gaudens
Er Er

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT R Rh / R AT

Estive Cagire Cagire Cagire Cagire Tramadits
Saint 

Gaudens

Ustou col 

d'Escots
Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT R Rh / R A A Rh / R

Estive Cagire Cagire Cagire Cagire Tramadits
Saint 

Gaudens
Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R A AT AT AT AT R Rh / R P P

Estive Cagire Cagire Cagire Cagire Porta Porta Porta Porta
Saint 

Gaudens
Lanoux Lanoux

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R Rh / R Rh / R

Estive Siguer N Siguer N Cost Aspé Cost Aspé Cost Aspé Cost Aspé
Saint 

Gaudens
Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT Rh / R Rh / R A A Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R R Rh / R Rh / R

Estive Siguer N Siguer N Porta Porta Porta Porta
Saint 

Gaudens
Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R A A Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R R Rh / R Rh / R

Estive Hougarouze Hougarouze Hougarouze Hougarouze
Saint 

Gaudens
Action B B B B B B B B B B B B B B R B B B B

Estive
Saint 

Gaudens
Action B B B B Rh / R F B B B B B B B B B B B B R B B

Estive
Saint 

Gaudens

Coordo 1

Coordo 2

BA 3

BA 4

BA 5

BA 6

BA 7

Semaine 26

Employé Jour

BA 1

BA 2

Juin Semaine 22 Semaine 23 Semaine 24 Semaine 25

PLANNING DREAL RBA – SAISON 2025
panneautage

Organisation Visites Estives Permanence - Astreinte

Surveillance de nuit Arrêt Maladie

Réunion Appui Technique Régulation heures / Repos
Formation Appui Technique Patou Congés
Manifestations

Semaine 21 S22

Appui Technique Apiculture Congés paternité

BA 4

Mai Semaine 18 Semaine 19 Semaine 20

Employé Jour

BA 1

BA 2

BA 3

BA 5

BA 6

BA 7

Coordo 1

Coordo 2



P
O V A
R AT Rh / R
F ATP C
M ATA CP
B Bureau SN AM

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J

Action Rh / R Rh / R Rh / R SN SN SN SN Rh / R Rh / R Rh / R V A A AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R Rh / R A AT AT AT AT Rh / R

Estive Trapech Trapech Trapech Trapech Hougarouz
Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Saint 

Gaudens
Gar Gar Gar Gar

Action AT AT AT Rh / R A A Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT R Rh / R AT AT AT AT

Estive
Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots
Crabioules Crabioules Crabioules Crabioules

Saint 

Gaudens

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot
Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R

Estive Cagire Cagire Cagire Cagire Estremaille Estremaille Estremaille Estremaille
Saint 

Gaudens
Mont Mont Mont Mont

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R V Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R

Estive                                      
           

Orgeix
Dorres Dorres Dorres Dorres

Saint 

Gaudens
Mont Mont Mont Mont

Action Rh / R V Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R A A Rh / R Rh / R Rh / R R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R

Estive Isard
Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Ustou col 

d'Escots

Saint 

Gaudens

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot
Action Rh / R Rh / R Rh / R SN SN SN SN Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R C C C C C Rh / R Rh / R Rh / R R AT AT AT AT Rh / R Rh / R AT

Estive Trapech Trapech Trapech Trapech
Saint 

Gaudens

Coumebièr

e G

Coumebièr

e G

Coumebièr

e G

Coumebièr

e G
Cagire

Action Rh / R Rh / R Rh / R V Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R Rh / R AT AT AT AT

Estive Gar Gar Gar Gar Gar
Saint 

Gaudens
Hougarouze Hougarouze Hougarouze Hougarouze

Action B B B B B B B B B B B B B B B B R B B B B

Estive
Saint 

Gaudens
Action B B B B B B B B B B B B B B R B B B B B B

Estive
Saint 

Gaudens

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D

Action Rh / R AT AT AT AT Rh / R A AT AT Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R

Estive Trapech Trapech Trapech Trapech
Coste d' 

Aspé

Coste d' 

Aspé
Trapech Trapech Trapech Trapech

Saint 

Gaudens
Dorres Dorres Dorres Dorres

Action Rh / R AT AT AT AT Rh / R C C C C C AT AT AT R Rh / R AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT

Estive Soulas Soulas Soulas Soulas
Lutussou - 

Estaing

Lutussou - 

Estaing

Lutussou - 

Estaing

Saint 

Gaudens

Lutussou - 

Estaing

Lutussou - 

Estaing
Pioulou Pioulou

Action Rh / R A A AT AT AT AT Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R AT AT AT AT R Rh / R Rh / R Rh / R SN SN SN SN

Estive Ustou Esc Ustou Esc Ustou Esc Ustou Esc Estremaille Estremaille Estremaille Estremaille Lanoux Lanoux Lanoux Lanoux
Saint 

Gaudens

Mont 

Rouch

Mont 

Rouch

Mont 

Rouch

Mont 

Rouch
Action Rh / R C C C C C AT AT AT AT Rh / R AT AT AT AT R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R

Estive
Coumebièr

e Garbet

Coumebièr

e Garbet

Coumebièr

e Garbet

Coumebièr

e Garbet
Dorres Dorres Dorres Dorres St Gaudens Crabioules Crabioules     Crabioules Crabioules

Action AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM

Estive Gar Gar Gar                Gar

Action AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT

Estive Cagire Cagire Cagire Estremaille Estremaille Estremaille Estremaille Rioumajou Rioumajou Rioumajou Rioumajou
Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot

Ustou col 

d'Escot
Action Rh / R Rh / R AT AT AT Rh / R C C C C C AT AT AT R Rh / R Rh / R C C C C

Estive Cagire Cagire Cagire Hougarouze Hougarouze Hougarouze
Saint 

Gaudens
Action B B B B B B B B B B B B R B B B B B B B

Estive
Saint 

Gaudens
Action B B B B B B B B B B B B B B R B Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R

Estive
Saint 

Gaudens

Coordo 2

BA 2

BA 3

BA 4

BA 5

BA 6

BA 7

Semaine 34 S35

Employé Jour

Coordo 1

BA 1

Août Semaine 31 Semaine 32 Semaine 33

PLANNING DREAL RBA – SAISON 2025
panneautage

Organisation Visites Estives Permanence - Astreinte

Surveillance de nuit Arrêt Maladie

Réunion Appui Technique Régulation heures / Repos
Formation Appui Technique Patou Congés
Manifestations

Employé Jour

Juillet

Appui Technique Apiculture Congés paternité

Semaine 27 Semaine 28 Semaine 29 Semaine 30 Semaine 31

BA 7

Coordo 1

Coordo 2

BA 1

BA 2

BA 3

BA 4

BA 5

BA 6



P
O V A
R AT Rh / R
F ATP C
M ATA CP
B Bureau SN AM

S35 S40
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M

Action C C C C C AT AT AT AT Rh / R AT AT AT AT C C Rh / R Rh / R SN SN SN SN Rh / R R

Estive Gar Gar Gar Gar
Siguer 

Neych

Siguer 

Neych

Siguer 

Neych

Siguer 

Neych
Cazabède           Cazabède           Cazabède           Cazabède           

Saint  

Gaudens
Action AT AT Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R

Estive Pioulou Pioulou Dorres Dorres Dorres Dorres
Siguer 

Neych

Siguer 

Neych

Siguer 

Neych

Siguer 

Neych

Saint  

Gaudens
Action Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R SN SN SN SN Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R

Estive
Chapelle de 

l'Isard
Isard Isard Isard Trapech Trapech Trapech Trapech Crabioules Crabioules Crabioules Crabioules

Saint 

Gaudens
Action Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R Rh / R SN SN SN SN Rh / R Rh / R Rh / R SN SN SN SN Rh / R Rh / R Rh / R AT AT AT AT Rh / R R

Estive Cagire Cagire Cagire Cagire Trapech Trapech Trapech Trapech Cazabède           Cazabède           Cazabède        Cazabède        Cagire Cagire Cagire Cagire
Saint 

Gaudens
Action AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM Rh / R R

Estive
Saint   

Gaudens
Action Rh / R Rh / R AT AT AT AT AT AT AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R

Estive Cambasque Cambasque Cambasque Pioulou Pioulou Pioulou Pioulou
Saint 

Gaudens
Action C AT AT AT AT AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM AM

Estive Er                 Er Er Er
Saint 

Gaudens
Action B B B Rh / R AT AT AT B B B B B B B B B B R

Estive Gar Gar Gar
Saint 

Gaudens
Action B B B B B B B B B B B B B B B B B R

Estive
Saint   

Gaudens

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V

Action Rh / R AT Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R Rh / R Rh / R Rh / R C C C C C C F F F F F

Estive Tramadits
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R C C C C C C C C C F F F F F

Estive
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R C C C C C C C C C C C C C F F F F F

Estive Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R Rh / R Rh / R Rh / R C C C C C C F F F F F

Estive
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action AT AT AT AT Rh / R C C C C R C C C C C C C C C F F F F F

Estive Burat Burat Burat Burat
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R R C C C C C C C C C F F F F F

Estive
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action AM AM AM AM AM AM AT AT AT AT R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R Rh / R C C C F F F F F

Estive Burat Burat Burat Burat
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action B B B B B B B B R B B B B B B B B B F F F F F

Estive
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

Action Rh / R B B B B B B B R B B Rh / R Rh / R C C C C C F F F F F

Estive
Saint 

Gaudens
Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues Gualinagues

BA 5

BA 6

BA 7

Coordo 1

Coordo 2

Semaine 43 Semaine 44

BA 4

Octobre Semaine 40 Semaine 41 Semaine 42

Employé Jour

BA 1

BA 2

BA 3

PLANNING DREAL RBA – SAISON 2025
panneautage

Organisation Visites Estives Permanence - Astreinte
Réunion Appui Technique Régulation heures / Repos
Formation Appui Technique Patou Congés
Manifestations Appui Technique Apiculture Congés paternité

Surveillance de nuit Arrêt Maladie

Coordo 2

Semaine 39

Employé Jour

BA 1

BA 2

BA 3

Septembre Semaine 36 Semaine 37 Semaine 38

BA 4

BA 5

BA 6

BA 7

Coordo 1



P
O V A
R AT Rh / R
F ATP C
M ATA CP
B Bureau SN AM

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30
S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D

Action F R R Rh / R

Estive Montegut
Saint 

Gaudens

Saint 

Gaudens
Action F R Rh / R Rh / R

Estive Montegut
Saint 

Gaudens
Action F R R Rh / R

Estive Montegut
Saint 

Gaudens

Saint 

Gaudens
Action F R Rh / R Rh / R

Estive Montegut
Saint 

Gaudens
Action F R R Rh / R

Estive Montegut
Saint 

Gaudens

Saint 

Gaudens
Action F R R Rh / R

Estive Montegut
Saint 

Gaudens

Saint 

Gaudens
Action F R R Rh / R

Estive Montegut
Saint 

Gaudens

Saint 

Gaudens
Action F R R F F

Estive Montegut
Saint 

Gaudens

Saint 

Gaudens
Action B F R R B B Rh / R F C C C B B B B B B B B B B

Estive Montegut
Saint 

Gaudens

Saint 

Gaudens

Réunion Appui Technique Régulation heures / Repos
Formation Appui Technique Patou Congés
Manifestations

PLANNING DREAL RBA – SAISON 2025
panneautage

Organisation Visites Estives Permanence - Astreinte

Appui Technique Apiculture Congés paternité
Surveillance de nuit Arrêt Maladie

Semaine 45 Semaine 46 Semaine 47 Semaine 48

Employé Jour

Novembre

BA 6

BA 7

Coordo 1

Coordo 2

Semaine 44

BA 1

BA 2

BA 3

BA 4

BA 5



Votre région / Le dossier

Q uelqu’un a-t-il vu la joyeuse frimousse d’Amélie Poulain
encourageant les cyclistes du Tour de France qui se colti-
naient les rues de son quartier Montmartre ? L’héroïne au
fabuleux destin y avait sa place, elle qui symbolise ce mé-

lange si français de carte postale et de nostalgie. Le final de la Grande
Boucle, cet événement planétaire qui passionne toujours l’Hexagone
malgré la rituelle absence du moindre suspens sur l’identité de son
vainqueur, correspond cette année au premier anniversaire des Jeux
olympiques de Paris. Ah, ces Jeux de Paris…
Dans un pays qui pratique à merveille l’art de la commémoration,
allait-on laisser passer l’occasion de verser une petite larme et nourrir
une conversation de café du commerce sur cette quinzaine fantasti-
que ? Cette célébration permet aux responsables politiques de se
montrer et de parler d’autre
chose que des crises qui nous
oppriment à l’intérieur de nos
frontières ou loin de chez nous.
Avouons-le, elle tombe aussi à
pic pour des médias qui ne sont
pourtant pas en panne d’actuali-
té mais peuvent offrir à leur
public de quoi oublier le trou
supplémentaire qu’il faudra
infliger à sa ceinture. Rien que pour le plaisir, on peut se souvenir des
grincheux qui redoutaient l’augmentation des prix ou la fermeture du
métro, qui dénonçaient bassement le choix d’Aya Nakamura pour
chanter avec la Garde républicaine. Sans oublier le zigoto Philippe
Katerine, tout nu et peint en bleu, qui a syncopé celles et ceux dont le
sang se change en vinaigre. Et ne parlons pas des Cassandre qui prédi-
saient un cuisant échec pour les sportifs tricolores.
Une telle nostalgie, évidemment orchestrée, forcément commerciali-
sée, est à consommer avec modération. Il ne faudrait pas que cela
devienne une habitude estivale. Les Français finiraient par sentir le
pot aux roses et allez savoir à quoi ressemblera le pays dans un an. En
juillet 2026, Marie Barsacq sera-t-elle encore à la tête d’un ministère
dont on va tailler le budget à coups de sabre, malgré ses gasconnades
lancées dans « La Tribune du dimanche » et les promesses d’une na-
tion sportive ? « Ce ne sera pas le seul », commente dans nos colonnes
un Tony Estanguet, un peu désabusé.
L’ex-chef d’orchestre des Jeux a raison de souligner que ces quinze
jours ont apporté une fierté et une unité inattendues et bienvenues.
Cerise sur le plongeoir, la natation dans la Seine fait école. Avant
d’avoir la tête sous l’eau à la rentrée.

Éditorial
Benoît Lasserre
b.lasserre@sudouest.fr

Par

Le fabuleux
destin des Jeux
de Paris 2024

Dans un pays qui
pratique à merveille l’art
de la commémoration,
allait-on laisser passer
l’occasion de verser 
une petite larme ?

«Les faits sont sacrés, les commentaires sont libres»

Directeur général, directeur de la publication : Christophe Galichon.
Directeur de la rédaction : Jean-Pierre Dorian.
Rédactrice en chef : Flore Galaud.

N° de commission paritaire : 0425 C 86477. 
Lundi 28 juillet 2025. N° 25 155. 
Tirage du lundi 28 juillet 2025 : 155 025 exemplaires. 
Imprimé par SAPESO 40, quai de Brazza, 33100 Bordeaux.

Diffusion totale payée 2024 :
177 429 exemplaires. 
Service clients abonnés : 
serviceclient@sudouest.fr
tél. 05 57 29 09 33.
Prix de référence de l’abonnement
(formule mensuelle) :
44,90 € TTC dont TVA à 2,1 %

SUD-OUEST PUBLICITÉ 
23, quai des Queyries, CS 20001,
33094 Bordeaux Cedex. 
www.sudouest-publicite.com 
E-mail : sudouest-publicite@sudouest.fr
Régies extra-locales : 366.
Publicité : tél. 0 180 489 366. 

SA DE PRESSE 
ET D’ÉDITION DU SUD-OUEST
Société anonyme à conseil d’administra-
tion au capital de 268 400 euros.
Président du conseil d’administration :
Olivier Cotinat.
Siège social : 23, quai des Queyries,
CS 20001, 33094 Bordeaux Cedex.
Tél. 05 35 31 31 31.
Principaux associés : GSO.SA, SIRP,
Société civile des journalistes,
Société des cadres.
1944-1968 : Jacques Lemoîne, fondateur.
1968-2001 : Jean-François Lemoîne.
2001-2013 : Mme É.-J. Lemoîne,
présidente d’honneur.
Origine du papier : Espagne. 
Taux de fibres recyclées : 98%. 
Ce journal est imprimé sur du papier
certifié PEFC (PEFC/10-31-3312). Emis-
sions de GES : 100 g CO2 eq par exem-
plaire (données 2023).

L e photographe profession-
nel Maxime Daviron a eu
une belle frayeur le 18 juillet
dernier, au sommet du pic

de Louesque, au-dessus des cols de
l’Aubisque et du Soulor, dans le
Béarn. Alors qu’il regagnait sa tente, il
s’est retrouvé face à une meute de
chiens menaçants : « Il ne s’agit pas là
des simples aboiements de chiens de
troupeaux tels que j’en ai connu des
centaines en montagne : ils hurlent,
grognent à en baver, montrent les
dents comme s’ils n’attendaient que
de pouvoir se jeter sur moi. Je n’ai ja-
mais vu une telle agressivité. »
Le pyrénéiste est pourtant un habi-
tué des zones pastorales. Après une
nuit blanche sur une crête sommitale
àlutter contre l’hypothermie, il est re-
descendu sain et sauf. De retour à La-
runs, le photographe a porté plainte à
la gendarmerie. De nombreux inci-
dents ont été signalés dans cette es-
tive : « Ce n’est pas normal qu’un ber-
ger laisse de tels chiens livrés à
eux-mêmes. »

La préfecture s’en mêle
L’histoire de ce photographe piégé
par des canidés frénétiques n’est pas
isolée. « Il n’y a pas de statistiques offi-
cielles, mais les incidents sont en
hausse », confirme la Pastorale des
Pyrénées, association qui accom-
pagne les bergers. De quoi nourrir un
climat délétère. La sous-préfète

d’Oloron a convoqué maires et forces
vives du massif demain pour « faire
un bilan objectif » du phénomène.
« Les marcheurs sont de plus en plus
craintifs. Ils nous demandent de leur
indiquer des chemins de randonnée
sans patou », témoigne le bureau
d’information touristique de La
Pierre Saint-Martin (64). Le patou,
officiellement appelé le montagne
des Pyrénées, est pointé du doigt. Il
est d’une efficacité redoutable pour
faire fuir les ours et les loups. Mais il a
parfois du mal à calmer ses ardeurs
avec les randonneurs et les VTTistes.
Surtout quand des imprudents ne
respectent pas la règle de base : ne ja-
mais passer au milieu d’un troupeau.
« L’autre jour, un traileur a fendu le
troupeau sans ralentir. Heureuse-
ment que mes chiens sont calmes »,
témoigne Cédric Pucheux, berger et
maire d’Issor en Barétous. L’incons-
cient n’a récolté que des aboiements.
La pression des prédateurs est de
plus en plus forte dans le massif. Celle
des visiteurs aussi avec l’explosion
des activités de loisirs. Dans ces
conditions, comment retrouver la
paix dans les zones de pâturage tra-
versées par des cols routiers et des
chemins de randonnée ? « Si seule-
ment il y avait une solution mi-
racle… », souffle le maire de Béost,
Jean-François Régnier. L’association
de la Pastorale pyrénéenne œuvre
pour une meilleure cohabitation
entre les usagers. « Nous accompa-
gnons 600 bergers et suivons environ
1000 chiens », chiffre le technicien du
secteur Pyrénées-Atlantiques Jean
Lin Fourguet. Son rôle : placer des
chiots génétiquement fiables, fixer
les jeunes patous dans les troupeaux,
habituer le protecteur à la présence
humaine et suivre l’évolution des
chiens de travail.

«Ce patou a bon caractère »
« On teste le caractère du patou »,
complète le spécialiste. Les chiens
asociaux sont renvoyés en plaine
« dans des exploitations clôturées ».

Ce matin, Jean Lin Fourguet rend vi-
site à Cédric Pucheux, direction le col
de La Pierre Saint-Martin et la cabane
d’Arlas. Le berger vient d’intégrer un
troisième patou. « Une nécessité, j’ai
perdu trois brebis dans une attaque
d’ours l’an dernier. » Le producteur
de fromage reconnaît que cet ac-
croissement du nombre de chiens de
protection pose problème. « Si tous
les bergers ont trois ou quatre patous,
la cohabitation va se compliquer. »
L’enjeu est de taille pour ce berger. Il
accueille du public dans sa cabane
toute l’année. Le technicien de la Pas-
torale pyrénéenne Jean Lin Fourguet
ne s’alarme pas : « Ton nouveau patou
a de la gueule, mais il a bon carac-
tère. »
Le technicien distille des conseils
précieux aux bergers propriétaires de
patous. Mais ce n’est pas un faiseur de
paix. Il n’accompagne que 130 éle-
veurs dans son secteur, un chiffre à
mettre en balance avec les 2 500 ber-
gers transhumants du département.
Les cours d’éducation canine ne sont
pas obligatoires. Une autre solution a
été imaginée par la Pastorale pyré-
néenne. L’association anime réguliè-
rement des ateliers à destination des
randonneurs. « Il y a des règles de
base à respecter pour éviter les acci-
dents. N’oublions pas que le patou
protège son territoire. » Un territoire
mouvant qui porte un nom : le trou-
peau.

Randonneurs
et patous,
comment
éviter les
incidents ?

« Si tous les bergers
ont trois ou quatre
patous, la cohabitation
va se compliquer »

En Béarn, la cohabitation entre randonneurs
et chiens de protection de troupeaux devient
un enjeu majeur. Un photographe pris à
partie par une meute témoigne. La préfecture
prend le sujet au sérieux et une association
travaille pour pacifier la montagne

Arnaud Dejeans
a.dejeans@sudouest.fr

Rester calme et passif, faire demi-
tour lentement si le chien aboie,
contourner largement le troupeau,
ne pas tenter de caresser ou de nour-
rir le chien, ne pas menacer avec un
bâton, demander au berger le feu
vert pour passer, descendre du vélo
et marcher à côté. Arrêtez-vous, cela
permet aux chiens de protection de
vous identifier.

QUELQUES CONSEILS
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« À la sortie du Covid, on pouvait
parler de surfréquentation en
montagne. Aujourd’hui, nous
sommes revenus à des chiffres plus
proches de ceux de 2019. Mais on
constate encore trop de comporte-
ments absolument pas appropriés
à la montagne, notamment avec les
troupeaux et les chiens. » Ce
constat émanant de Laure La-

borde, conseillère départementale
des Pyrénées-Atlantiques, avait été
formulé fin juin à La Pierre Saint-
Martin, lors d’un événement desti-
né à promouvoir le dispositif Réus-
sir ma rando, mis en place en 2021.
Au cours des trente-cinq journées
de sensibilisation prévues cet été,
l’accent va être mis sur les chiens de
protection, qui sont plus nom-

breux face à la menace des préda-
teurs ; mathématiquement, le
nombre d’incidents a crû lui aussi.
Les Pyrénées-Atlantiques sont le
point sensible de la chaîne : « On y
retrouve 75 % de l’élevage de tout le
massif », note Émilie Praï, de
l’Agence départementale du tou-
risme.
Une situation tendue que com-
mente l’accompagnateur mon-
tagne Gilles Bergeras : « Le chien
défend un territoire. On doit par-
fois rebrousser chemin et ne pas
s’entêter à passer, au risque de se
faire mordre. »

Le risque des prédateurs
Préoccupé par la prédation, le
guide relève : « Je me suis rendu
dans les Alpes et j’y ai vu des éle-
veurs au 36e dessous. Dans le Quey-
ras, les mecs ont 2 000 moutons et
sont obligés d’équiper leurs parcs
avec double clôture électrique, 14
chiens de protection et une sur-
veillance humaine chaque nuit. La
contrainte est démentielle ! »
Alors, pour ne pas compliquer le
travail des bergers en montagne, il
y a quelques bons comportements
à adopter à l’approche d’un trou-
peau, comme garder son chien en
laisse et adopter une attitude calme
et naturelle (lire par ailleurs).
Benjamin Roullier avec É. Cz.

Les Pyrénées-Atlantiques, 
le point chaud du problème

Excellents chiens de garde, les patous peuvent être dangereux pour les randonneurs
imprudents. Mieux vaut contourner un troupeau de brebis. DAVID LE DEODIC / SO 

La menace des prédateurs et la multiplication des
touristes en montagne augmentent le risque d’incidents

Un conseil : ne jamais
s’approcher des troupeaux
au risque de se faire
accueillir par un patou.
DAVID LE DEODIC / SO 

Ces derniers mois, ils se sont multi-
pliés dans les communes de mon-
tagne et de la plaine de Nay comme
des champignons en forêt après les
pluies : les arrêtés de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques autorisant
les tirs d’effarouchement du loup. Ce
dernier, un seul individu officielle-
ment, gambade dans le départe-
ment depuis plusieurs années, cro-
quant quelques brebis quand il
passe à proximité des troupeaux in-
suffisamment protégés.
Qualifié de « loup hybride » pendant
longtemps, ce n’est que récemment
que la préfecture a consenti à lever le
voile sur le véritable patrimoine gé-
nétique du canidé. Dès lors, plus
question d’effaroucher le Canis lu-
pus au fusil sans autorisation. Mais
est-ce le seul moyen de se prémunir
contre les attaques sur les trou-
peaux ?
Dans les Alpes et le Jura, où plusieurs
meutes sont présentes, l’association
Ferus, qui s’est donné les missions
de protection et de conservation de
l’ours, du loup et du lynx, propose
une autre méthode, théorisée dans
les années 2000 : le programme Pas-
toraLoup. Chaque année, l’associa-
tion forme des bénévoles pour pro-
téger les troupeaux, prônant une
présence humaine à proximité du
bétail pour dissuader les prédateurs.

« Éco-bénévoles »
« On a vite compris que si on voulait
que le loup se réinstalle durable-
ment et pacifiquement, il fallait aider
les éleveurs, pose Bertrand Sicard,
président de Ferus. Nous sommes
des défenseurs de la nature, mais
nous voulons surtout montrer
l’exemple et faire des propositions
concrètes, pour ne pas être que des
yakafokon. »
Pascal Cotty fait partie de ces nou-
veaux « éco-bénévoles ». Cet habi-
tant de la région Centre est allé suivre
la formation PastoraLoup dans les
Alpes en juin. « Il y avait des profils
très variés, un assistant de cabinet
comptable, un président d’universi-

té, un ancien technicien agricole… et
pas mal de naturalistes. Cette ques-
tion du loup nous concerne tous un
peu. L’idée est de dire que le monde
de l’élevage n’est pas seul à affronter
cette problématique », plaide le qua-
dragénaire.
Il égrène les missions qui sont
confiées à ces nouveaux monta-
gnards : « Être auprès du troupeau,
en poste de nuit ou de jour. La nuit, il
faut dormir à proximité du parc où
sont les animaux. En cas de signal
des chiens, il faut sortir de sa tente et
effrayer le loup. Tu allumes ta lampe,
tu gueules un peu et voilà ! Les loups
sont des animaux craintifs. En géné-
ral ça suffit. »
Pour lui, la présence des prédateurs
se justifie dans ces grands espaces
naturels. « Mais elle a aussi un coût.
Or les activités pastorales sont es-
sentielles, elles paysagent la mon-
tagne, ont des fonctions écolo-
giques, maintiennent de l’économie,
produisent des produits magni-
fiques, participent de la culture d’un
lieu… »

« C’est un métier »
Ce système est-il transposable aux
Pyrénées ? Le président de l’Associa-
tion des éleveurs et transhumants
des vallées béarnaises, Cédric Pu-
cheux, n’y croit pas une seconde.
« Surveiller un troupeau, c’est un
métier. » Pas plus que le technicien
de la Pastorale pyrénéenne, Jean-Lin
Fourguet : « On ne peut pas s’impro-
viser berger. » Cette association de
soutien au pastoralisme, présente
sur toute la chaîne des Pyrénées,
propose une alternative : une équipe
au service des bergers en estive.
Les bergers d’appui du réseau ont
tous exercé plusieurs années sur des
estives ou alpages en zones de pré-
dation. Ces sept professionnels sont
accompagnés de chiens de conduite
performants. Ils sont un soutien pré-
cieux pour les bergers en détresse
qui ont subi une attaque.
Étienne Czernecka 
avec Arnaud Dejeans

Contre les prédateurs,
en estive, des humains
plutôt que des fusils

Les loups ont formé des meutes dans les Alpes et le Jura. Un retour intéressant
question biodiversité, mais inquiétant pour le pastoralisme. RAYMOND ROIG / AFP 

Des associations proposent de former des gens
pour protéger les troupeaux en restant auprès d’eux



Le chien de troupeau, déterminant dans la lutte contre la prédation

L'état Français et l'Europe subventionnent auprès des éleveurs la lutte contre la

prédation, notamment l'achat, l'entretien et la stérilisation (sous forme de forfaits) de

chiens «protecteurs de troupeau». L'effectif des grands prédateurs est croissant en

France (tel l'ours dans les Pyrénées) et de nouveaux prédateurs apparaissant dans

certains régions Françaises (le loup en Bretagne). Les structures (certaines anciennes

ou d'autres très récentes) impliquées dans le devenir de ces chiens de troupeaux ont

du évoluer et adapter leurs actions.

Ainsi, dans les Pyrénées, l'association d'éleveurs «La Pastorale Pyrénéenne» (l'une

des plus anciennes) accompagne depuis 30 ans bon nombre d'élevages dans la mise

en place de ce moyen de protection pour leurs troupeaux, en zone de prédation où l'on

peut trouver de l'ours, mais aussi depuis peu du loup, et d'autres prédateurs comme le

renard, le Lynx.... La Pastorale Pyrénéenne intervient dans les 6 départements des

Pyrénées, où elle a suivi en 2024, 1030 chiens, 65 chiots, 24 portées, et a accompagné

566 éleveurs. Ce sont pour les chiens de protection, surtout des Montagnes des

Pyrénées (chiots et adultes), avec parfois des Bergers d'Anatolie, des Mâtins

Espagnols ou des Bergers des Abruzzes (adultes uniquement). L'association intervient

dans l'aide à l’accès aux subventions (achat et entretien des chiens subventionnés par

l'état), la sélection des reproducteurs (sélection des géniteurs sur critère de race et

diversité génétique, organisation des saillies), les suivis des portées des éleveurs-

naisseurs (4 visites entre 0 à 2 mois), l’éducation des chiots en bergerie (tout en

entretenant la socialisation à l'homme), la sélection des chiots adaptés au contexte, la

mise en place des chiens, leur suivi sanitaire, les visites des chiens en estives, le

panneautage (sensibilisation du public à la présence de chien de protection),

l’inscription au LOF de certains chiens, les interventions en médiation lors d'un

conflit mêlant les chiens de protection, les formations, animations, informations, et

l’ensemble de la communication autour de ses actions.

Deux coordinatrices et huit techniciens spécialistes des chiens de protection sont

employés toute l'année pour ces suivis, soutenus ponctuellement en période d'estive

par 6 à 7 bergers d'appui. Un chien peut être opérationnel en 18 à 24 mois. D'autres

régions françaises bénéficient aussi de chiots issus de la Pastorale Pyrénéenne. Le

suivi de ces chiots est alors effectué par la région d'accueil. Cette année, la Pastorale

Pyrénéenne a équipé de 16 jeunes chiens, le Finistère, la Gironde (contre les renards),

l'Indre et Loire, la Dordogne, le Tarn, la Lozère, le Gard, les Hautes Alpes…. mais

aussi la Bretagne (Finistère, Morbihan et Mayenne) où le loup a fait dernièrement son

apparition (quatre chiots arrivés entre fin novembre et début décembre 2024). Un

référent « chien de protection » récemment nommé assurera le suivi de ces chiots en

Bretagne.

Compétence reconnue pour la Pastorale Pyrénéenne ou en acquisition pour d'autres

structures plus jeunes comme celle de Bretagne, deux axes de travail sont privilégiés:

l'amélioration progressive de la qualité génétique des chiens et le développement de

la capacité d'adaptation à une prédation qui évolue, notamment avec l'arrivée du loup

dans de nombreuses régions de France, loup qui chasse toute l'année et souvent en

meute (à la différence de l'ours hibernant et plus solitaire).




















	Rapport d'activité 2025 sans annexes
	RA 2025 - Annexes combinées
	ANNEXE 1 - Statuts
	ANNEXE 2 - Arrêté TCP
	ANNEXE 3 - Arrêté RBA
	ANNEXE 4 - Planning TCP
	ANNEXE 5.1 - Cercle ours
	ANNEXE 5.2 - Cercle loup 64
	ANNEXE 5.3 - Cercle loup 65
	ANNEXE 5.4 - Cercle loup 31
	ANNEXE 5.5 - Cercle loup 09
	09. Arrêté cercle loup 2025 - Ariège
	09. Arrêté cercle loup 2025 - Ariège_annexe

	ANNEXE 5.6 - Cercle loup 11
	ANNEXE 5.7 - Cercle loup 66
	ANNEXE 6 - Planning RBA
	ANNEXE 7 - Article Sud-Ouest 1
	ANNEXE 8 - Article Sud Ouest 2
	ANNEXE 9 - Article véto
	ANNEXE 10 - Dossier SCC




